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SYNTHÈSE 
Éléments de contexte et introduc1on  

En 2023, le mentorat a été érigé au rang de Grande cause naAonale – plus précisément le « mentorat 
au service de l’émancipaAon professionnelle de tous les jeunes de France ». CeFe mise en avant du 
mentorat s’inscrit dans l’édicAon d’une poliAque publique récente en la maAère. Le plan 1 jeune, 1 
mentor a été lancé par le Président de la République le 1er mars 2021. En complément du plan 1 jeune, 
1 soluAon, il vise à accroître le nombre de jeunes qui bénéficient, pendant leur parcours scolaire, 
dans leurs choix d’orienta<on ou en phase d’inser<on professionnelle, d’un accompagnement par 
un mentor plus âgé (étudiant, professionnel en exercice ou jeune retraité). Le disposiAf est porté 
conjointement par le ministère de l’ÉducaAon naAonale et de la Jeunesse (DirecAon de la Jeunesse de 
l’ÉducaAon populaire et de la Vie associaAve) et le ministère du Travail, du Plein Emploi et de l’InserAon 
(Haut-Commissariat à l’Emploi et à l’Engagement des Entreprises). L’INJEP est en charge de l’évaluaAon 
du plan 1 jeune, 1 mentor.  

Ce plan poursuit une volonté de développer le mentorat en France. Diverses iniAaAves ont été lancées 
ces dernières années, par des acteurs associaAfs, publics ou privés. Le plan crée les condiAons d’un 
passage à grande échelle du mentorat. À travers une série d’appels à projets, plusieurs dizaines de 
structures ont été sélecAonnées pour meFre en œuvre ce disposiAf. Le premier appel à projets (mars 
2021) a sélecAonné 22 structures et le second (juillet 2021) 33 autres structures. L’objecAf était de 
passer de 30 000 jeunes mentorés avant le premier AAP à 100 000 en 2021. Un troisième AAP a 
sélecAonné un nombre plus réduit d’associaAons supplémentaires en avril 2022. Au total, 
60 structures sont lauréates du plan 1 jeune, 1 mentor. L’objec<f était d’aHeindre 200 000 jeunes 
bénéficiaires en 2022, ce qui représente un objecAf quanAtaAf sans commune mesure à l’échelle des 
pays avec une tradiAon de développement de programmes de mentorat. Par comparaison, aux États-
Unis, le programme Big Brother Big Sister, qui existe depuis plus de 100 ans, a accompagné un peu plus 
de 100 000 jeunes en 2020 (Kerivel, Bricet, 2023). 

Le plan foncAonne au moyen de différents ouAls et disposiAfs techniques. Les associaAons lauréates 
reçoivent des subvenAons pour meFre en œuvre les acAons à leur échelle. Après avoir répondu à 
l’appel à projets qui incluait différents critères obligatoires, elles doivent respecter le cahier des 
charges du programme. Une plateforme numérique a été installée, permeFant la prise d’informaAons 
et la mise en contact entre jeunes souhaitant être mentorés, candidats mentors, et associaAons de 
mentorat. Par ailleurs, l’État souAent un collecAf d’associaAons (le collecAf Mentorat) qui permet de 
fédérer les acteurs du secteur, promouvoir le mentorat, développer la qualité des acAons et être un 
acteur-ressource. 

Ces évoluAons rapides interrogent fortement les enjeux organisaAonnels des associaAons parAcipant 
au plan 1 jeune 1 mentor, objet de la présente évaluaAon. Avec des objecAfs cumulés sur l’ensemble 
des porteurs à 100 000 jeunes en 2021 et 200 000 en 2022, le plan établit une stratégie de passage à 
l’échelle1. L’étude s’intéresse donc aux modalités concrètes et opéraAonnelles par lesquelles transite 
ce plan, c’est-à-dire les condiAons au travers desquelles le mentorat se met en place du point de vue 
des organisaAons qui portent ce programme.  

 
1 Selon le site du Collec/f Mentorat, 150 000 jeunes ont été effec/vement a<eints en 2022. Moins que les résultats quan/ta/fs réalisés (et donc une dimension d’efficacité 

au sens d’a<einte des résultats), c’est la ques/on des moyens mis en œuvre pour réaliser à l’échelle de chacun des lauréats un certain volume de mentorats qui intéresse la 

présente évalua/on.  
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Méthodologie  
• Ques%ons évalua%ves  

La quesAon posée par le cahier des clauses techniques de l’évaluaAon est de savoir « ce que fait le 
mentorat aux structures qui le meFent en place ». Cet axe « structures » de l’évaluaAon porte sur les 
condiAons d’implémentaAon de la mesure naAonale sur le terrain. Cela s’inscrit dans une liFérature 
caractérisant les condiAons de mise en œuvre des poliAques publiques et leur dimension 
organisaAonnelle. Dans le cadre de ce travail, plusieurs axes évaluaAfs ont émergé. D’abord, ils ciblent 
les dimensions relaAves aux modalités organisaAonnelles des structures elles-mêmes, c’est-à-dire la 
façon dont les structures porteuses respectent les consignes et adaptent leur modèle organisaAonnel 
afin de faire foncAonner le disposiAf, en assurant une qualité d’intervenAon auprès des binômes 
mentors/mentorés. Ils portent ensuite sur la place du travail et des rôles professionnels au sein des 
structures et les interacAons entre différentes formes de travail salarié/bénévole. L’évaluaAon 
interroge également les effets du plan sur l’organisaAon du programme de mentorat au sein des 
organisaAons : l’accent est ici mis sur le travail de recrutement et de mobilisaAon, la mise en relaAon 
des binômes de mentors et de mentorés, les modalités d’accompagnement. Cela comprend 
l’introducAon de nouvelles tâches induites par l’augmentaAon aFendue des volumes ou encore la 
capacité des équipes à suivre les parcours de mentorat. De manière plus large, la présente évaluaAon 
interroge les transformaAons professionnelles et organisaAonnelles liées à la mise en œuvre du plan. 

• Choix de l’échan%llon 
L’étude a été menée à parAr d’une méthode d’enquête qualitaAve auprès d’un échanAllon de 8 
structures lauréates. Une série d’entreAens exploratoires ont été conduits auprès de la DJEPVA, du 
CollecAf Mentorat et de l’INJEP. Une base d’échanAllonnage a été construite avec ces acteurs. Il 
s’agissait de sélecAonner des structures suffisamment différentes, non pas dans une visée de 
représentaAvité (la taille de l’échanAllon et la méthode d’enquête ne visent pas cela), mais dans une 
perspecAve de représenter une diversité de situaAons, suffisamment perAnente pour Arer des 
enseignements par la comparaison des praAques et des modèles organisaAonnels. Le fait que certaines 
structures faisaient déjà l’objet d’enquêtes similaires a été pris en compte pour ne pas les 
« sursolliciter ».  

La méthode iniAale de l’étude de cas visait à réaliser des entreAens préparatoires avec les responsables 
de la structure et de l’acAvité « mentorat », des entreAens semi-direcAfs (individuels et collecAfs) sur 
place ou à distance auprès des professionnels en charge de ces acAvités, des observaAons de 
séquences en lien avec ces acAvités, en s’appuyant sur le recueil de données et de documents 
perAnents.  

Parmi les principaux critères possibles pour composer l’échanAllon, nous avons retenu les suivants : 
les objecAfs en termes de binômes mentor/mentorés à réaliser sur le temps du plan ; la taille de la 
structure et son ancienneté dans les acAvités de mentorat ; la localisaAon de l’acAvité (toute la France, 
certaines régions, niveau local) ; le type même de mentorat (notamment présenAel, distanciel, 
hybride) ; le public ciblé (tous jeunes, étudiants, publics handicapés, jeunes vulnérables…) ; la présence 
d’un avenant financier pour finaliser les objecAfs fixés dans le cadre de la réponse iniAale à l’appel à 
projets, ou bien la poursuite des acAons sous la forme d’une convenAon pluriannuelle d’objecAfs, à la 
suite du plan ; l’appartenance ou non au CollecAf Mentorat : une très grande parAe des lauréats du 
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plan 1 jeune 1 mentor étaient également adhérents du CollecAf Mentorat, mais ce n’était pas le cas 
pour tous. Nous avons interrogé deux structures non adhérentes2. 

Les noms des structures ont été anonymisés : nous avons retenu des pseudonymes pour les désigner. 
Nous avons au total réalisé 45 entre<ens semi-direc<fs et 5 séances d’observa<ons, entre fin juin et 
mi-novembre 2023.  

Percep1on du mentorat et modalités d’organisa1on des structures  
Huit structures composent notre échantillon parmi la soixantaine de lauréats mettant en œuvre le plan 
1 jeune, 1 mentor. L’échantillon permet d’avoir une diversité de cas au regard des critères de sélection. 
Les études de cas réalisées au sein de ces structures permettent d’éclairer leur philosophie d’action et 
motivations à l’entrée dans le plan.  

Pseudo  

Taille  
Ancienneté dans 
le champ du 
mentorat  

Objec<fs de 
binômes3 
Territoire 
d’interven6on  

CPO/ 
avenant 

Spécificités 
mentorat  
Public visé  

UNIV  
Grande structure  
Ancienneté 

22 000 par an entre 
2022 et 2024 
Na*onal  

CPO 
Présen@el  
Étudiants et 
étudiantes 

INCLUSIVE 
Pe@te structure  
Ancienneté  

450 (2022-2025) 
Na*onal  

CPO 
Surtout distanciel 
Étudiants/handicap  

TEMA  
Structure moyenne  
Ancienneté  

4 000  
Na*onal  

CPO 
Surtout distanciel  
Collégiens et 
collégiennes 

COACHING  
Pe@te structure  
Nouveau venu  

1 030 (2022-2024) sur 
l’ensemble des antennes  
Plusieurs grandes villes  

CPO 
Présen@el  
Jeunes vulnérables  

EDUCATIO  
Pe@te structure  
Nouveau venu  

1 000 de décembre 2022 
au 31 août 2025 (CPO 
qui se base sur les 
années scolaires) 
Une région  

CPO 

Présen@el  
Collégiens et 
collégiennes, 
appren*s  

AIDFIRST  

Pe@te 
équipe/grande 
structure  
Nouveau venu  

420 de décembre 2022 à 
décembre 2023 
Na*onal  

Avenant 
Présen@el  
Collégiens et 
collégiennes 

INFANCIA  
Pe@te structure  
Nouveau venu  

230 de janvier 2022 à 
décembre 2023 
Une région  

Avenant 
Présen@el  
Jeunes vulnérables  

TUTO 

Grande structure  
Ancienneté, mais 
nouveau sur le 
mentorat  

21 000 par an entre 
2022 et 20244 
Na*onal  

CPO 
Présen@el  
Tous jeunes  

 
2 Le Collec/f Mentorat est composé à l’origine de 8 structures. Les structures lauréates du plan ont pu adhérer à différents moments à ce collec/f, soit rapidement au 

démarrage du plan, soit plus tardivement pendant sa mise en œuvre. Parmi les deux structures non membres à la date des interroga/ons, l’une avait validé l’adhésion 

prochaine. Aujourd’hui le Collec/f compte 73 adhérents qui ne sont pas tous lauréats du plan 1 jeune, 1 mentor.  

3 Chiffres déclara/fs indiqués par les structures 

4 Comme cela est précisé plus loin, ce chiffre prête à confusion car l’associa/on évoque des jeunes « accompagnés » mais non précisément des jeunes « mentorés ». 
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• Différentes approches de l’objet « mentorat »  
Le texte de l’appel à projets propose une définiAon du mentorat et des critères de qualité relaAfs à 
l’organisaAon sous-jacente. Des critères obligatoires sont indiqués dans ce texte, en parAculier « des 
séances du binôme mentor / mentoré [qui] ont lieu au moins une fois toutes les 6 semaines pendant 
au moins 6 mois » (critère obligatoire n° 5) et un engagement des mentors « bénévole et non 
rémunéré » (critère n° 2)5. En revanche l’AAP laisse une autonomie aux lauréats dans la fixaAon 
d’autres modalités : le type de relaAon (présenAel, distanciel, hybride), le « type » de mentors ou/et 
de mentorés ciblé, des objecAfs parAculiers accolés à ceFe relaAon, en lien avec le type de public visé 
(par exemple aide aux devoirs, aide à l’orientaAon, etc.). La fréquence des rencontres va également 
varier au sein des structures.  

Dans le cas du plan 1 jeune 1 mentor, la diversité des mentorats est recherchée par le mécanisme de 
l’appel à projets. C’est en effet bien une diversité de type de mentorats réunis sous une bannière 
commune qui sont observables, avec dans certains cas des effets de reposiAonnement pour répondre 
à la commande publique (Kerivel, Michaud, 2023) voire des stratégies de communicaAon (ou de 
« wording », GubiFa, 2023). En fonc<on de l’historique de la structure, sa trajectoire associa<ve, les 
aHentes qu’elle a envers le plan et son ambi<on en direc<on du plan, la percep<on qu’elles ont du 
mentorat revêt des concep<ons variées.  

Chez UNIV, structure installée depuis longtemps dans le champ de l’accompagnement et du tutorat 
des enfants et adolescents, le terme de « mentorat » est récent et renvoie à l’adopAon d’une 
rhétorique porteuse, à l’instar de ces stratégies de « wording » consistant à choisir stratégiquement 
un nom ou un champ lexical pour faciliter la compréhension de ce qu’il recouvre. Dans le cadre des 
acAons de mentorat proposées, il s’agit d’un étudiant ou d’une étudiante qui vient aider un jeune âgé 
entre 5 et 18 ans à son domicile ou, plus marginalement, à distance. Les dimensions couvertes par le 
mentorat sont mulAples et s’adaptent à l’âge du jeune accompagné. Cela peut-être des acAvités 
ludiques, des sorAes, une aide au devoir ou à l’orientaAon du projet scolaire et professionnel. 

  

INCLUSIVE uAlise le terme de « pair-émulaAon » pour présenter sa logique d’acAon, dans le champ du 
handicap. Elle portait déjà des acAons de parrainage. CeFe associaAon voit l’entrée dans le plan 1 
jeune, 1 mentor comme l’opportunité de poser un cadre de référence sur « ce que doit être le 
mentorat ». Il impose un process et plus de contraintes.  

  

TEMA est une associaAon qui a plus de 15 ans d’ancienneté. Elle a antérieurement développé une 
acAon d’aide aux devoirs au sein d’établissements scolaires situés dans des quarAers prioritaires de la 
poliAque de la ville. Le COVID contraint l’associaAon à repenser son offre d’aide aux devoirs en 
proposant une offre à distance via une plateforme. C’est dans ce contexte que l’associaAon entre dans 
le plan 1 jeune, 1 mentor, avec la volonté de développer ceFe acAon d’aide aux devoirs à distance. Elle 
est alors rebapAsée « mentorat », un terme qui n’était pas uAlisé auparavant. Désormais, l’associaAon 
disAngue les acAons collecAves (souAen scolaire en groupe) au sein des établissements scolaires 
qu’elle qualifie de « tutorat », des acAons individualisées qui prennent le nom de mentorat. Pour 

 
5 Les autres critères renvoient à l’organisa/on de l’ac/on de mentorat au sein des structures, par exemple des critères de sélec/on des mentorés pour intégrer le programme, 

notamment en termes de mo/va/on, de stabilité et de responsabilité.  
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autant, au niveau des binômes et des établissements avec lesquels travaille l’associaAon, le 
vocabulaire est resté le même. 

  

COACHING est une associaAon récente. Elle a d’abord développé son acAon dans un autre pays avant 
d’arriver en France. Il s’agit d’un programme de mentorat entre un mentor senior en fin de carrière 
professionnelle ou jeune retraité et un jeune issu d’un parcours migratoire. Dans ceFe start-up sociale, 
le mentorat est vu comme une relaAon « win-win » entre le mentor et le mentoré. Le mentor apporte 
son expérience et son savoir-faire au mentoré. À l’inverse la transmission de savoir et l’entraide par le 
mentor le valorisent en lui apportant des compétences supplémentaires.  

  

Pour EDUCATIO, le mentorat consAtue une nouvelle acAvité. CeFe structure publique, issue du monde 
académique, ne menait pas à proprement parler d’acAons pouvant se rapprocher de la définiAon du 
mentorat, même si les établissements scolaires en desAnaAon desquels elle intervient peuvent à leur 
échelle déjà meFre en œuvre, directement ou indirectement avec des associaAons locales, des 
acAvités de mentorat, de tutorat ou d’accompagnement des élèves. EDUCATIO est entré dans le 
mentorat par logique d’opportunité, par le biais de sa cellule « Projets ». La percepAon du mentorat 
par ceFe associaAon est circonscrite à la définiAon de l’appel à projets. Les élèves peuvent être 
accompagnés dans une aide à la définiAon d’un projet professionnel ou une recherche de stage. Les 
mentors apparAennent à l’équipe éducaAve ou relèvent de personnes extérieures, volontaires, qui se 
sont inscrites via une plateforme et dont le lieu de résidence est à proximité de l’établissement.  

  

Pour AIDFIRST, la réponse à l’AAP intervient dans une dynamique de restructuraAon des acAons 
menée par la structure, et dans une logique d’opportunité permeFant de tester une nouvelle acAvité. 
Il s’agit d’une vaste associaAon humanitaire présente naAonalement. Des iniAaAves de mentorat 
existaient sur le territoire, mais de façon parcellaire et non formalisée. Le programme de mentorat 
vise une diversité de publics, allant de 5 à 30 ans, qui souhaiteraient être soutenus pour des besoins 
divers (aide aux devoirs, aide à la recherche d’un stage, à l’orientaAon professionnelle). Le programme 
de mentorat s’adosse à un ensemble de différents programmes portés par l’associaAon, en parAculier 
la gesAon d’établissements de formaAon au sein desquels peuvent être repérés mentors ou 
mentorés. L’acAon de mentorat reste toutefois très secondaire au sein de ceFe associaAon.  

  

TUTO est une tête de réseau, coordonnant plusieurs centaines de structures indépendantes qui 
fournissent accompagnement et informaAon aux jeunes sur toute la France. L’appel à projets a été 
saisi par la tête de réseau qui a ensuite proposé aux acteurs en région (les direcAons régionales de ce 
réseau) de structurer une réponse. TUTO envisage le mentorat dans la poursuite des acAons 
d’accompagnement menées à desAnaAon des jeunes. La structure n’apparAent pas au CollecAf 
Mentorat et ne le souhaite pas. Elle entre dans la poliAque de mentorat avec une volonté 
d’indépendance et de résistance face à la norme du mentorat. Le terme « mentorat » est 
systémaAquement disqualifié au profit de termes proches (par exemple « accompagnement »), qui 
correspondent à la dénominaAon portée et revendiquée par le réseau. Les responsables défendent 
ainsi le fait de ne pas être dans l’applicaAon d’une approche définie depuis l’extérieur (un 
« disposiAf »), mais bien dans la poursuite de leur acAon à desAnaAon des jeunes. Le mentorat s’inscrit 
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principalement dans une relaAon de « pair à pair » entre des jeunes ayant bénéficié d’une expérience 
ou d’un accompagnement au sein du disposiAf, envers d’autres jeunes. L’accompagnement dure 6 
mois, mais les modalités de mises en place sont assez peu modélisées. 

  

Chez INFANCIA, le mentorat est envisagé comme une relaAon sociale de pair-à-pair avec un principe 
d’horizontalité à respecter au moment de la mise en place des binômes. Pour ce faire, les binômes ne 
doivent pas avoir un écart d’âge trop important. INFANCIA porte ainsi une acAon de mentorat dont la 
visée est de développer les liens sociaux de jeunes avec d’autres jeunes, les finalités d’inserAon ou 
d’aide à la scolarité étant secondaires. L’associaAon est récente et innove en agissant dans les 
« intersAces » de l’Aide sociale à l’enfance, en fournissant des services aux jeunes concernés et aux 
structures (par exemple des services de suite ou des aides financières).  

Les encadrés ci-dessus donnent à voir la diversité des percepAons du mentorat par les associaAons. En 
fonc<on de leur ancienneté et de leur historique dans le champ, la défini<on du mentorat n’est pas 
la même. Pour certaines associaAons, l’arrivée du plan pose un « cadre » et une définiAon qu’il s’agit 
de respecter par la mise en place de procédures et le respect de critères spécifiques (INCLUSIVE). Les 
acAons portées antérieurement se sont ajustées pour correspondre aux aFentes du plan (TEMA). 
D’autres se disent moins en phase avec la définiAon qui est proposée du mentorat, car leur programme 
vise davantage une relaAon de « pair à pair » avec un respect du principe d’horizontalité (INFANCIA). 
Chez TUTO, le mentorat est invisibilisé, le terme n’est jamais employé. Entre formalisaAon de praAques 
préexistantes ou nouvelles modalités d’acAons (EDUCATIO, AIDFIRST par exemple), les cas de figure 
sont donc variés.  

• Les logiques d’entrée dans le mentorat  
Nous pouvons relever ici différentes logiques d’entrée dans le plan. Des « entrepreneurs » du 
mentorat, sont présents dans certaines structures telles que UNIV : il s’agit d’acteurs très invesAs dans 
le CollecAf Mentorat et dans l’élaboraAon d’une poliAque publique couplant financement étaAque et 
mise en œuvre associaAve. D’autres acteurs vont s’appuyer sur le plan pour développer une nouvelle 
offre dans leur champ de compétences (TEMA, INCLUSIVE, INFANCIA) : il s’agit ici d’acteurs associaAfs 
acAfs dans les champs de l’éducaAon prioritaire, de l’accompagnement étudiant notamment en 
direcAon des jeunes handicapés, de l’intervenAon sociale spécialisée. Une associaAon spécialisée dans 
le mentorat intergénéraAonnel est fortement aidée par la poliAque naAonale en faveur du mentorat ; 
elle s’implante en France grâce au plan et connaît une croissance rapide (COACHING). D’autres 
structures semblent entrer dans le mentorat dans un cadre plus opportuniste. Pour TUTO, acteur 
naAonal de l’accompagnement des jeunes, cela semble connecté à un souci de reconnaissance de leurs 
acAons. Pour EDUCATIO, il semble s’agir d’un projet parmi d’autres mené par une « cellule projets » à 
l’affût d’opportunités nouvelles pour offrir des services à des établissements scolaires – et également 
de faire reconnaître leur rôle dans l’écosystème du système éducaAf public.  

A plusieurs reprises convient-il de noter également, la crise du Covid a été un déclencheur de nouvelles 
praAques de suivi en distanciel. Celles-ci ont été plus ou moins « bricolées » (tant d’un point de vue 
technique qu’organisaAonnel) comme des soluAons répondant au souci de garder un lien avec des 
bénéficiaires des acAons, avec les bénévoles. Ces soluAons ont trouvé dans le plan une modalité de 
structuraAon ou de déploiement à plus grande échelle. Par exemple pendant la crise sanitaire, TEMA 
a uAlisé un site de cours en ligne pour garder le contact entre ses bénévoles et les élèves accompagnés 
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dans leurs devoirs (à l’échelle d’un territoire) ; ceFe soluAon a été converAe en une plate-forme 
beaucoup plus complète et élargie à la France enAère.  

Certaines structures esAmaient déjà proposer du mentorat en facilitant la mise en relaAon de deux 
personnes pour échanger sur des expériences ou de conseils sans forcément que ces praAques ne 
soient encadrées par des process clairement définis (suivi d’une Aerce personne, réflexion sur des 
indicateurs perAnents de mise en binôme, formaAon du mentorat). Les praAques de mentorat qui sont 
couvertes par le plan 1 jeune, 1 mentor s’inscrivent ainsi dans des projets de structure variables. On 
retrouve des associa<ons qui portent un plaidoyer pro-mentorat et sont ac<ves pour promouvoir ce 
terme alors que d’autres sont entrées dans le plan avec des pra<ques antérieures qui sont 
reformatées pour correspondre aux aHendus de la poli<que publique. Quelques-unes font valoir 
une certaine forme de résistance ou d’indépendance par rapport à cet objet, tout en étant 
contraintes de respecter les termes de la rela<on conven<onnelle et financière avec l’État.  

Dans l’édicAon du plan, le mentorat a ainsi été conçu comme un objet suffisamment souple, 
permeFant de recevoir des projets différenciés, comme ce premier panorama le laisse apercevoir. Les 
structures étudiées ont bien « répondu à l’appel » tout en disposant de certaines marges de manœuvre 
et de créaAvité : en ce sens l’appel à projets est bien un mode de gouvernement incitaAf se réclamant 
du principe de subsidiarité (Breton, 2014), créant une certaine forme de « co-producAon » de la 
poliAque publique, entre État et associaAons (Co{n-Marx et al., 2017). 

• Modalités d’organisa%on et stratégies d’ac%on 
Évaluer l’impact du plan 1 jeune, 1 mentor sur les structures supposait de s’intéresser aux modalités 
d’organisaAon de ces structures. Autrement dit, comment s’organisent-elles pour réaliser les objecAfs 
chiffrés sur lesquels elles se sont engagées ? Au niveau de notre échanAllon, deux grandes tendances 
se dégagent.  

La première catégorie renvoie à des structures rela<vement anciennes dans le champ du mentorat, 
dont la volonté est de réaliser un passage à l’échelle. Dans ce cas, le plan apparaît comme un levier 
d’acAon supplémentaire pour y parvenir. Le déploiement du programme s’est accompagné d’un 
renforcement des équipes en charge du programme. Cependant, ce passage à l’échelle ne se fait pas 
sans une réflexion par ces structures sur une raAonalisaAon des coûts. Celle-ci a pu s’appuyer sur un 
essaimage d’un modèle sur les différents territoires où prend vie le programme. Ce passage à l’échelle 
s’accompagne aussi d’une logique prévisionnelle forte visant à anAciper l’accroissement du nombre 
de binômes comme chez COACHING qui prévoit le recrutement de ses chargés de mentorat dans une 
logique de moyen-long terme, à mesure du déploiement.  

Dans d’autres cas, le passage à l’échelle s’est accompagné d’une diversificaAon des modalités d’acAon 
de mentorat à travers la mise en place d’un mentorat à distance. C’est le cas de TEMA où l’instauraAon 
d’une offre de mentorat à distance permet d’élargir le périmètre de captaAon des mentors. 
L’assouplissement des condi<ons pour faire du mentorat (sur une plage horaire plus vaste, sans 
condi<on de secteur géographique) rend accessible le programme de mentorat aussi bien à des 
étudiants qu’à des ac<fs en entreprise. On observe également chez certaines structures une volonté 
de spécialiser les postes de chargés de mentorat, chacun prenant en charge un des pans du 
programme. Dans ce cas, la captaAon des mentors considérée comme « le nerf de la guerre » est pris 
en charge par une personne spécifique (par exemple chez UNIV). Un invesAssement est fait sur la 
capacité à déployer une stratégie de captaAon des mentors étudiants en acAonnant des leviers 
d’acAon auprès de l’écosystème universitaire.  
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Concernant la deuxième catégorie de structures, l’arrivée du plan correspond davantage à une 
« entrée dans le mentorat ». Certaines structures réalisaient déjà du mentorat de manière informelle 
à travers le portage d’autres programmes. L’arrivée du plan est envisagée comme une façon de 
« processer et standardiser » des praAques déjà existantes (INCLUSIVE). Dans certaines structures 
(TUTO, AIDFIRST), la réponse à l’appel à projets est portée par le « haut » au sein d’une organisaAon 
en réseau : le programme de mentorat est élaboré au niveau du siège ou de la tête de réseau, avec un 
certain éloignement des lieux de mise en œuvre concrète (notamment du point de vue du sourcing). 
L’acAon de mentorat s’imbrique dans un ensemble d’acAons déjà existantes. Les acteurs sur le terrain, 
au sein de ces organisaAons-réseaux, peuvent se senAr en décalage avec les aFentes du siège.  

Pour d’autres, la candidature s’est faite dans une logique plus opportuniste, moins ouAllée au 
démarrage puis peu vectrice de changements majeurs dans l’organisaAon mise en œuvre. Ces 
structures s’appuient sur de plus peAtes équipes. Pour ces structures, le déploiement du programme 
passe nécessairement par une phase d’appropriaAon et le développement de leur ancrage territorial 
et/ou d’un réseau partenarial. Il s’agit de se faire connaître comme un acteur réalisant du mentorat.  

 Certaines de ces structures ont par ailleurs une organisaAon complexe, moins hiérarchique que les 
précédentes, impliquant des strates d’acteurs diverses. Chez AIDFIRST, le modèle est celui du travail 
bénévole. Il revient ainsi à une toute peAte équipe de chargés du programme de mentorat de 
recruter des bénévoles localement sur toute la France, qui seront eux-mêmes ou elles-mêmes 
responsables des mentors bénévoles à un second niveau. Chez EDUCATIO, les chargées de programme 
idenAfient des établissements scolaires qui vont aider dans le repérage de paires mentorales. Au sein 
de ces établissements, les acteurs scolaires sont donc des intermédiaires du repérage de mentorés et 
de l’engagement de mentors. Cependant les deux chargées de programme n’ont pas de relaAon 
hiérarchique envers ces acteurs de terrain, qui s’impliquent dans la diffusion du mentorat sans mandat 
clair. Enfin, TUTO déploie l’acAon auprès de mulAples structures indépendantes, membres du réseau 
et labellisées comme telles, mais ici aussi sans relaAon hiérarchique.  

Le ou la chargée de mentorat, une diversité d’ac1vités professionnelles 
pour une même appella1on 

Le rôle et la foncAon des chargés et chargées de mentorat étaient une des interrogaAons de la présente 
évaluaAon. Ce terme est uAlisé de façon générique pour désigner les professionnels en charge de 
différentes missions relaAves à l’exécuAon des acAons de mentorat. Le plan impose en effet des 
normes de qualité. Le texte de l’appel à projets insiste sur la mise en place de différents 
« processus », en ce qui concerne le recrutement, la prépara<on, le suivi, le sou<en des binômes. Il 
n’évoque pas explicitement les professionnels en charge de ces différentes missions6. Dans certaines 
structures déjà présentes sur le champ du mentorat ou ayant l’expérience d’acAons proches, ces 
foncAons préexistaient. Pour les structures entrant dans le champ, il s’agit de rôles nouvellement 
créés. Le rôle endossé par ces chargés de mentorat est au final variable d’une structure à une autre et 
ne recouvre pas toujours les mêmes réalités. Selon le niveau de complexité des organisa<ons 
observées, les rôles de ces chargés de mentorat s’ouvrent à plus ou moins de polyvalence ou de 
spécialisa<on.  

 
6 Le texte de l’appel à projet évoque les a<endus concernant les structures dans la mise en œuvre du programme, sans men/onner les professionnels directement. Les 

professionnalités sont évoqués de façon passive, par exemple : « Les mentorés sont préparés collec/vement ou individuellement, avec au moins un échange organisé avec 

chaque mentoré pour aborder le fonc/onnement du parcours et l’engagement a<endu tout au long de l’accompagnement » ; « Il existe un processus clair et cohérent de 

cons/tu/on des binômes pour favoriser des rela/ons durables (…) » (Source : Premier appel à projets, 2021).  
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Les chargés de mentorat occupent une foncAon centrale dans le déploiement du programme de 
mentorat. Les dénominaAons sont variées. Dans certaines structures, on parle de « chargés de 
programmes » (COACHING, INFANCIA), de « chargés de suivi » (EDUCATIO), de « référents » (TUTO, 
AIDFIRST) ou de « coordinateurs » (TEMA). Cela dépend des strates organisaAonnelles, faisant que les 
chargés de mentorat ont avec eux des équipes plus ou moins larges.  

Le ou la chargée de mentorat s’inscrit donc à la jonc<on entre une fonc<on de pilotage stratégique 
(captaAon des mentors et des mentorés, déploiement du programme, élaboraAon des ouAls et des 
contenus formaAfs) et une fonc<on de suivi plus opéra<onnelle des binômes. Dans certains cas, ils 
ou elles endossent également une posture managériale (encadrement de ressources bénévoles ou 
volontaires en service civique). Les structures les plus grandes et les mieux ouAllées vont avoir des 
postes plus spécifiques, intégrés à des organisaAons du travail plus précises, quand les plus peAtes 
structures ou les plus récemment arrivées dans le champ du mentorat vont davantage reposer sur de 
la polyvalence de tâches. Ainsi, dans les premières, l’organisaAon est plus hiérarchisée. Le ou la 
chargée de mentorat va jouer une foncAon de coordinaAon. Il ou elle va parfois encadrer des équipes 
avec des collègues salariés ou volontaires en service civique (TEMA, UNIV). Dans les secondes, les 
organisaAons sont parfois circonscrites à une ou deux personnes qui travaillent en collaboraAon étroite 
et occupent à la fois la foncAon stratégique et opéraAonnelle de manière parfois confuse, nécessitant 
de prioriser certaines acAons.  

Plusieurs des structures inves<guées ont recours à des volontaires en service civique qui prennent 
en charge certaines tâches du suivi et de l’accompagnement. Chez TEMA, les volontaires en service 
civique assurent le suivi des binômes en faisant le lien entre le coordinateur et la famille. Chez UNIV, 
ils prennent en charge la mise en place du binôme à domicile ou gèrent la mobilisaAon des mentors 
sur le programme de mentorat. Dans ces structures, le recours à des volontaires en service civique est 
une praAque antérieure au plan 1 jeune, 1 mentor. C’est un ressort du passage à l’échelle, fournissant 
une force de frappe pour gérer des volumes importants. D’autres structures de plus peAte taille, 
comme INFANCIA, ont recours à des services civiques dans le cadre du plan, mais en nombre limité. 
Ces volontaires assurent des missions d’animaAon d’ateliers collecAfs, de suivi des binômes et de 
captaAon des mentors sur certains évènements étudiants (forums, fesAvals…).  

Ces dernières années, plusieurs structures indiquent être confrontées à des difficultés de 
recrutement des volontaires en service civique. À ceHe difficulté de recrutement s’ajoute une 
évolu<on du profil des volontaires en service civique qui seraient considérés comme moins 
autonomes et plus éloignés de l’emploi. Ceci peut se comprendre dans la mesure où le service civique 
remplit par endroits des foncAons autrefois aFribuées à certains emplois aidés, uAlisés par le secteur 
associaAf pour lancer ou structurer de nouvelles acAvités. La charge (en termes de travail 
d’encadrement notamment) d’un personnel volontaire en service civique est réelle (Vachée et al., 
2014) et peut davantage être supportée par des grandes associaAons, rodées à ce type d’« embauche » 
d’un personnel sur du court terme. Ceci conduit les organisaAons à devoir recomposer leur modèle, 
en imaginant des alternaAves pour ne pas ou plus être « volontaro-dépendant » (terme employé par 
une responsable chez UNIV), ce qui conduit à faire bouger les lignes du travail prescrit des chargés de 
mentorat.  
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Une mo'va'on professionnelle pour avoir de l’« impact » 
Les carrières des chargés de mentorat enquêtés témoignent de la diversité des parcours et des 
moAvaAons à postuler. Ce que l’on peut toutefois retenir c’est la volonté d’avoir un « vrai impact 
social » et d’exercer « un mé<er qui a du sens » ou encore qui est « u<le à la société ». Dans notre 
populaAon d’enquête, le profil des chargés de mentorat est rela<vement jeune, féminin, diplômé et 
mul<-engagé7. Dans certains cas, devenir chargé de mentorat consAtue une première expérience 
professionnelle à l’issue d’un parcours étudiant ou encore d’un engagement bénévole en tant que 
mentor. Dans d’autres cas, il s’agit d’une réorientaAon professionnelle. Du point de vue des 
compétences présentes et recherchées, la dimension de « gesAon de projet » est fréquemment mise 
en avant. Les chargés de mentorat savent gérer des flux et de l’interpersonnel, organiser du repor<ng8, 
aller sur le terrain. Aujourd’hui, il n’existe pas de parcours- type ou de cursus universitaire de chargé 
de mentorat. Dans chaque structure, ces derniers peuvent bénéficier d’une formaAon ou d’un temps 
de onboarding9 qui leur permet de s’approprier l’ensemble des ouAls à leur disposiAon et de mieux 
comprendre la posture à adopter dans la relaAon imposée par le mentorat.  

Une succession d’étapes dans le déploiement du programme  
Le programme de mentorat consiste à meFre en relaAon un mentor et un mentoré autour d’un objecAf 
précis. CeHe mise en rela<on et sa conduite jusqu’à son terme passent par une succession d’étapes 
qui, mises bout à bout, permeHent au programme de se déployer et d’aHeindre les objec<fs fixés 
par la structure : capta<on des mentors, repérage des mentorés, mise en binôme, forma<on des 
mentors, suivi du binôme, finalisa<on du parcours. Dans certaines structures invesAguées, la 
succession de ces différentes étapes est apparentée à un « cycle de vie » du mentorat (pour reprendre 
un terme uAlisé dans différentes associaAons). Les équipes en charge du programme déploient donc 
un ensemble de stratégies qui correspond à la fois au type de mentorat et au public ciblé par le 
programme. 

• La capta%on des mentors : des stratégies de repérage et l’appui sur des cadres 
favorisant l’engagement  

« Capter » des mentors est vital pour assurer le déploiement du programme. Les types de programme 
de mentorat proposés diffèrent, selon la nature du mentorat, la cible des mentorés ou les modalités 
d’engagement des mentors. Certains mentorats exigent des rencontres entre le mentorat et le 
mentoré en présenAel, d’autres modalités sont plus souples et proposent aussi du distanciel ou encore 
de l’hybride. Les rencontres sont plus ou moins récurrentes. Tous ces critères peuvent avoir un impact 
sur le degré d’engagement de la part des mentors et la difficulté à les « capter ».  

Chaque structure a par ailleurs une cible de mentors plus ou moins circonscrite. Certains visent (pour 
éviter la répé<<on) uniquement un public d’étudiants, d’autres des ac<fs ou des seniors en 
entreprise. En foncAon des profils de mentors, la stratégie de captaAon déployée par les structures 
diverge. Les stratégies de captaAon sont de différentes natures : une mobilisaAon sur le terrain, via 
des campagnes de communicaAon digitale, l’appui sur des ressources externes qui ont connaissance 
du Assu local, etc. Dans tous les cas, on observe une capta<on des mentors qui repose sur un 

 
7 Nous avons rencontré 6 hommes et 14 femmes sur ces différentes fonc/ons en charge du programme. Nous n’avons pas d’indicateur plus global de la part F/H au niveau 

na/onal sur l’ensemble des lauréats.  

8 Remontée de données et d’indicateurs. 

9 Désigné comme tel par différentes structures, il s’agit d’un temps d’intégra/on dans l’équipe. 
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ensemble de stratégies empruntant notamment aux techniques de mobilisa<on citoyenne et 
s’appuyant sur du marke<ng associa<f. L’engagement de nouveaux publics est recherché, par 
exemple les seniors acAfs en entreprises ou jeunes retraités (COACHING). L’associaAon peut s’appuyer 
sur des municipalités qui relaient l’acAon dans le bulleAn municipal ou l’invitent dans des forums 
dédiés aux seniors.  

Ces stratégies peuvent s’appuyer sur des cadres préexistants facilitant la communication et le repérage 
de mentors potentiels. Les structures visant des mentors étudiants effectuent un travail de 
développement de partenariats avec les établissements d’enseignement supérieur (universités, grandes 
écoles, etc.). C’est le cas d’UNIV qui est experte dans ce domaine. Ce travail partenarial s’inscrit dans un 
cadre bien précis et favorable, celui de la reconnaissance de l’engagement étudiant, qui formalise la 
possibilité de bénéficier de contreparties (sous la forme de crédits d’enseignement parfois appelés 
« bonus ») pour les étudiants et étudiantes bénévoles. Cet exemple souligne comment le travail de 
terrain de « recrutement » de mentors dépend d’outils organisationnels, dépendant ici du cadre 
législatif, de stratégies de partenariats et d’une dimension de plaidoyer politique en faveur de 
l’engagement étudiant. UNIV a une offre de services très utile aux universités et facultés pour les aider 
dans les opérations techniques relatives à la reconnaissance de l’engagement (il s’agit d’une offre 
numérique qui est également destinée aux étudiants eux-mêmes afin de valoriser leurs compétences). 
INCLUSIVE, de son côté, vise les étudiants handicapés et peut s’appuyer sur ce cadre législatif ainsi que 
sur l’existence de besoins d’accompagnement de ce public au sein des universités.  

Ces logiques de contreparAes se retrouvent également à d’autres endroits. Chez TEMA, la stratégie de 
développement élaborée cible les direcAons d’entreprises pour capter dans un second temps des acAfs 
de ces entreprises. La structure a créé un poste de « chargée de mobilisaAon en entreprise » consistant 
à démarcher des grands groupes et entreprises. La chargée de mobilisa<on entreprise s’appuie sur 
des leviers internes aux entreprises, propres à leurs démarches RH ou de RSE, à l’instar de « journées 
de solidarité » mises en place par certains employeurs pour promouvoir un mentorat sur des heures 
de travail (le mentor exerce bénévolement, mais il peut est rémunéré par son entreprise dans le cadre 
de son travail). Tout le travail de la chargée de mobilisaAon est alors d’idenAfier les référents en charge 
de ces sujets en entreprise. Elle déploie un argumentaire de mobilisaAon centré sur l’engagement 
individuel et la « cause » défendue par l’associaAon, tout en s’inscrivant dans un registre d’enrôlement 
favorisé par la poliAque d’entreprise offrant à ses salariés la possibilité de faire du mentorat sur du 
temps de travail rémunéré10.  

Dans un autre registre, pour fournir une incita<on à œuvrer dans le sens du programme de mentorat, 
EDUCATIO octroie 200 euros par enfant mentoré à chaque établissement scolaire qui porte le 
programme. Ce montant est établi au moment de la signature d’une convenAon. CeFe subvenAon 
permet de contribuer aux frais avancés par l’établissement dans le cadre du mentorat. Le chef de 
projet esAme qu’il s’agit d’une « bonne incita<on pour enrôler de nouveaux établissements ou du 
moins de ne pas en perdre d’une année sur l’autre ». À la rentrée 2023, la structure met en place un 
plan d’acAons visant à faire connaître le programme de mentorat, notamment en direcAon de lycéens 
professionnels. Les chargés de mentorat cherchent à faire connaître ce programme auprès de lycées 
professionnels de l’académie.  

 
10 Si ceci s’apparente à du mécénat de compétences qui est également un ou/l de collabora/on entre d’autres structures de mentorat et des entreprises, l’associa/on TEMA 

nous indique cependant que ce n’est pas le cadre pra/qué ici.  
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• L’organisa%on du repérage des mentors  
Pour les structures ayant déjà une ancienneté dans le champ du mentorat, la captaAon des mentors 
peut reposer sur une personne ou une équipe idenAfiée, dont l’une des missions est dédiée à ceFe 
recherche de mentors. Un temps est strictement alloué à ceFe tâche au sein de leurs missions. On 
retrouve ce cas de figure dans des structures comme TEMA ou encore UNIV qui ont développé au 
sein de leur organisa<on des pôles dédiés à la recherche de nouveaux mentors. Dans les plus peAtes 
structures, ce travail est réalisé par les chargés de mentorat polyvalents. Certaines s’appuient sur un 
Assu d’« ambassadeurs bénévoles » pour diffuser la praAque, à l’instar des étudiants handicapés 
adhérant à l’associaAon INCLUSIVE, qui peuvent en parler de pair à pair.  

La recherche de parAes prenantes qui viennent jouer un rôle posiAf dans la mobilisaAon de futurs 
mentors est partout une logique d’acAon. Le mentorat se développe grâce à ces médiaAons 
territoriales, conduisant à des partenariats propices à l’engagement individuel. Les structures 
mobilisent ce faisant des Aers acteurs qui font parAe de l’appareil de producAon du mentorat. Sans les 
contacts dans les facultés ou grandes écoles, la direc<on de la métropole en charge de la poli<que 
des seniors ou les services RH de grandes entreprises – pour reprendre les des exemples précédents 
– la recherche de mentors serait moins abou<e et plus longue. Les mentors arrivent encore peu par 
eux-mêmes par le biais des plateformes numériques (même si cela est un levier de recrutement 
potenAellement croissant à mesure que les campagnes de communicaAon en faveur du mentorat se 
succèdent dans l’espace public ; voir aussi encadré ci-dessous).  

Le rôle des plateformes digitales de mentorat et le mentorat en distanciel 

Des plateformes digitales peuvent, dans certains cas, être des endroits de capta<on de nouveaux 
mentors. Bénévolt, jeveuxaider.gouv.fr et la plateforme 1 jeune, 1 mentor ont été régulièrement cités. 
Cependant, la plus-value de ces plateformes comme espace supplémentaire de captaAon des mentors 
apparaît de façon miAgée. En effet, selon certains acteurs, elles reposent sur un foncAonnement 
algorithmique avec une entrée par type de mentorat et non une entrée par l’idenAté des structures. 
Le repérage est moins ciblé et qualita<f que lorsqu’il s’agit d’un travail de capta<on « en direct » qui 
s’inscrit dans un écosystème local. Pour les structures étant posiAonnées sur les mêmes champs, ces 
plateformes entraînent une forte concurrence ou imposent une réacAvité importante de la part des 
chargés de programme pour être sûr d’être le premier à répondre à la demande du bénévole, futur 
mentor. Au final, les entrées dans le programme via la plateforme sont limitées pour certaines 
associaAons. D’autres associaAons sont parvenues à se saisir des plateformes comme un canal 
supplémentaire de captaAon des mentors en développant un travail d’idenAficaAon auprès des 
collaborateurs de la plateforme.  

Concernant l’enjeu de la digitalisaAon de la captaAon des mentors, certaines associa<ons ont inves< 
des campagnes de publicité digitales s’adressant à un public de jeunes étudiants et étudiantes. CeFe 
évaluaAon n’a pas permis de creuser davantage ceFe dimension ; toutefois, une des associaAons 
invesAguées admet que ce canal permet d’a{rer 38 % de mentors potenAellement intéressés (UNIV).  

Le numérique représente par ailleurs un nouvel espace d’acAon pour les structures. INCLUSIVE peut 
plus facilement faire se rapprocher des étudiants handicapés avec le même type de handicap en ayant 
une base d’acAon naAonale, plutôt que circonscrite au local. En développant des acAons de mentorat 
distanciel, TEMA espère une massificaAon et une diversificaAon de ses acAons, avec un coût marginal 
fortement décroissant. L’associa<on valorise le mentorat distanciel en ce qu’il « déterritorialise » le 
rapprochement de mentors et mentorés et facilite ainsi le passage à l’échelle. Cependant, l’effet 
pervers est que si le distanciel élargit les horizons en termes de captaAon des mentors, certaines 
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par<es prenantes, partenaires poten<els de l’ac<on, ont le souhait d’avoir un impact sur leur propre 
territoire et refusent de s’engager pour un programme qui s’étend à l’ensemble de la France. Des 
entreprises partenaires de TEMA par exemple peuvent souhaiter que les mentors au sein de leur 
entreprise s’invesAssent localement, auprès de mentorés du territoire et non à l’autre bout de la 
France.  

 

Dans certains cas cependant, cet enrôlement de parAes prenantes est moins effecAf, car les 
partenariats apparaissent moins consistants. Le mandat aFribué à certains partenaires n’est pas clair 
et il en résulte que ceux-ci ne jouent pas un rôle d’intermédiaire acAf comme cela aurait pu être espéré. 
Trois structures (AIDFIRST, EDUCATIO et TUTO) ont un modèle de captaAon de mentors qui repose 
sur l’implicaAon d’acteurs à différents niveaux, au sein même de ces structures relaAvement 
complexes. TUTO, en tant que tête de réseau naAonale, porte le mentorat par le haut et vise son 
déploiement dans son réseau de structures autonomes et indépendantes. Or, celles-ci n’adhèrent pas 
fortement au programme et ont d’autres disposiAfs à gérer. La référente de programme observe une 
vraie difficulté à diffuser le programme. Chez EDUCATIO, la captaAon des mentors dépend de la bonne 
volonté de responsables d’établissements scolaires, qui diffusent le programme de mentorat 
localement (des recrutements se font cependant également par le biais des plateformes numériques). 
Malgré l’existence d’une contreparAe financière, le programme s’apparente à un nouveau disposiAf 
scolaire dont les chefs d’établissement souhaitent se préserver (Barrère, 2013). Chez AIDFIRST, la 
captaAon de mentors passe par des référents bénévoles de la structure en région : ce sont ces 
bénévoles qui doivent recruter des mentors, en plus des différentes autres missions qu’ils remplissent, 
au risque d’un surengagement. Le mentorat n’est ainsi pas forcément priorisé dans leurs acAons. Dans 
les trois cas, les chargés de mentorat ont un pouvoir limité sur ces acteurs localisés à un autre niveau 
(au sein des structures indépendantes ou des établissements scolaires) et dans un autre cadre 
(bénévoles gérant une pluralité de tâches chez AIDFIRST, professionnels de l’éducaAon chez 
EDUCATIO sans relaAon directe avec le porteur de projet, professionnels de l’accompagnement chez 
TUTO non nécessairement acculturés ou adhérant au mentorat).  

La captaAon des mentors doit être envisagée comme un processus qui se structure en plusieurs étapes. 
L’effort de mobilisa<on réalisé par l’ensemble des structures n’est qu’une étape préliminaire (parfois 
dite d’« acquisi<on ») dans le recrutement de ceux qui deviendront des mentors. Un des autres 
enjeux est de les « converAr » en mentors puis de les meFre en binôme. L’enrôlement des mentors 
doit se faire dans un temps court, avec une date de démarrage rapide et sans délai d’aFente trop 
important, au risque de constater un désengagement des mentors. À certains endroits on observe des 
stratégies qui visent à maintenir les mentors dans la dynamique en les rappelant par téléphone et en 
conAnuant à susciter leur intérêt.  

Le plan 1 jeune, 1 mentor conduit ainsi à penser le programme de mentorat comme une poli<que 
publique à des<na<on des mentorés, mais aussi des mentors. Le ou la mentore est posiAonné dans 
un rôle de bénéficiaire de ceFe poliAque et doit pouvoir Arer parA de sa parAcipaAon au programme 
à la fois en termes d’acquisiAon de nouvelles compétences et également un senAment d’uAlité. 
Certaines associaAons ont ainsi mis en place une animaAon de communautés auprès des mentors. Ces 
communautés sont censées permeFre de développer un senAment d’appartenance à une cause 
commune (COACHING, UNIV, INCLUSIVE). La reconnaissance et la valorisa<on de leur engagement 
sont un vrai booster dans la reconduc<on de la parAcipaAon du mentor à l’issue d’une première 
expérience de mentorat. UNIV uAlise des ouAls de reconnaissance de l’engagement étudiant, en 
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partenariat avec les universités où elle déploie ses programmes.11 À Atre d’exemple, COACHING 
indique que 9 mentors sur 10 reconduisent leur rôle et UNIV indique avoir « doublé le volume de 
reconduc<ons. » 

• Le repérage des mentorés  
Le travail de repérage des mentorés est l’autre objecAf des structures qui portent un programme de 
mentorat. En foncAon du type des publics à qui s’adresse le programme, les stratégies de repérage ne 
seront pas les mêmes.  

Ce travail de repérage des mentorés s’appuie en par<e sur le développement de partenariats locaux 
dans les champs concernés par le mentorat, notamment quand l’associaAon s’adresse à un public 
spécifique. INCLUSIVE développe ainsi des partenariats dans le champ du handicap notamment auprès 
de référents handicap au sein des universités, INFANCIA s’adresse à des structures de l’Aide sociale à 
l’enfance et aux enfants suivis, COACHING sensibilise les acteurs du service public de l’emploi et des 
associaAons prenant en charge des réfugiés ou des personnes ayant connu des parcours d’exil. Pour 
les structures dont les programmes de mentorat ciblent des élèves, des partenariats avec des acteurs 
du système scolaire et périscolaire (à l’instar des cités éducaAves) se nouent et sont cruciaux dans le 
repérage des mentors. En foncAon du modèle organisaAonnel de la structure et de son ancienneté, les 
partenariats établis sont plus ou moins formalisés. Chez UNIV, sur une des antennes locales, le 
partenariat permet un repérage des mentorés à la fin de l’année scolaire précédant la mise en binôme. 
Chez TEMA, des acAons menées en présenAel au sein des établissements sur un autre type de 
programme d’aide aux devoirs ont permis à la structure de se faire connaître.  

Ces partenariats sont le fruit d’une dynamique importante avec les acteurs du territoire. Il est donc 
nécessaire pour les structures de s’appuyer sur des relais locaux, des traducteurs de leurs acAons, afin 
d’embarquer ces acteurs dans le déploiement du programme. Les structures doivent ainsi développer 
un argumentaire autour de leurs ac<ons qui parvient à convaincre du bien-fondé de l’ac<on, capable 
de susciter l’« intéressement » de ces acteurs Aers.  

• La mise en binôme : des durées et des modalités de forma%on très diverses selon les 
programmes 

Un temps de formaAon à desAnaAon des mentors précède la mise en binôme, mais de nature et 
d’intensité variables. Cela dépend notamment des aFentes envers le mentor dans sa relaAon auprès 
du mentoré. COACHING propose une forma<on en présen<el qui s’étend sur 4 jours et fait intervenir 
différentes associa<ons et acteurs. Il s’agit d’une formaAon à vocaAon « semi-professionnelle » : 
l’associaAon cherche à professionnaliser l’engagement de ses mentors, qui sont des retraités avec 
souvent un niveau socioculturel élevé. D’autres associa<ons comme AIDFIRST ou INFANCIA 
dispensent par contraste une forma<on plus réduite, en visioconférence d’une heure. UNIV u<lise 
sa plateforme dédiée à la reconnaissance de l’engagement des étudiants et des étudiantes pour 
développer les compétences des mentors via un MOOC.12 Le taux d’inscripAon est vérifié par l’équipe 
des chargés de mentorat. La consultaAon de ce MOOC est obligatoire en amont de la première séance. 
Il permet d’ouAller le mentor étudiant dans sa relaAon avec le ou la mentorée et sa famille. INCLUSIVE 
propose des formaAons en visio mais propose également à ses mentors de parAciper aux journées 
naAonales de l’associaAon. Ces temps ne sont pas obligatoires, mais recommandés – nous n’avons pas 

 
11 D’autres structures, hors échan/llon, u/lisent désormais des open badges c’est-à-dire une reconnaissance (u/lisable numériquement) des compétences d’un individu.  

12 « Massive open online course » : désigne un type de forma/on à distance capable de cibler un très grand nombre de par/cipants. 
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eu connaissance de données sur leur suivi13. Ils sont des espaces de rencontres pour les mentors et les 
mentorés. Ces temps de forma<on insistent surtout sur la posture du mentor dans la construc<on 
de sa rela<on avec le ou la mentorée. Ces formaAons sont plus ou moins longues : entre 1 heure en 
visioconférence pour certaines structures jusqu’4 jours de formaAon pour d’autres. Pour les 
formaAons les plus abouAes, les futurs mentors sont sensibilisés aux problémaAques des publics qu’ils 
seront amenés à accompagner. Chez COACHING, les mentors sont formés sur les étapes du parcours 
migratoire et ses difficultés. 

La mise en binôme est une étape importante dans le sens où elle fait démarrer la relaAon entre mentor 
et mentoré. Elle est consAtuAve de la suite. Les structures ont mis en place des process visant à faciliter 
la mise en binôme ou le « matching ». Il s’agit de s’assurer a priori de la qualité du duo, en vérifiant 
les aHributs et aHentes de chacun, cet appariement étant cependant contraint par le pool 
rela<vement restreint de mentors et mentorés disponibles à un instant donné. Certains acteurs 
s’appuient sur des ou<ls informa<ques qui répertorient des informaAons sur le mentor et le mentoré. 
D’autres organisent des réunions entre des chargés de programme pour analyser collec<vement les 
profils et proposer les meilleures mises en binôme possibles, de façon quasi hebdomadaire dans 
certaines peAtes associaAons (INFANCIA, COACHING). Si le binôme ne convient pas, une nouvelle mise 
en binôme peut être effectuée.  

Plusieurs travaux ont en effet mis en évidence l’intérêt de jumeler un jeune et un mentor en fonc<on 
d’intérêts personnels, scolaires ou professionnels communs, ce qui contribue à améliorer la qualité 
des échanges ainsi que l’appropriaAon et la percepAon du disposiAf par les jeunes (Larose, 2011 ; 
Dubois et al., 2011). En foncAon du type de mentorat, les critères à respecter dans la mise en binôme 
sont plus ou moins nombreux et contraignants, ce qui peut compliquer la recherche de mentors ou 
le processus d’appariement. Chez INFANCIA, qui propose un mentorat horizontal (entre pairs, visant 
des jeunes du même âge ou presque), la difficulté est d’avoir des mentors et des mentorés du même 
âge ou presque. Cela peut ralenAr la mise en binôme si ce n’est pas le cas. Pour les structures dont le 
programme se déploie dans des établissements scolaires, la mise en binôme doit prendre en compte 
les contraintes de disponibilité des mentors sur les heures d’ouverture des établissements (EDUCATIO) 
ou encore le secteur géographique dans lequel le mentor peut intervenir (UNIV). D’autres critères 
entrent également en compte, comme le sexe, l’âge, la situaAon de handicap et le type de handicap 
(INCLUSIVE), le type de mentorat (aide aux devoirs et maAère dans lequel le mentoré souhaite être 
aidé, TEMA), des logiques d’orientaAon professionnelle (chez TUTO ou EDUCATIO, qui avait diffusé, 
sans réel succès, des offres hyper ciblées de recherche de bénévoles avec des compétences dans tel 
domaine arAsanal – par exemple la boulangerie – et sur tel secteur géographique, pour suivre des 
lycéens professionnels).  

Dans chaque structure, il peut exister des « temps de floFement » jusqu’à la mise en place d’un 
binôme, c’est-à-dire entre le moment où une personne est « captée » et manifeste un intérêt pour le 
programme de mentorat et le moment où elle devient mentor ou mentorée14. Ces temps de floFement 
sont très variables d’une structure à une autre et dépendent de l’organisaAon de la structure et du 
processus de mise en binôme. Ils peuvent être réduits (une quinzaine de jours observée chez UNIV) ou 
plus longs (de 6 à 7 mois pour AIDFIRST, qui peine à stabiliser une équipe de chargés de programme 
bénévoles sur les territoires). Les associaAons ont conscience que ces temps peuvent engendrer un 

 
13 Malgré les défraiements prévus, il peut être coûteux sur différents aspects d’assister à un tout un week-end d’intégra/on comme cela nous a été rapporté.  

14 Des structures comme UNIV u/lisent le terme de « coupon » pour désigner un prospect « acquis » mais pas encore défini/vement recruté, reprenant un lexique du 

marke/ng digital.  
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désintérêt de la part de potenAels mentors. « Pour le public étudiant, au-delà de 15 jours, on les perd » 
(responsable territoriale, UNIV) 

Cependant, de la captaAon à la mise en binôme, demeure un temps incompressible pour les 
structures : la mise en binôme requiert nécessairement un temps de formaAon pour les mentors, 
parfois des réunions d’informaAon collecAve pour les mentorés, un temps de rencontre par les chargés 
de programme ou d’autres foncAons dans l’organisaAon pour comprendre les aFentes des personnes 
envers le programme (aussi bien le mentor, que le mentoré) et le recueil des informaAons nécessaires 
à une mise en binôme. 

• Un suivi des binômes plus ou moins distendu  
Le suivi des binômes correspond aux intervenAons éventuelles de la structure sur le foncAonnement 
de la relaAon mentor/mentoré. Une fois le binôme consAtué, des objecAfs sont normalement définis 
(aide à la recherche d’un stage, aide aux devoirs, élaboraAon d’un lien social, développement des 
compétences socio-comportementales – soO skills –, partage d’expériences, etc.). Des modalités de 
suivi, d’échanges avec un ou une chargée de programme, de remontée d’informaAons, sont prévues. 
Le suivi s’inscrit dans une période plus ou moins longue, généralement de 6 mois, mais pouvant aller 
au-delà, à une année scolaire voire deux (UNIV).  

La quesAon du suivi des binômes soulève plusieurs enjeux, renvoyant d’abord à la régularité et à la 
souplesse ou la rigidité des modalités de suivi. Le suivi du binôme est également condiAonné par la 
posture qui incombe au chargé de mentorat. Dans certains cas, la place laissée au chargé de mentorat 
est prépondérante dans le suivi qui peut s’avérer intensif et processé (COACHING, UNIV, INFANCIA). 
Le ou la chargée de mentorat peut jouer un rôle de suivi du binôme dans le passage des différentes 
étapes. Il ou elle s’assure de la bonne exécuAon du programme par le binôme, à différents moments. 
Ce suivi peut aussi faire l’objet d’une contractualisaAon par la signature d’un document d’engagement 
(charte du mentorat INCLUSIVE). Dans d’autres structures, le suivi est plus relâché. Chez TUTO, il 
s’agit d’une volonté de la structure de placer le chargé de programme en retrait de la relaAon 
mentor/mentoré. Ce relâchement du suivi peut aussi relever d’un choix subi faute de temps ou de 
ressources humaines suffisantes qui ne permet pas d’assurer totalement ceFe parAe du programme. 
(EDUCATIO ou AIDFIRST). Les chargés de mentorat se concentrent davantage sur les étapes en amont 
(de captaAon, de développement de partenariats, de mise en binôme) pour aFeindre les objecAfs 
chiffrés, délaissant le suivi ou le déléguant à des Aerces personnes.  

« On n’a pas le temps pour le suivi, on est plus dans le repérage des établissements. C’est sûr, 
le suivi est délaissé… Il y a le référent [désigné au sein de l’établissement] pour ça… Après il 
n’est pas rémunéré donc il faut voir si ça lui parle… » (chargée de mentorat, EDUCATIO) 

Le passage à l’échelle a conduit certaines structures à repenser la place du chargé de mentorat dans 
le suivi, dans un objec<f de massifica<on et dans un contexte de pénurie de volontaires en service 
civique (chez TEMA, les services civiques réalisaient auparavant le suivi des binômes, mais ceci a été 
modifié et confié aux chargés de programmes salariés). Le suivi conAnue d’être réalisé chez certains 
lauréats par des volontaires en service civique, comme chez UNIV, ouAllés d’une soluAon d’intelligence 
arAficielle (voir ci-dessous).  

Le ou la chargée de programme joue ainsi un rôle de facilitateur et de médiateur entre les deux parAes. 
Le lien qu’il ou elle entreAent avec le binôme est cependant plus ou moins distendu selon les 
configuraAons.  
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Cela dépend en parAe de la nature du programme et de sa concepAon iniAale, mais également du 
dynamisme du binôme (capacité du mentor à être proacAf dans la démarche, mainAen du lien entre 
le mentor et le mentoré tout au long du temps imparA). Il ou elle guide la relaAon d’un point de départ 
au point d’arrivée en s’assurant de l’aFeinte des objecAfs qui ont été iniAalement fixés. Son rôle peut 
également être de maintenir la relaAon de mentorat entre le mentor et le mentoré. Cela passe par des 
relances téléphoniques, des mails ou SMS ou encore l’organisaAon de rendez-vous triparAtes pour 
débloquer une situaAon ou relancer la dynamique. Dans certaines structures (COACHING), le suivi très 
standardisé est permis grâce à un logiciel spécialement conçu pour le suivi des binômes. Ce logiciel 
foncAonne avec un code couleur qui permet à la chargée ou au chargé de mentorat de déterminer 
l’avancée de la relaAon et le moment où il faut recontacter le binôme, la couleur rouge indiquant que 
l’intervenAon du ou de la chargée de mentorat est requise. Chez UNIV, le mentor est assisté par un 
robot conversaAonnel qui « interpelle » numériquement le ou la chargée de mentorat en cas de 
remontée de problèmes dans la relaAon binomale.  

Le mentor donne une évaluaAon de la relaAon au sein du binôme après chaque séance (via une 
interface de type « chat » où des quesAons lui sont automaAquement posées par un robot 
conversaAonnel). En cas de note inférieure à un certain seuil, un ou une chargée de mentorat le 
contacte par téléphone pour échanger sur la situaAon et analyser les difficultés rencontrées par le 
binôme. Pendant le cours de la relaAon binômale, il n’y a donc de prise de contact par les chargés de 
mentorat qu’en cas de difficultés remontées par les mentors.  

Dans d’autres cas, aucun suivi n’a été défini entre la mise en binôme et le rendez-vous de clôture de la 
relaAon de mentorat. Le suivi se fait sur la base d’une sollicitaAon de la part du mentor ou du mentoré : 

« Le premier rendez-vous permet de réexpliquer l’intérêt du mentorat, mais il y a assez peu de 
modalités formelles et c’est volontaire. Je leur rappelle mon rôle et je dis que je suis là en cas 
de besoin. Ils peuvent me solliciter, mais il n’y a pas de suivi intermédiaire. » (chargée de 
mentorat, TUTO) 

Par ailleurs, le ou la chargée de mentorat peut ouAller ou apporter des ressources : apporter un conseil 
sur la manière d’appréhender certains sujets, donner accès à une plateforme collaboraAve mise en 
place par l’associaAon et à desAnaAon des mentors, ou encore proposer des sites internes uAles pour 
le traitement de la problémaAque rencontrée (Onisep, Pôle emploi…). Son intervenAon peut aussi viser 
à remobiliser le ou la mentor.  

• La clôture de la rela%on mentorale 

La clôture du suivi entre un mentor et un mentoré consAtue également une étape importante. En 
foncAon des structures, elle est plus ou moins formalisée. Généralement, elle prend la forme d’un 
rendez-vous triparAte entre le mentor, le mentoré et le ou la chargée de mentorat. Dans les 
programmes de mentorat ciblant des mineurs, les parents peuvent être présents au rendez-vous. Ce 
temps recouvre plusieurs objecAfs. Il permet de faire le bilan du déroulement du programme de 
mentorat à travers des indicateurs qualitaAfs et quanAtaAfs même si ces derniers ne sont pas toujours 
bien définis. Ce temps permet au chargé de mentorat de revenir sur les difficultés rencontrées, le 
nombre de rencontres réalisées (présenAelles ou distancielles) par le binôme, le respect des règles 
fixées par le programme en termes de fréquence, un retour sur les modalités de la communicaAon, de 
suivi, d’appui, etc.  

En termes d’indicateurs qualitaAfs, les chargés de binôme font aussi le bilan des objecAfs aFeints qui 
étaient visés par la relaAon de mentorat, par exemple la recherche d’un stage ou d’un emploi, une aide 
à la rédacAon d’un CV, l’aide aux devoirs. Dans certains cas, la nature du programme de mentorat rend 
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ce travail d’évaluaAon des résultats plus complexe, par exemple pour des programmes ciblant le 
développement de soO skills (compétences transversales) ou la créaAon d’une relaAon quasi 
« amicale » (INFANCIA). 

Les modalités de clôture du mentorat sont variables en foncAon des structures. Certaines suivent un 
processus harmonisé et défini en amont (COACHING).  

Dans certaines associaAons, ce dernier rendez-vous consAtue un enjeu pour la reconduc<on des 
mentors. C’est notamment devenu un des leviers d’acAon de la stratégie de captaAon dans diverses 
associaAons (UNIV, COACHING, TEMA). Les mentors qui reconduisent sont en effet des mentors qui 
n’ont plus besoin d’être captés. Le rendez-vous de clôture consAtue également un temps pour faire le 
point avec le ou la mentor sur son souhait de renouveler son expérience. 

Ces points de clôture peuvent aussi permeFre au chargé ou à la chargée de mentorat de Arer les leçons 
de son accompagnement et d’avoir des axes d’amélioraAon dans la consAtuAon de futurs binômes. 
Chez COACHING, le mentor et le mentoré aFribuent une note de 1 à 5 à l’expérience vécue selon 
différents critères (qualité du mentorat, perAnence de la mise en binôme, relaAon avec le ou la chargée 
de programme, etc.) 

• Des ou%ls de suivi et de ges%on qui viennent en appui au travail des chargés de 
mentorat 

L’ensemble de ces étapes du « cycle du mentorat » s’appuie sur des ouAls de gesAon et de suivi qui 
visent à faciliter la mise en œuvre du programme et à venir en appui au travail des équipes. Pour les 
associaAons dont le mentorat est le cœur de méAer depuis des années, ces ouAls tendent à se 
développer spécifiquement pour le programme de mentorat. Certaines d’entre elles ont bénéficié de 
ressources externes (cabinets d’audit, ouAls informaAques, parfois fournis pro bono par des 
invesAsseurs philanthropes, cf. Lopez-Puyol, Félix, 2022) pour les aider à élaborer des ouAls sur-mesure 
(UNIV, TEMA, COACHING). Les structures les plus avancées u<lisent une diversité d’ou<ls, en 
par<culier des ou<ls analy<ques et d’aide à la ges<on donnant des indica<ons en temps réel de 
l’ac<on et permeHant un ajustement réac<f (COACHING, UNIV). Les ouAls de suivi des binômes 
peuvent être à la main du chargé de programme facilitant le suivi (COACHING) ou à desAnaAon des 
binômes (Plateforme digitale chez TEMA) ou des mentors et parAes prenantes (plateforme d’aide à la 
reconnaissance de l’engagement étudiant et MOOC chez UNIV). Le plan 1 jeune, 1 mentor a pu 
permeHre le financement de ces ou<ls spécifiques ou leur améliora<on. 

• Une réussite des objec%fs ? 
L’un des enjeux pour les structures lauréates consiste à meFre en place des stratégies visant à faire 
plus en moins de temps. Le recours à des ouAls spécifiques est une première réponse. Ces ouAls 
viennent automaAser certaines procédures. Ils consAtuent un gain de temps pour les équipes. Chez 
UNIV, le suivi des binômes a été par<ellement automa<sé. Les chargés de mentorat se concentrent 
désormais sur les binômes les plus en difficulté. Chez COACHING, le logiciel de suivi des binômes 
permet de délester les chargés de mentorat du suivi administraAf afin qu’ils ne se concentrent que sur 
la dimension humaine du mentorat. Chez TEMA, une réflexion est en cours pour que la mise en binôme 
soit réalisée à parAr d’une plateforme numérique. Les mentors et les mentorés devront remplir des 
critères permeFant d’affiner la mise en binôme.  

Pour les structures plus récentes, les programmes de mentorat se déploient plus progressivement. 
Les structures tâtonnent dans la recherche de la stratégie la plus efficace. Elles cherchent à 
s’approprier le programme et le diffuser auprès de leurs partenaires. Leur priorité est de se faire 
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connaître localement, de créer des rapports d’intéressement auprès des acteurs territoriaux, de 
développer une stratégie de marque, et surtout de conAnuer à rechercher et trouver des mentors et 
des mentorés. « On les trouve un par un », explique une peAte associaAon (INCLUSIVE), relaAvisant les 
logiques d’une massificaAon généralisée.  

L’aHeinte de ces objec<fs conduit globalement les équipes à travailler en flux tendu en produisant 
« un vrai effort de guerre, collec<f » : 

« La première année [du plan 1 jeune, 1 mentor], tout le monde s’est inves< énormément. On 
a produit un effort de guerre collec<f. » (chargée de programme, UNIV) 

Ce qui implique un fort invesAssement humain, parfois en tension. Toutes les structures de 
l’échan<llon ne parviennent pas à aHeindre les objec<fs qui leur ont été confiés. Les grandes 
associaAons de notre échanAllon qui se sont structurées pour être des acteurs majeurs du mentorat y 
parviennent. Elles se transforment et se raAonalisent encore davantage. Chez des peAts acteurs, passé 
des premiers temps difficiles, l’avancement est effecAf. INFANCIA, par exemple, a connu des difficultés 
à apparier mentors et mentorés, un processus rendu complexe par ses choix propres (volonté d’une 
faible différence d’âge et d’une logique d’aide amicale entre mentors et mentorés). En se structurant 
et en développant ses réseaux locaux, elle aFeint progressivement les objecAfs quanAtaAfs sans 
abandonner les ambiAons qualitaAves. D’autres structures sont plus en difficulté (comme EDUCATIO 
ou AIDFIRST) et ont dû relâcher la qualité du suivi.  

Les enjeux du développement du plan pour les structures : l’équilibre 
financier, la différencia1on qualita1ve et le jeu du collec1f  

• L’hybrida%on des ressources financières : entre recherche de co-financements et 
déstabilisa%on d’un équilibre préexistant 

Sarah GubiFa (2023) a réalisé une enquête auprès de structures appartenant au collecAf Mentorat. 
Toutes ne sont pas lauréates du plan 1 jeune, 1 mentor. Un enjeu pour elles est de savoir bénéficier 
de ressources humaines et financières variées. Notre échan<llon de huit structures est lui aussi 
marqué par la recherche d’une diversifica<on des financements, afin d’assurer un relais financier et 
un équilibre à terme pour con<nuer à mener des ac<ons de mentorat. Le financement privé est 
recherché, mais aussi les cofinancements publics, à différents niveaux territoriaux.  

Dans certains cas, les subven<ons publiques cons<tuent un point de départ pour se lancer dans le 
mentorat. Dans d’autres cas, au contraire, elles représentent un levier d’ac<on supplémentaire pour 
développer une ac<on préexistante. Ces choix et modalités de financement sont des parAs pris par 
les associaAons qui sont conscientes que la pérennisaAon de l’acAon repose sur leur capacité à trouver 
d’autres sources de financement. Pour ces structures, ceFe recherche de co-financements passe par 
leur capacité à se posiAonner comme un acteur légiAme dans le portage de ce type d’acAon. D’autres 
structures reposent plus fortement sur la recherche de financement privé et le mécénat d’entreprises. 
C’est le cas d’associaAons telles que COACHING ou encore de TEMA. Ces structures s’appuient sur le 
développement d’un argumentaire qui vient nourrir la poliAque RSE de l’entreprise. Ces partenaires 
privés financeurs vont parfois financer une acAon précise, par exemple le financement de la formaAon 
des mentors. Certaines structures disposaient déjà de sources de financements locaux en amont du 
plan 1 jeune, 1 mentor. L’arrivée du plan naAonal a pu déstabiliser l’obtenAon de ces financements. 
Dans certains cas, l’arrivée d’un plan financé au niveau naAonal vient déséquilibrer le plan de 
financement établi : le passage à l’échelle induit un besoin de doublement des co-financements locaux 
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que certains financeurs ne sont pas en mesure ou ne souhaitent pas assumer. Mais le bénéfice du plan 
peut au contraire renforcer la légiAmité de l’acAon de l’associaAon sur un territoire. 

• Les enjeux de coordina%on  
Le plan 1 jeune, 1 mentor a retenu une soixantaine de lauréats sur toute la France. La poliAque 
publique associe un collecAf d’associaAons à son pilotage, ce qui consAtue une certaine originalité du 
point de vue de l’analyse des poliAques publiques. Jusqu’à présent, le mentorat était une affaire 
oligopolisAque, menée sans souci de coordinaAon autre qu’à un niveau local par de grandes 
associaAons « dans la place ». La logique quan<ta<ve sans précédent du plan contribue à une 
concurrence entre certaines de ces associa<ons pour capter les mentors. La concurrence entre 
certaines associaAons est féroce de l’avis de certains interlocuteurs, intervenant dans les mêmes 
universités notamment en région parisienne ; à d’autres endroits, ce phénomène de concurrence est 
relaAvisé. Il est clair que dans certains lieux et à certains moments (le début de l’année universitaire) 
les étudiants ont pu être fortement sollicités. Les associaAons sont présentes parfois dans les mêmes 
lieux, de type salons ou forums. CeHe croissance du nombre de structures se revendiquant d’un 
même label et d’une même poli<que peut créer de la confusion auprès des publics, des partenaires 
orienteurs et des financeurs éventuels.  

Concernant les enjeux de coordinaAon, si à un niveau local les structures se connaissent, l’arAculaAon 
effecAve des acAons reste une praAque à la marge. Le plan a produit un consensus sur des modalités 
d’accompagnement minimales, mais un travail de mise en cohérence reste à faire.  

Des logiques de différenciaAon jouent ainsi pleinement. Il peut être difficile de faire valoir une logique 
de différenciaAon par la qualité dans un contexte les critères de qualité auprès des usagers ne sont pas 
complètement connus. En effet les mentorés ne sont pas toujours dans une posiAon de choix de 
l’associaAon prestataire15. Certains potenAels mentorés sont idenAfiés par des partenaires de 
l’associaAon porteuse du programme de mentorat (UNIV, TEMA, EDUCATIO, AIDFIRST). Certaines 
associaAons sont en revanche davantage idenAfiées en ligne ou via le bouche-à-oreille pour des jeunes 
qui recherchent une aide (par exemple chez COACHING, TEMA, INCLUSIVE). Pour les mentors, les 
logiques de markeAng associaAf semblent jouer pleinement. Ainsi, pour les structures dont le 
programme est très ciblé ou intervient sur un segment parAculier, la recherche de mentors et de 
mentorés s’avère facilitée. Elles sont renforcées par la présence de cadres sous-jacents tels que ceux 
exposés précédemment : par exemple la loi de 2022 promouvant le mentorat pour les jeunes suivis 
par l’ASE (INFANCIA) ou le décret de 2017 sur l’engagement étudiant couplé avec une « cible » sur les 
étudiants handicapés (INCLUSIVE). COACHING se posiAonne sur de mulAples segments différenciant 
la structure dans l’offre associaAve : des jeunes en exil (mentorés), des seniors ou retraités (mentorés), 
du mentorat intergénéraAonnel (type de mentorat), et sur un nombre réduit de territoires 
d’intervenAon bien délimités. Les associaAons font valoir leurs spécificités et cherchent à se disAnguer 
en mobilisant les parAes prenantes locales, qui jouent le rôle de traducteurs et d’intermédiaires. À un 
niveau na<onal, pour les structures qui « dé-territorialisent » leurs logiques d’appariement et 
passent par les plateformes numériques, tout l’enjeu <ent à se singulariser par une communica<on 
claire et à se placer correctement dans les algorithmes de recommanda<on. Certaines de ces 
structures plus spécialisées sont parfois amenées à récupérer des publics iniAalement posiAonnés sur 
des associaAons plus généralistes et dont le programme est considéré comme moins adapté.  

Le plan a été soutenu par le Collectif Mentorat constitué à son origine par 8 associations emblématiques, 
qui en compte fin 2023 plus de 70. Tous les adhérents de ce collectif ne sont pas lauréats du plan 1 jeune, 

 
15 Cf. sur un cas proche la récep/on des formes de différencia/on qualita/ve par les usagers-clients des services d’aide à domicile (Messaoudi, 2012).  
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1 mentor. Les non-lauréats peuvent donc dispenser « leur » modèle de mentorat sans souci de respecter 
les attendus du financeur étatique. Bien que l’ensemble des structures lauréates ne soient pas 
membres du Collectif Mentorat, cet organe participe à harmoniser les manières de faire du mentorat 
en portant une définition commune et développant un plaidoyer autour du mentorat comme politique 
publique nationale. L’ensemble des structures bénéficie de ce « vent dans le dos ».  

Sur certains territoires, on a pu constater l’émergence d’un regroupement d’associa<ons locales 
appartenant au Collec<f réfléchissant à une dynamique territoriale commune. Il s’agit d’une logique 
« boFom-up ». Au-delà du plaidoyer qu’il porte, le Collec<f est envisagé comme une ressource 
supplémentaire pour les structures. Certaines d’entre elles ont parAcipé à l’incubateur « la Fabrique 
du mentorat » visant à les ouAller dans la manière de construire un programme. Pour autant, bien que 
l’accompagnement soit considéré comme uAle, les peAtes structures posiAonnées sur des publics 
spécifiques regreFent le manque d’adaptaAon des modalités les plus générales aux cas les plus 
spécifiques. Pour les structures les plus récentes, le collec<f Mentorat est ainsi envisagé comme un 
espace ressources pour « ou<ller » et « former » sur ce que doit être le mentorat. Par exemple 
INCLUSIVE est entré dans le mentorat avec d’autres façons de faire et était soucieuse de bien respecter 
le cadre de la poliAque publique. Pour les structures mieux ou déjà implantées dans le champ du 
mentorat, le collecAf a permis de fédérer et de donner davantage de visibilité à l’acAon.  

Conclusion : que fait le mentorat aux structures ? 

L’hétérogénéité des structures porteuses de la poli<que est un constat qui domine en début et en 
fin d’analyse : celle-ci rend possible la novaAon recherchée par la poliAque publique, portée en 
subsidiarité par le monde associaAf local. C’est surtout la présence de grandes structures, déjà 
présentes dans le champ du mentorat (ou proposant des acAons proches non définies ou nommées 
comme telles jusqu’alors), qui est la condiAon de l’aFeinte d’une cible quanAtaAve inédite. Les grandes 
structures touchent plusieurs milliers de jeunes quand les plus peAtes n’en aFeignent que quelques 
centaines.  

Dans ces grandes structures, la poli<que publique du mentorat provoque des changements 
organisa<onnels importants, en termes de ra<onalisa<on, de structura<on, d’équipements et 
d’ambi<on. Le modèle organisaAonnel et économique n’est cependant pas définiAvement établi. 
L’importance accordée à des ressources semi-professionnelles (volontariat en service civique) en est 
un exemple. Certaines grandes structures s’engagent sur du mentorat distanciel comme possibilité de 
toucher à moindre coût un public large. Ces grandes structures cherchent à réaliser des économies 
d’échelle. L’hybridaAon de différentes ressources (digitales, semi-professionnelles) ainsi que la 
raAonalisaAon des organisaAons sont décisives.  

Parmi les plus petites structures étudiées, certaines peuvent avoir des comportements de structuration 
et de rationalisation proches de ces acteurs majeurs, et ont une ambition de croissance et de présence 
durable dans le champ. D’autres donnent davantage à voir un bricolage organisationnel où l’hybridation 
de différentes ressources est réelle, mais davantage subie que recherchée. Le modèle de travail est plus 
polyvalent. Certaines structures agissant à petite échelle proposent des logiques d’action sociale tout à 
fait nouvelles ou bien interviennent sur des créneaux non investis par l’action publique. De nouveaux 
publics et de nouveaux « territoires », au sens propre comme au sens figuré, sont ainsi conquis. Cette 
conquête de nouveaux publics est centrale dans la mise en place du plan 1 jeune, 1 mentor. Elle 
s’établit au croisement des logiques de repérage et d’« aller vers », traditionnelles en travail social, 
plus nouvelles dans les pratiques des politiques de l’insertion professionnelle, tout en empruntant aux 
techniques de l’engagement citoyen voire de la stratégie commerciale (acquisition de « coupons », 
fidélisation, marketing associatif, etc.).  
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D’un point de vue organisaAonnel, la poliAque du mentorat telle qu’elle s’établit dans la mise en œuvre 
de ce plan renvoie ainsi à la quesAon de l’organisaAon efficace de la « captaAon » des ressources 
bénévoles, que sont les mentors et les mentorés. Un point qui ressort de l’évaluaAon renvoie à la 
composante territoriale et humaine de ce travail de captaAon et de mise en relaAon des binômes. Une 
pensée algorithmique aurait pu laisser croire en une médiaAon efficace des ouAls numériques, en 
parAculier les plateformes. Or celles-ci restent marginales dans les processus observés, même si elles 
permeFent bien de faire venir au mentorat de nouvelles personnes (le numérique permeFant par 
ailleurs de toucher des individus parfois éloignés des disposiAfs existants d’inserAon ou d’éducaAon 
prioritaire, dans une relaAon distancielle qui serait à analyser davantage). La condi<on de réussite de 
l’appariement entre des mentors et mentorés <ent au travail et aux compétences interpersonnelles 
des chargés et chargées de mentorat, appuyés sur des ou<ls techniques plus ou moins élaborés, et 
à un fort ancrage territorial des structures. Le suivi des binômes ne consAtue pas toujours le cœur de 
l’acAvité des chargés de mentorat qui sont parfois contraints de se concentrer sur le développement 
de ces partenariats et la captaAon des mentors et des mentorés pour assurer le passage à l’échelle ou 
réussir les objecAfs chiffrés. Les stratégies de développement territorial renvoient à des logiques 
d’enrôlement et d’intéressement d’acteurs locaux avec une foncAon d’intermédiaAon importante. Le 
travail de captaAon passe par l’établissement de partenariats solides avec ces acteurs locaux. La qualité 
de ces partenariats et intermédiaAons peut jouer sur la qualité de la relaAon, mais ceci reste à évaluer 
avec plus de précision. 

 

Bibliographie citée dans la synthèse  

Barrère A. (2013). « La montée des disposiAfs : un nouvel âge de l’organisaAon scolaire ». Carrefours 
de l&apos;éduca<on, 36, 95-116. 

Breton É. (2014). « Répondre à l’appel (à projets): Récits d’un apprenAssage silencieux des normes de 
l&apos;acAon publique patrimoniale ». Poli<x, 105, 213-232. 

Co{n-Marx S., Hély M., Jeannot G., Simonet M. (2017), « La recomposiAon des relaAons entre l’État 
et les associaAons. Désengagements et réengagements », Revue française d’administra<on publique, 
vol. 3, n° 163, p. 463-476. 

GubiFa S. (2023), « De l’égalité des chances à la société de l’engagement. Le mentorat, un nouveau 
"modèle" de poliAque Jeunesse ? », Sciences et ac<ons sociales [En ligne], 20. 

Kerivel A., C. Michaud (2023) « Du parrainage naturel au mentorat : l’ambiAon de la généralisaAon face 
aux besoins différenciés des enfants et jeunes confiés à l’Aide sociale à l’enfance », Sciences et ac<ons 
sociales [En ligne], 20.  

Kerivel A., R. Bricet (2023), « Le mentorat : une nouvelle poliAque en direcAon des jeunes 
vulnérables ? », Sciences et ac<ons sociales [En ligne], 20. 

Lopez Puyol E., C. Félix (2022), « Quand opAmiser désenchante. Les effets de la venture philanthropy 
sur l’engagement des volontaires en service civique », Recherches en éduca<on [En ligne], 47. 

Messaoudi, D. (2012). « La différenciaAon qualitaAve dans les services de l’aide à domicile : une lecture 
par les convenAons de qualité ». Revue d’économie industrielle, 138, 65-91. 

Vachée C., C. Dansac, P. GonAer (2014). « Le service civique volontaire : un cadeau empoisonné pour 
les associaAons ? », Journées InternaAonales de Sociologie du Travail, Juin, Univ. Lille. 

  



 

 27 

1. Introduc1on : enjeux de l’évalua1on 
qualita1ve du plan 1 jeune, 1 mentor  

En 2023, le mentorat a été érigé au rang de Grande cause naAonale16 – plus précisément le « mentorat 
au service de l'émancipaAon professionnelle de tous les jeunes de France ». Le label a été aFribué au 
CollecAf Mentorat. Le communiqué du gouvernement précise l’exposé des moAfs :  

« Tous les jeunes doivent pouvoir trouver leur voie et réaliser leurs projets professionnels, quel 
que soit l’endroit où ils vivent, quelle que soit leur adresse ou leur origine sociale. (…) Pour 
celles et ceux qui sont issus de milieux moins favorisés, celles et ceux qui grandissent dans des 
contextes socioculturels difficiles ou celles et ceux qui voient leurs perspecAves entravées, le 
lauréat 2023 devra conduire des acAons de mentorat favorisant l’orientaAon ou l’intégraAon 
professionnelle des jeunes. »  

CeFe mise en avant du mentorat s’inscrit dans l’édicAon d’une poliAque publique récente en la 
maAère. Le plan 1 jeune, 1 mentor (1J1M par la suite) a été lancé par le Président de la République le 
1er mars 2021. En complément du plan 1 jeune, 1 soluAon, il vise à accroître le nombre de jeunes qui 
bénéficient, pendant leur parcours scolaire, dans leurs choix d’orientaAon ou en phase d’inserAon 
professionnelle, d’un accompagnement par un mentor plus expérimenté ou partageant une condiAon 
commune (étudiant, professionnel en exercice ou jeune retraité). Le disposiAf est porté conjointement 
par le ministère de l’ÉducaAon naAonale et de la Jeunesse (DirecAon de la Jeunesse de l’ÉducaAon 
populaire et de la Vie associaAve) et le Ministère du Travail, du Plein Emploi et de l’InserAon (Haut-
Commissariat à l’Emploi et à l’Engagement des Entreprises). L’INJEP est en charge de l’évaluaAon du 
plan 1 jeune, 1 mentor.  

Ce plan poursuit une volonté de développer le mentorat en France. Diverses iniAaAves ont été lancées 
ces dernières années, par des acteurs associaAfs, publics ou privés. Le plan crée les condiAons d’un 
passage à grande échelle du mentorat. A travers une série d’appels à projets, plusieurs dizaines de 
structures ont été sélecAonnées pour meFre en œuvre ce disposiAf. Le premier appel à projet (mars 
2021) a sélecAonné 22 structures et le second (juillet 2021) 33 autres structures. L’objecAf était de 
passer de 30 000 jeunes mentorés avant le premier AAP à 100 000 en 2021. Un troisième AAP a 
sélecAonné un nombre plus réduit d’associaAons supplémentaires en avril 2022. Au total, 60 structures 
sont lauréates du plan 1 jeune, 1 mentor (liste complète en annexe 1). L’objecAf était d’aFeindre 
200 000 jeunes bénéficiaires en 2022, ce qui représente un objecAf quanAtaAf sans commune mesure 
à l’échelle des pays avec une tradiAon de développement de programmes de mentorat. Par 
comparaison, aux Etats-Unis, le programme Big Brother Big Sister, qui existe depuis plus de 100 ans, a 
accompagné un peu plus de 100 000 jeunes en 2020 (Bricet, Kerivel, 2023). 

Le plan foncAonne au moyen de différents ouAls et disposiAfs techniques. Les associaAons lauréates 
reçoivent des subvenAons de l’État pour meFre en œuvre les acAons à leur échelle. Après avoir 
répondu à l’appel à projets qui incluait différents critères obligatoires, elles doivent respecter le cahier 
des charges du programme. Une plateforme numérique a été installée, permeFant la prise 

 

16 La Grande Cause na,onale est un label officiel a4ribué par concours public chaque année depuis 1977, par le 
Premier ministre français, à un organisme à but non lucra,f ou un collec,f d'associa,ons. Cet agrément leur 
permet, tout au long de l'année, d'organiser des campagnes de générosité publique et de diffuser gratuitement 
des messages sur les sociétés publiques de télévision et de radio.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_labels_et_protections_officiels_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Premier_ministre_fran%C3%A7ais
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d’informaAons et de mise en contact entre jeunes souhaitant être mentorés, candidats mentors, et 
associaAons de mentorat. Par ailleurs l’État souAent un collecAf d’associaAons (le CollecAf Mentorat) 
qui permet de fédérer les acteurs du secteur, promouvoir le mentorat, développer la qualité des 
acAons et être un acteur-ressource. 

Le rôle du mentor est de mobiliser son expérience et ses réseaux, à raison souvent de quelques heures 
par mois, et contribue ainsi à luFer contre les difficultés scolaires, d’inserAon sociale et 
professionnelle, d’orientaAon, les asymétries d’informaAon, qui touchent souvent les jeunes issus de 
milieux modestes. Le plan 1 jeune, 1 mentor donne la définiAon suivante du mentorat et des acAons 
visées.  

« Le mentorat désigne une relaAon interpersonnelle d’accompagnement et de souAen basée 
sur l’apprenAssage mutuel. Son objecAf est de favoriser l’autonomie et le développement de 
la personne accompagnée en établissant des objecAfs qui évoluent et s’adaptent en foncAon 
des besoins spécifiques. Le binôme mentor/mentoré agit au sein d’une structure 
professionnelle encadrante (formaAon, suivi, évaluaAon…). Le mentorat est un des piliers 
d’une société de l’engagement : le mentor ne peut être rétribué : il/elle agit bénévolement ou 
dans le cadre d'un engagement d'intérêt général type service civique » (Cahier des charges du 
3e appel à projet, p.7).  

Les bénéficiaires des acAons de mentorat du plan 1 jeune, 1 mentor sont définis par différentes formes 
de critérisaAon et de priorisaAon. La tranche d’âge, de 6 à 30 ans, cible un arc large, recouvrant les 
âges de l’éducaAon primaire jusqu’à l’âge adulte. Les acAons s’adressent aux enfants, adolescents et 
jeunes qui en expriment le besoin.  

La mise en œuvre du plan 1 jeune 1 mentor insAtuAonnalise ainsi les acAons de mentorat jusqu’ici 
menées dans divers cadres et sous diverses appellaAons. En France, différentes acAons ont pu être 
menées sous des appellaAons diverses : mentorat, tutorat, parrainage, accompagnement ou aide 
individualisée, entre autres, se rapprochant plus ou moins de ceFe approche. Le plan vient fixer un 
cadre, une définiAon du terme et des aFentes envers la relaAon de mentorat. Toutefois, étant donné 
la technique de mobilisaAon des structures employée, l’appel à projets, et le caractère suffisamment 
ouvert de celui-ci, sont au final présentes des structures lauréates présentant des projets de mentorat 
très divers. Les programmes de mentorat financés dans ce cadre meFent ainsi en place des acAons 
dans des champs variés, relevant par exemple du souAen scolaire, de l’accès à l’enseignement ou à 
l’apprenAssage, de l’aide à l’orientaAon, de l’aide à l’inserAon professionnelle, du développement des 
compétences psychosociales, du souAen de pair-à-pair de jeunes envers d’autres jeunes, etc. Plusieurs 
dizaines de structures lauréates ont été sélecAonnées, en trois appels à projets. Ces structures sont de 
différents types (associaAons, fondaAons, GIP). Les AAP précisent que l’un des enjeux des 
financements proposés est de soutenir les structures dans le développement de leur acAvité de 
mentorat à plus grande échelle « pour qu’elles puissent contribuer significaAvement à l’objecAf fixé 
par le gouvernement de 100 000 jeunes accompagnés en 2021 » (1er AAP 2021) et « 200 000 jeunes 
accompagnés en 2022 » (3ème AAP 2022). La sélecAon des lauréats se fait notamment du point de vue 
de leur capacité à permeFre ce passage à l’échelle. Le troisième AAP précise que les structures 
lauréates doivent être capables d’accompagner au moins 1 000 binômes mentors/mentorés, sauf 
dérogaAons dans le cas de structures ciblant un public ou un territoire parAculier17. Ainsi les projets 

 
17 « Les structures ou consor,ums s’engagent à accompagner au moins 1 000 binômes :  

- Une a4en,on par,culière sera portée aux structures à fort poten,el de croissance ; 
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portant sur certaines zones géographiques, sur certains publics (jeunes réfugiés ou primo-arrivants, 
jeunes suivis par l’ASE, la PJJ, jeunes femmes, jeunes handicapés, mais aussi sporAfs de haut niveau) 
peuvent être concernés. D’autres structures vont porter des projets plus généralistes, moins 
spécifiques à un public ou un territoire.  

Une des clés de compréhension de ceFe poliAque publique est son appui massif sur le secteur 
associaAf, lui laissant une assez forte subsidiarité pour dessiner ce que recouvre le mentorat, dans le 
respect de certaines lignes transversales.  

Ceci interroge fortement les enjeux organisaAonnels du plan 1 jeune 1 mentor, objet de la présente 
évaluaAon. Avec des objecAfs cumulés sur l’ensemble des porteurs à 100 000 jeunes en 2021 et 
200 000 en 2022, le plan établit une stratégie de passage à l’échelle.18 Il s’agit donc d’étudier les 
modalités concrètes et opéraAonnelles par lesquelles transite ce plan, c'est-à-dire les condiAons au 
travers desquelles le mentorat se met en place du point de vue des organisaAons qui portent ce 
programme.  

1.1. Enjeux organisa1onnels du plan 1 jeune, 1 mentor et ques1ons 
évalua1ves 

L’enjeu de la présente évaluaAon porte sur la façon dont les structures lauréates s’organisent pour 
meFre en œuvre les acAons du mentorat dans le cadre du plan 1 jeune, 1 mentor. La quesAon posée 
par le cahier des clauses techniques de l’évaluaAon est de savoir « ce que fait le mentorat aux 
structures qui le meFent en place ». Cet axe « structures » de l’évaluaAon porte sur les condiAons 
d’implémentaAon de la mesure naAonale sur le terrain. Cela s’inscrit dans une liFérature caractérisant 
les condiAons de mise en œuvre des poliAques publiques (Hill, Hupe, 2000) et leur dimension 
organisaAonnelle.  

Plusieurs quesAonnements évaluaAfs ont cadré le travail de terrain.  

Dans le cas du plan 1 jeune, 1 mentor, il s’agit d’étudier la façon dont les structures porteuses 
respectent les consignes et adaptent leur modèle organisaAonnel afin de faire foncAonner le disposiAf, 
en assurant une qualité d’intervenAon auprès des binômes mentors/mentorés. Dans leur diversité, la 
soixantaine de structures lauréates ont dû faire évoluer leurs praAques à différents niveaux. Elles ont 
intégré à leur modèle organisaAonnel une acAvité de mentorat : ceFe acAvité était soit dans leur cœur 
d’acAvité préalable, soit il s’agit d’une nouvelle acAvité. Il s’agit donc de suivre des modalités naAonales 
et d’assurer des volumes, voire d’intégrer de nouvelles missions ; dans les deux cas cela représente 
une source de changement organisaAonnel. Le fait que les structures soient volontaires et aient 
candidaté est un principe central dans ceFe démarche de transformaAon, mais encore faut-il que 
l’ensemble des équipes adhèrent au projet et s’y retrouvent dans les nouvelles modalités 
professionnelles qui sont engagées (Bernoux, 2004). Des travaux en sociologie de la gesAon du 

 
- Néanmoins, une tolérance vis-à-vis de la cible quan,ta,ve demandée (1 000 binômes) pourra être 

accordée en fonc,on de la capacité de l’acteur à répondre à un besoin prioritaire et spécifique 
(accompagnements de cibles/territoires aujourd’hui peu ou non couverts). » 

18 Selon le site du Collec,f Mentorat, 150 000 jeunes ont été effec,vement a4eints en 2022. Moins que les 
résultats quan,ta,fs réalisés (et donc une dimension d’efficacité au sens d’a4einte des résultats), c’est la 
ques,on des moyens mis en œuvre pour réaliser à l’échelle de chacun des lauréats un certain volume de 
mentorats qui intéresse la présente évalua,on.  
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changement ont de plus montré que, outre ces aspects de volonté et d’adhésion, la réussite du 
changement nécessite également une vision, des compétences professionnelles, des moyens et une 
stratégie d’acAon (Knoster et al., 2000). Qu’en est-il globalement des structures qui meFent en œuvre 
le programme ?  

L’évaluaAon vise à saisir les transformaAons des structures liées à la mise en œuvre du plan. Il s’agit 
ainsi de voir dans quelle mesure les structures ont adopté une stratégie ou un plan d’acAon, mis en 
place des moyens (converAssant l’aide reçue et faisant évoluer leur modèle d’affaires) en vue de 
respecter les objecAfs fixés. Sur le plan des process, il s’agira de voir comment est organisé le travail 
de mise en relaAon entre mentors et mentorés. Comment les structures reçoivent-elles les 
demandes ? Comment entreAennent-elles des relaAons préalables avec des mentors ou bien comment 
consAtuent-elles leurs réseaux de mentors potenAels ?  

Un axe important de l’évaluaAon renvoie à ce travail de recrutement et de mobilisaAon, qui est 
essenAel. Il passe par des acAons passives (les mentors se portent candidats) ou plus acAves (les 
structures font un travail permanent de recrutement, de sensibilisaAon et de mobilisaAon). Il s’agit 
donc d’étudier les stratégies de recrutement des structures lauréates. Quelles sont les démarches de 
communicaAon et de captaAon de mentors ? Au-delà de ces campagnes éventuelles vers l’externe, il 
s’agira d’étudier comment les structures gèrent l’arrivée en interne de mentors. Les structures doivent 
suivre un processus clair d’idenAficaAon et d’admission des mentors. Ceux-ci doivent être recrutés sur 
la base d’une évaluaAon de leurs compétences sociales : comment cela est-il réalisé ? Selon quelle 
trame ou quels ouAls ? Qui réalise ces recrutements ? La dimension relaAve aux qualités personnelles 
est fréquemment mise en avant dans les recrutements de mentors (Baudrit, 2022). Comment celles-ci 
sont-elles appréhendées ? Quelles sont les qualités recherchées – point important dans les process de 
recrutement de façon générale (Eymard-Duvernay, Marchal, 1997) ? Le travail de formaAon des 
mentors représente un critère du cahier des charges. Une formaAon ou a minima une préparaAon est-
elle mise en place ? Quelles sont les formes prises ? Quelles sont les visées de la formaAon ?  

La mise en relaAon mentor/mentorés est ensuite un travail qui n’est pas neutre ou purement 
technique, comme peuvent le montrer des travaux sur les médiaAons dans le domaine du travail 
(Delfini, Demazière, 2000) ou dans le domaine plus général des services. L’appariement ou matching 
se base sur les caractérisAques individuelles des individus (mentors et mentorés) : quelles sont les 
ressources uAlisées pour établir ceFe connexion ? En quoi cela a-t-il fait l’objet d’évoluAons 
éventuelles depuis l’entrée dans le programme ? L’enquête évaluaAve a cherché à analyser les 
modalités formelles ou informelles mises en œuvre.  

Dans ceFe problémaAque organisaAonnelle, la place du travail est elle aussi centrale. Il s’agit d’étudier 
en profondeur les rôles professionnels au sein de ces structures et les interacAons/interfaces entre 
différentes formes de travail, salarié et bénévole. D’un côté, des professionnels au sein des structures 
réalisent un travail qui est prescrit et rémunéré pour organiser et assurer des tâches indispensables au 
bon foncAonnement du plan. Le rôle des chargés de mentorat (d’autres dénominaAons sont possibles) 
est à ce Atre central. Ils assurent la coordinaAon des intervenants bénévoles (mentors) et des publics 
bénéficiaires. D’autres professionnels ont un rôle potenAel à jouer dans la bonne organisaAon de la 
producAon du service de mentorat, que ce soit sur les aspects de gesAon, d’administraAon ou sur des 
aspects plus techniques. D’un autre côté, la spécificité du programme est l’intervenAon de 
professionnels bénévoles, réalisant l’accompagnement de mentorat et donc redevables de sa qualité. 
Comment sont encadrés ces mentors ? Comment se passe la relaAon générale au sein des structures 
entre ces différentes foncAons professionnelles ? D’autres professionnels, bénévoles, volontaires ou 
autres peuvent également intervenir dans l’organisaAon générale du travail et sont concernés par 
l’analyse. Une quesAon posée par le cahier des charges de l’évaluaAon s’intéresse aux caractérisAques 
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sociales et professionnelles des chargés de mentorat dans les structures. Il s’agit d’un méAer émergent, 
flou, qui peut concerner différents types de parcours professionnels. Les entreAens menés avec ces 
acteurs permeFent d’aborder la diversité de leurs références professionnelles.  

La mise en œuvre du plan 1 jeune, 1 mentor pose ainsi la quesAon des modalités suivies par les 
structures pour gérer ces nouvelles tâches, possiblement sur des volumes élevés. La consAtuAon d’un 
échanAllon incluant des structures opérant à large échelle et sur de grands objecAfs, ainsi que de plus 
peAtes structures, permet d’analyser ces process.  

L’accompagnement reçu par les mentors est également au centre de la problémaAque. Comment se 
passe concrètement leur processus d’intégraAon, de formaAon, de préparaAon, au-delà de leur seul 
recrutement ? Quelles sont les démarches mises en œuvre par les structures à ces différents niveaux ? 
Il est prévu que les mentors soient préparés « collecAvement ou individuellement » : comment ce 
choix s’effectue-t-il ? A quel moment ceFe préparaAon s’opère-t-elle ? Selon quelles modalités 
(physique, distanciel …) ? La relaAon entre un mentor et un mentoré fait-elle l’objet d’analyses 
extérieures, de retours d’expérience ? Y a-t-il un suivi au fil de l’eau des mentors ? Quels sont les ouAls 
ou ressources disponibles ?  

Enfin ces différents éléments doivent être rapportés à un modèle socioéconomique, offrant moyens 
et ressources au travail de mentorat et à son organisaAon générale.  

1.2. Méthodologie  

L’évaluaAon a été menée à parAr d’une méthode d’enquête qualitaAve auprès d’un échanAllon de 
structures lauréates. Une série d’entreAens exploratoires ont été conduits auprès de la DJEPVA, du 
CollecAf Mentorat et de l’INJEP. Une base d’études de cas a été construite avec ces acteurs. Il s’agissait 
de sélecAonner des structures suffisamment différentes non pas dans une visée de représentaAvité (la 
taille de l’échanAllon et la méthode d’enquête ne visent pas cela), mais une diversité des cas, 
suffisamment perAnente pour Arer des enseignements par la comparaison des praAques et des 
modèles organisaAonnels. Le fait que certaines structures faisaient déjà l’objet d’enquêtes similaires 
a été pris en compte pour ne pas doublonner les sollicitaAons.  

Nous avons réalisé des enquêtes auprès de 8 structures lauréates. La méthode iniAale de l’étude de 
cas visait à réaliser des entreAens préparatoires avec les responsables de la structure et de l’acAvité 
« mentorat », des entreAens semi-direcAfs (individuels et collecAfs) sur place ou à distance auprès des 
professionnels en charge de ces acAvités, l’observaAon de séquences en lien avec ces acAvités, le 
recueil de données et documentaAons perAnentes.  

Parmi les principaux critères pour composer l’échanAllon, nous avons retenu les suivants :  

• ObjecAfs en termes de binômes mentor/mentorés à réaliser sur le temps du plan  

• Taille de la structure  

• LocalisaAon de l’acAvité (toute la France, certaines régions, niveau local) 

• Type de mentorat (notamment présenAel, distanciel, hybride) 

• Public ciblé (tous jeunes, étudiants, publics handicapés, jeunes vulnérables…)  

• Avenant financier ou poursuite du projet dans le cadre d’une CPO : certains projets ont 
bénéficié d’un avenant financier pour finaliser les objecAfs fixés dans le cadre du plan. D’autres 
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projets bénéficiaient en 2023 d’une poursuite de leurs acAons, à la suite du plan, dans le cadre 
d’une convenAon pluriannuelle d’objecAfs (CPO) 

• Membre du CollecAf Mentorat : une très grande parAe des lauréats du plan 1 jeune 1 mentor 
étaient également adhérents du CollecAf Mentorat, mais ce n’était pas le cas pour tous. Nous 
avons interrogé une structure pour qui ce n’était pas le cas (une autre avait sollicité son 
adhésion, mais n’était pas encore officiellement adhérente).19 

Nous avons récupéré les contacts d’une vingtaine de structures répondant à ces différents critères 
d’échanAllonnage. Les huit premières structures sollicitées ont répondu favorablement à notre 
sollicitaAon.  

Les noms des structures ont été anonymisés : nous avons retenu des pseudonymes pour les désigner.  

Nous avons au total réalisé 43 entre<ens semi-direc<fs et plusieurs séances d’observaAons, entre fin 
juin et mi-novembre 2023. 

 

Liste des entre<ens et observa<ons réalisés  

Pseudo  Nombre 
d’entre<ens 

réalisés 

Détail  Observa<ons 
réalisées  

UNIV  11 

- Directeur adjoint 
- Directrice des programmes 
- Directrice enseignement supérieur 

jeunesse 
- Déléguée régionale (antenne 1) 
- Déléguée métropolitaine (Antenne 1) 
- Délégué territorial (antenne 1) 
- Chargée de développement mentorat 

enseignement supérieur  
- Chargée de mentorat  
- Délégué régional (antenne 2) 
- Déléguée métropolitaine (antenne 2) 

ObservaAon d’une 
réunion de 
coordinaAon de 
l’équipe en charge 
du mentorat 

INCLUSIVE 3 
- Délégué général 
- Responsable des acAvités 
- Chargée de mentorat 

ObservaAon d’un 
début d’entreAen 
de lancement entre 
un mentor et un 
mentoré 

 

19 Le Collec,f Mentorat est composé à l’origine de 8 structures. Les structures lauréates du plan ont pu adhérer 
à différents moments à ce collec,f, soit rapidement au démarrage du plan, soit plus tardivement pendant sa mise 
en œuvre. Aujourd'hui, le Collec,f compte 73 adhérents qui ne sont pas tous lauréats du plan 1 jeune 1 mentor.  



 

 33 

TEMA  7 

- Président/fondateur 
- Directrice  
- Responsable du mentorat distanciel 
- Coordinatrice du mentorat distanciel 
- Responsable de la mobilisaAon des 

bénévoles  
- Chargé de la mobilisaAon des bénévoles 

acAfs  
- Responsable du disposiAf  

 

COACHING  9 

- Directeur internaAonal 
- Directrice France 
- Directrice du développement 
- 4 entreAens avec des chargées de 

programme (antenne 1) 
- Directrice adjointe (antenne 2) 
- Chargé de programme (antenne 2) 

 

ObservaAon d’un 
rendez-vous 
triparAte de fin de 
mentorat (mentor, 
mentoré et chargé 
de mentorat ?) 

EDUCATIO  4 

- Chef de service 
- Responsable de programme 
- Chargée de suivi 
- Référent QPV de l’académie 

 

AIDFIRST  3 
- Responsable du pôle  
- Responsable de Programme 
- Chargé de mentorat 

 

INFANCIA  5 

Directeur  
Responsable du Programme 
Chargée de mission  
2 volontaires en service civique  

Temps collecAf 
d’informaAon 

services civiques 
potenAels mentors 

(2 h) 
 

Temps 
management entre 

Responsable 
programme et 

chargée de 
mentorat (45 min) 

TUTO 2 - Chargée de mission accompagnement  
- Référente mentorat en région  

 

Nombre d’observa<ons  5 

Nombre total d’entre<ens 
réalisés  

43 
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1.3. Plan du rapport  

Dans une première parAe, nous présentons l’échanAllon de ces huit structures au regard de leur 
posiAonnement face à l’objet « mentorat » et à la poliAque publique qui lui est liée. 

Dans une seconde parAe, nous revenons sur les modalités d’organisaAon dans chacune de ces 
structures, en insistant sur les facteurs différenciants et les similarités. 

Dans une troisième parAe, nous présentons le rôle des chargés de mentorat au sein des organisaAons 
de travail mises en place pour faire foncAonner les programmes de mentorat, dans la diversité des 
structures enquêtées.  

La parAe suivante revient sur les stratégies de ces acteurs et des organisaAons pour capter les 
ressources (les mentors, les mentorés) et assurer la « vie » du binôme, dans le respect des aFendus 
du plan 1 jeune, 1 mentor.  

La dernière parAe revient sur différents enjeux posés par ces stratégies, du point de vue de 
l’organisaAon générale des structures.  

La conclusion revient au final sur l’enjeu global de l’évaluaAon, à savoir ce que « fait » le mentorat – 
ou plus précisément ce que fait la présente poliAque du mentorat telle que pensée et portée par le 
plan 1 jeune, 1 mentor – aux structures.  
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2. Une hétérogénéité de structures face au 
même « plan » 

CeFe première parAe a pour objet de voir de quelle façon les huit associaAons de notre échanAllon 
ont appréhendé le plan 1 jeune, 1 mentor et l’objet « mentorat » inscrit au cœur d’une nouvelle 
poliAque publique. Le récent dossier de la revue Sciences et ac<ons sociales (Kerivel, Bricet, 2023) 
insiste sur les contours de ceFe poliAque. Plusieurs de ces arAcles insistent sur l’idée qu’en raison des 
objecAfs d’efficacité du plan, en termes de nombre de jeunes à accompagner, la poliAque publique a 
été déléguée à une grande diversité d’associaAons, selon un cadre prescripAf assez large et peu 
insAtuAonnalisé (Lafore et al., 2023). L’un des préceptes d’acAon est de s’inscrire dans une dynamique 
d’individualisaAon des poliAques socioéducaAves (Perronet et al., 2023), en visant à donner plus de 
chances aux mentorés. L’acAon publique réunit une diversité de mentorats différents dans un même 
cadre. Comme l’écrivent Perronet et al. :  

« [la poliAque publique réunit] sans disAncAon mentorat professionnel, mentorat éducaAf et 
mentorat de jeunesse sous une seule et même éAqueFe ».  

Il s’agit ici de constater ces différences d’appréhension du mentorat au regard des trajectoires 
insAtuAonnelles des associaAons lauréates du plan. Les ambiAons que celles-ci placent en direcAon de 
ce plan, source de financement, mais aussi vecteur de prescripAons en leur direcAon, sont détaillées 
et jouent sur les modèles organisaAonnels retenus.  

2.1. Présenta1on globale de l’échan1llon de huit structures  

Huit structures anonymisées composent notre échanAllon parmi la soixantaine de lauréats meFant en 
œuvre le plan 1 jeune, 1 mentor (liste complète en annexe). L’échanAllon permet d’avoir une diversité 
de cas au regard des critères de sélecAon. Les études de cas réalisées au sein de ces structures 
permeFent d’éclairer leur philosophie d’acAon et moAvaAons à l’entrée dans le plan.  

 

Pseudo  Taille  
Ancienneté 
dans le 
champ du 
mentorat  

Objec<fs de 
binômes20  
Territoire 
d’interven6on  

Nombre de 
jeunes 

mentorés 
ciblés pour 

l’année 202221 

CPO/ 
avenant 

Spécificités 
mentorat  
Public visé  

UNIV  
Grande 
structure  
Ancienneté 

22 000 par an 
entre 2022 et 
2024 
Na<onal  

 

18 302 

 

CPO 

PrésenAel  
Elèves 
(primaires, 
collégiens), 
étudiants  

 

20 Chiffres déclara,fs indiqués par les structures 
21 Chiffres transmis par le ministère. Nous indiquons ces données en complément des éléments déclarés par les 
structures. Ils portent sur une seule année et doivent être intégrés à un objec,f plus large sur plusieurs années.  
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INCLUSIVE 
PeAte 
structure  
Ancienneté  

450 (2022-2025) 
Na<onal  

150 

 
CPO 

Surtout 
distanciel 
Etudiants/h
andicap  

TEMA  
Structure 
moyenne  
Ancienneté  

12 000 (2022-
2025) 
Na<onal  

2 000 

 
CPO 

Distanciel/ 
présenAel/
mixte 

COACHING  

PeAte 
structure  
Nouveau 
venu  

1 030 (2022-
2024) sur 
l’ensemble des 
antennes  
Plusieurs 
grandes villes  

110 CPO 
PrésenAel  
Jeunes 
vulnérables  

EDUCATIO  

PeAte 
structure  
Nouveau 
venu  

1 000 de 
décembre 2022 
au 31 août 2025 
(CPO qui se base 
sur les années 
scolaires) 
Une région  

450 CPO 
PrésenAel  
Collégiens, 
appren<s  

AIDFIRST  

PeAte 
équipe/ 
grande 
structure  
Nouveau 
venu  

420 de 
décembre 2022 
à décembre 
2023 
Na<onal  

-  Avenant 
PrésenAel  
Collégiens  

INFANCIA  

PeAte 
structure  
Nouveau 
venu  

230 de janvier 
2022 à 
décembre 2023 
Une région  

230 Avenant 
PrésenAel  
Jeunes 
vulnérables  

TUTO 

Grande 
structure  
Ancienneté, 
mais 
nouveau sur 
le mentorat  

21 000 par an 
entre 2022 et 
202422 
Na<onal  

15 000 CPO 
PrésenAel  
Tous jeunes  

 

 

 

Les éléments suivants reviennent sur les critères de sélecAon de ces structures.  

 

 
22 Comme cela est précisé plus loin, ce chiffre prête à confusion car l’associa,on évoque des jeunes 
« accompagnés » mais non précisément des jeunes « mentorés » 
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Ancienneté de la structure  

Les structures UNIV, INCLUSIVE et TEMA sont les plus anciennes dans le champ du mentorat au sein 
de notre échanAllon. UNIV exerce des acAvités de souAen à la jeunesse depuis les années 1990. 
INCLUSIVE et TEMA ont été créées dans la première décennie des années 2000 et ont donc plusieurs 
années d’expérience d’acAons dans le tutorat de jeunes handicapés ou de souAen scolaire.  

D’autres structures ont moins d’ancienneté dans le mentorat et certaines de ces structures sont de 
créaAon récente. Deux structures sont créées dans les années 2020 : COACHING se développe quasi 
exclusivement autour du mentorat tandis que INFANCIA en fait un ouAl au service d’une stratégie de 
créaAon de services dans le secteur de l’aide aux jeunes vulnérables en parAculier issus de l’Aide 
sociale à l’enfance.  

D’autres structures, avec une ancienneté importante dans leur champ d’acAvité principal, n’ont pas le 
mentorat dans leur cœur d’acAvité. Elles implantent ceFe acAvité dans le cadre de la mise en place du 
plan 1 jeune, 1 mentor. AIDFIRST est une très ancienne associaAon d’aide aux personnes présentes 
sur l’ensemble du territoire. Elle n’avait pas d’acAon de mentorat clairement idenAfiée dans sa paleFe 
très large d’acAons. EDUCATIO est un organisme gérant des projets de formaAon et d'ingénierie-
conseil pour le compte d’établissements scolaires ou de centres d’apprenAssage. Le mentorat est un 
de ces projets menés dans ce cadre. TUTO est de son côté un réseau d’acteurs intervenant depuis de 
longues années sur toute la France et offrant des services d’accompagnement et d’informaAon auprès 
des jeunes.  

On retrouve bien au sein de cet échanAllon la disAncAon opérée par Sarah GubiFa (2023) entre la 
première vague d’associaAons proposant du mentorat (à l’image d’UNIV), pleinement connectées à 
l’acAon publique, et des vagues plus récentes d’associaAons créées par des entrepreneurs sociaux qui 
s’ancrent pleinement dans le mentorat (comme COACHING) ou basculent une parAe de leur acAvité 
dans ceFe direcAon (comme TEMA). La présence de structures assez fortement éloignées du mentorat 
comme AIDFIRST présente un intérêt pour voir ce que le mentorat « fait » aux structures porteuses.   

 

Périmètre d’interven6on  

Les périmètres d’intervenAon de ces acteurs, dans le cadre du mentorat, dépendent de leur ancrage 
territorial. Plusieurs acteurs proposent le mentorat au niveau naAonal : UNIV, INCLUSIVE, TEMA, 
AIDFIRST, TUTO. Dans le cas de TEMA qui réalise iniAalement des acAons de tutorat scolaire sur un 
périmètre restreint (principalement sur une région), le développement d’une acAvité nouvelle de 
mentorat en distanciel lui permet de couvrir l’ensemble du territoire naAonal. TUTO, de son côté, a 
une envergure naAonale, mais a d’abord développé le plan 1 jeune, 1 mentor dans un nombre limité 
de direcAons régionales volontaires. Depuis la signature d’une CPO poursuivant ces acAons, elle met 
désormais en œuvre le plan sur l’ensemble des régions de l’hexagone.  

D’autres associaAons ont un périmètre d’intervenAon plus localisé. COACHING a développé ses acAons 
de mentorat sur trois principales métropoles. Elle envisage actuellement un essaimage dans d’autres 
villes. EDUCATIO et INFANCIA interviennent sur un périmètre régional (dans le premier cas) et 
départemental (dans le second).  
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Taille et objec6fs en termes de cons6tu6on de binômes  

Il est difficile d’appréhender quanAtaAvement la taille des différentes structures, dans la mesure où 
l’acAvité de mentorat n’est pas exclusive pour la plupart d’entre elles. Par exemple, une structure 
comme AIDFIRST compte plusieurs milliers de salariés, mais l’équipe dédiée au mentorat est 
composée d’à peine deux salariés. Chez UNIV, des postes en charge du développement territorial 
agissent en faveur de l’implantaAon d’acAons de mentorat, mais aussi d’autres disposiAfs de la 
structure, dans le champ de l’éducaAon prioritaire. TUTO s’appuie sur un réseau d’acteurs 
indépendants, l’équipe dédiée au mentorat est d’une personne au siège et un référent par région.  

Le nombre de binômes visé dans le cadre du plan et de ses poursuites sous la forme de convenAons 
pluriannuelles d’objecAfs est ainsi un indicateur parAellement corrélé aux tailles des différentes 
structures. Il permet clairement de réparAr les structures en deux groupes :  

- Les grandes structures avec une large envergure sur le champ du mentorat. Trois structures 
ont des objecAfs de plusieurs milliers de binômes : UNIV, TEMA et TUTO.  

- Les structures avec une moindre envergure et ambiAon quanAtaAve : INCLUSIVE, COACHING, 
EDUCATIO, AIDFIRST, INFANCIA. Les objecAfs sont de plusieurs centaines, entre 200 pour les 
plus peAtes à environ 500.  

Cet échanAllon permet dans sa diversité de cas de repérer différentes formes d’appréhension de 
l’objet « mentorat ».  

 

2.2. Une diversité de situa1ons au regard de l’objet « mentorat » 

En tant que structures lauréates du plan 1 jeune, 1 mentor, les huit structures interrogées « font » du 
mentorat ; cependant ce que cela recouvre pour elles s’avère très variable tant dans les 
caractérisAques de l’acAon que dans ce qui peut avoir trait à la définiAon du mentorat.  

Le texte de l’appel à projet pose une définiAon précise du mentorat :  

« Le mentorat désigne une relaAon interpersonnelle d’accompagnement et de 
souAen basée sur l’apprenAssage mutuel. Son objecAf est de favoriser l’autonomie 
et le développement de la personne accompagnée en établissant des objecAfs qui 
évoluent et s’adaptent en foncAon des besoins spécifiques. Le binôme mentor/ 
mentoré agit au sein d’une structure professionnelle encadrante (formaAons, 
suivis, évaluaAon…). Le mentorat est un des piliers d’une société de l’engagement 
: le mentor ne peut être rétribué : il/elle agit bénévolement ou dans le cadre d'un 
engagement d'intérêt général type service civique » (Premier AAP mars-avril 2021) 

Il est posé dans le cadre de l’AAP que les structures répondantes « partagent » ceFe définiAon du 
mentorat.  

D’autres critères obligatoires sont indiqués dans ce texte, en parAculier « des séances du binôme 
mentor / mentoré [qui] ont lieu au moins une fois toutes les 6 semaines pendant au moins 6 mois » 
(critère obligatoire n° 5) et un engagement des mentors « bénévole et non rémunéré » (critère n° 2)23.  

 

23 Les autres critères renvoient à l’organisa,on de l’ac,on de mentorat au sein des structures, sur lesquels nous 
reviendrons plus loin dans le rapport :  
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Le mentorat répond donc à un projet poliAque (« le développement du mentorat répond à cefe volonté 
de mieux accompagner les jeunes tout en permefant de renforcer les solidarités entre les généra<ons 
et de s’enrichir des diversités sociales ») et à une modalité relaAonnelle, définie selon des indicaAons 
de temporalité.  

En revanche l’AAP laisse une autonomie aux lauréats dans la fixaAon d’autres modalités : le type de 
relaAon (présenAel, distanciel, hybride), le « type » de mentors ou/et de mentorés ciblé, des objecAfs 
parAculiers accolés à ceFe relaAon, en lien avec le type de public visé (par exemple aide aux devoirs, 
aide à l’orientaAon, etc.). La fréquence des rencontres va également varier au sein des structures.  

C’est donc une diversité de type de mentorats réunis sous une bannière commune qui sont à voir sur 
le terrain. Historiquement, le plan 1 jeune, 1 mentor s’inscrit dans le sillage de précédents disposiAfs 
d’« égalité des chances » visant à diversifier les modalités de recrutement dans les grandes écoles 
(OberA & Pavie, 2020, Lignier & Pasquali, 2016, Van Zanten, 2010). Plus globalement il renvoie 
également à des disposiAfs d’accompagnement des élèves relevant de l’éducaAon prioritaire (Pavie, 
2022). Ces différents disposiAfs, comme le rappelle l’arAcle d’Alice Pavie, suivent différentes visées, 
d’inserAon professionnelle, de poursuite d’études supérieures ou de formaAon intellectuelle, et se 
veulent plus ou moins différenciés de la forme scolaire, en privilégiant par exemple pour certains une 
approche très individualisée, sous l’angle du coaching notamment.  

Dans le cas du plan 1 jeune, 1 mentor, la diversité des mentorats est recherchée par le mécanisme de 
l’appel à projets. Comme l’indique l’analyse de Perronet et al. (2023) à parAr de structures membres 
du CollecAf Mentorat, la poliAque publique actuelle s’éloigne d’une concepAon du mentorat comme 
« poliAque de discriminaAon posiAve compensatoire », pour privilégier une variété d’intervenAons 
individualisées auprès de jeunes, dans un cadre éducaAf, vocaAonnel (aide à l’orientaAon), social, 
professionnel, etc.24  

La poliAque mobilise ainsi un vocable suffisamment nouveau et large pour permeFre l’unificaAon 
d’approches variées dans un même cadre. Pour Sarah GubiFa (2023) au terme de son enquête auprès 
de structures du collecAf Mentorat, « le mentorat n’y consAtue pas une modalité d’accompagnement 
nouvelle. (…) L’usage du terme "mentorat" renvoie plutôt à une stratégie de communicaAon 
renouvelée pour rallier davantage de souAens. » Certaines associaAons adoptent le terme de mentorat 
qui se diffuse comme nouveau « wording » à l’échelle européenne, promue par des réseaux tels que 

 
- Des critères de sélec,on des mentorés pour intégrer le programme, notamment en termes de 

mo,va,on, de stabilité et de responsabilité.  
- Dans le cas d'une interven,on auprès de mineurs, des informa,ons demandées sur les antécédents 

judiciaires de nature sexuelle du candidat mentor 
- Les mentors sont notamment préparés à l'individualisa,on propre au mentorat (forma,on des mentors)  
- La mise à disposi,on des mentors de ressources diverses  
- Une évalua,on de l’ac,on par les structures  

24 Ce4e individualisa,on est vue par les auteurs comme une tendance forte et comme un risque du déploiement 
actuel de la poli,que du mentorat. Il et elles reprennent notamment la généalogie en trois périodes proposée 
par Jean-Yves Rochex (2019) au sujet des poli,ques d’éduca,on prioritaire : l’âge de la compensa,on des années 
1980-2000 (« donner plus à ceux qui ont moins »), celui de la lu4e contre l’exclusion des années 2000-2010 (« ne 
laisser personne derrière ») et celui de l’individualisa,on des chances de réussite depuis 2014 (déceler les 
talents individuels « des plus méritant·es »). Pour Perronet et al. (2023), le risque est que les poli,ques du 
mentorat se déploient à grande échelle en se concentrant sur une sélec,on du profil des jeunes issus des classes 
populaires basée sur le « mérite », leur « talent », leur « excellence » ou encore leur « poten,el » d’ascension 
sociale, au détriment d’une approche collec,ve. Des observa,ons réalisées dans certains de leurs dix terrains 
indiquent une concentra,on sur « les jeunes les plus faciles à trouver » et « pas les plus en difficulté » (verba,m 
d’un responsable d’associa,on). 
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Mentoring Europe, et renforçant ce faisant leur « assise scienAfique en maAère d’accompagnement » 
(ibid.). Le mentorat est ainsi d’abord une affaire de dénominaAon d’acAvités. D’autres structures 
spécialisées dans le parrainage d’enfants socialement défavorisés (dans un cadre très précis renvoyant 
parfois à des mineurs placés) ou dans le tutorat scolaire se « reposiAonnent » sur le mentorat : ceci 
témoigne, « si ce n’est d’une forme de flou entre les noAons, de la mise en avant du mentorat dans les 
poliAques publiques, conduisant les associaAons déjà posiAonnées sur un domaine à modifier leur 
rhétorique pour répondre à une nouvelle commande publique » (Kerivel, Michaud, 2023).  

 

• Différents « types » de mentorat et d’appréhension de l’objet « mentorat »  

Nous présentons ci-dessous en première approche l’« offre » de mentorat des différents lauréats 
appartenant à notre échanAllon. L’offre proposée par ces structures dépend de leur historique, de leur 
trajectoire associaAve et de leur ambiAon liée au développement de leurs acAons dans le cadre du 
plan. Cela rejoint la quesAon des aFentes qu’ont pu avoir ces lauréats en direcAon du plan et ce qu’il 
représente pour elles (notamment des financements, un label naAonal, des moyens).  

(1) UNIV, des étudiants engagés qui accompagnent de jeunes élèves  

UNIV  

ObjecAfs : 22 000 binômes à réaliser à l’échelle naAonale sur la CPO 

Modalités praAques : En présenAel au domicile du jeune mentoré, 2h par semaine. L’accompagnement 
dure le temps d’une année scolaire, mais peut être reconduit avec le même mentor ou un nouveau.  

Un accompagnement d’un jeune de 5 à 18 ans par un étudiant au domicile du jeune. 
L’accompagnement concerne aussi bien le champ scolaire (aide aux devoirs, lectures, acAvités) que le 
domaine extrascolaire et part des besoins du jeune. 

UNIV est une associaAon ancienne, un des acteurs principaux dans le champ du mentorat. Elle fait 
parAe des associaAons créatrices du CollecAf Mentorat et dispose d’un poids poliAque important, 
ayant parAcipé directement à l’élaboraAon du plan 1J1M avec l’État. CeFe associaAon est spécialisée 
dans l’accompagnement des étudiants et des jeunes. Elle est présente sur l’ensemble du territoire, 
avec une cinquantaine d’antennes dans l’ensemble des villes étudiantes. Elle mène des acAons dans 
200 villes. CeFe associaAon est porteuse d’un important plaidoyer en faveur de l’engagement 
étudiant. Elle compte plus de 400 salariés et s’appuie sur plus de 1 500 volontaires. CeFe structure 
dispose d’un fort ancrage territorial puisque ces locaux sont généralement situés au sein des quarAers 
prioritaires de la ville.  

Dans ceFe structure, des relaAons bénévoles entre des jeunes le plus souvent étudiants et d’autres 
jeunes suivis ressorAssants de l’éducaAon prioritaire ont toujours existé, le plus souvent dénommées 
« accompagnement ». Le terme de « mentorat » est récent et renvoie à l’adopAon d’une rhétorique 
porteuse, à l’instar de ce que GubiFa appelle stratégies de « wording ». Dans le cadre des acAons de 
mentorat proposées, il s’agit d’un étudiant qui vient aider un jeune âgé entre 5 et 18 ans à son domicile 
ou, plus marginalement, à distance. Les dimensions couvertes par le mentorat sont mulAples et 
s’adaptent à l’âge du jeune accompagné. Cela peut être des acAvités ludiques, des sorAes, une aide 
aux devoirs ou à l’orientaAon du projet scolaire et professionnel. L’associaAon est de grande envergure 
et propose d’autres acAons : colocaAon solidaire, le renforcement du lien école-famille par la présence 
de volontaires en service civique dans les établissements scolaires, des missions solidaires à 
desAnaAon des apprenAs… Le plan 1 jeune, 1 mentor a permis à ceFe structure un passage d’échelle 
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lui permeFant de doubler le nombre de binômes à réaliser. Les effets organisaAonnels du plan sur 
ceFe structure sont ainsi majeurs, comme on le verra plus loin.  

(2) INCLUSIVE, des jeunes handicapés mentorés dans une logique de pair-à-pair  

INCLUSIVE  

ObjecAf : 450 binômes entre 2022 et 2025  

Modalités praAques : Le programme de mentorat est d’une durée de 6 mois à raison de 3 heures par 
mois (durée ajustable) en présenAel, en distanciel ou hybride pour prendre en compte les contraintes 
du handicap et de la mobilité. 

Un mentorat à desAnaAon des jeunes en situaAon de handicap entre 14 et 35 ans (élève, étudiant, 
jeune diplômé) réalisé par des étudiants ou de jeunes diplômés en situaAon de handicap ou non, entre 
18 et 35 ans. Il consiste en le partage d’expérience et d’astuces, l’aide dans la réussite des études et la 
préparaAon de l’inserAon professionnelle. Des modalités de mentorat hybride qui s’adaptent au 
maximum au handicap du jeune et sa localisaAon.  

INCLUSIVE est une associaAon étudiante à desAnaAon des jeunes en situaAon de handicap, créée en 
2010. Elle s’est développée en proposant des services dans le cadre de leur parcours universitaire. Elle 
uAlise le terme de « pair-émulaAon » (cf. Gardien, 2010) pour présenter sa logique d’acAon, et 
explique porter historiquement des acAons dites de « parrainage ». « Au fil de nos ac<ons, le 
parrainage s’est développé », raconte une de ses responsables. Pendant la période Covid, l’associaAon 
crée une plateforme d’entraide permeFant de relier des handicapés isolés avec des « cadres 
bénévoles » de la structure, terme donné à des étudiants volontaires engagés dans INCLUSIVE. « On a 
con<nué ce matching. On a commencé à le processer, c’étaient les premières briques.» La structure 
entre dans le plan 1J1M avec ceFe expérience récente. Elle n’uAlisait pas le terme de mentorat. CeFe 
structure est celle de notre échanAllon qui met le plus en avant une définiAon normaAve du mentorat. 
Pour ceFe associaAon, son entrée dans le plan 1J1M la conduit à meFre en œuvre une poliAque 
publique définie par en haut :  

« Avec l’appel à projets du plan 1J1M, on s’est dit que c’est notre plateforme en 
plus professionnalisée. On a vu la plus-value. J’ai alors vu ce que recouvrait le 

mentorat : 3 heures par mois, pendant 6 mois. J’ai comparé ça à notre modèle, j’ai 
regardé comment entrer dedans, faire évoluer nos process. On a fait évoluer notre 

plateforme pour appliquer les process » (directrice).  

Pour ceFe structure qui praAquait depuis peu un accompagnement de pair-à-pair dénommé 
parrainage, l’entrée dans le plan impose ainsi un cadre, une définiAon (« ce que recouvre le 
mentorat »), des « process » et des contraintes. D’ailleurs, ceFe structure disAngue bien ce qui relève 
de son intégraAon dans le plan 1J1M et ce qui est extérieur. Elle explique proposer un mentorat 
correspondant aux aFendus du plan (dans une logique d’applicaAon de la poliAque) et un autre 
mentorat qui qui ne peut être catégorisé comme tel. Comme l’indique la directrice dans l’extrait 
suivant, il va s’agir de cas d’accompagnement ne respectant pas les critères du cadre prescrit (durée 
du mentorat, temporalité, etc.). Ceci souligne la contrainte fortement vécue de respect du cadre 
normaAf dans ceFe associaAon.  

« C’est assez contraignant parfois. Je fais quoi quand nos binômes ne veulent pas 
faire 3 heures ? Donc on fait coexister deux types de mentorat, on con<nue de 

prendre ceux qui ne veulent qu’une heure. On con<nue à faire du parrainage, mais 
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je ne peux pas le déclarer, le mefre dans le mentorat. On ne peut pas refuser des 
jeunes qui s’engagent » (directrice) 

Dans le cadre du plan 1J1M, l’associaAon INCLUSIVE propose un mentorat de type hybride, qui peut se 
faire soit en présenAel, soit à distance, soit de façon mixte. Il s’agit notamment de respecter les 
contraintes rencontrées par les personnes en situaAon de handicap (en parAculier les problèmes de 
mobilité), favorisant des rencontres distancielles. Mais cela renvoie aussi aux logiques de matching 
employées afin de respecter les préférences des mentorés. Ces derniers peuvent souhaiter trouver un 
mentor avec le même type de handicap qu’eux-mêmes. Pour cela il est plus aisé de raisonner à parAr 
d’une base potenAelle de contacts naAonaux plutôt que locaux (où la probabilité de trouver un mentor 
présentant tel type de handicap est plus réduite qu’au naAonal). Le mentor n’est toutefois pas 
forcément en situaAon de handicap. La dimension hybride du programme permet ainsi d’élargir les 
possibilités de mise en binôme sur l’ensemble du territoire français. Il s’agit aussi d’un mentorat 
consAtué dans une logique de quasi pair-à-pair puisqu’un écart de maximum 10 ans d’écart est 
recherché entre le mentor et le mentoré. La logique de pair-à-pair dans ceFe associaAon renvoie 
également à des appariements basés sur les types de handicaps individuels, sur le principe qu’un jeune 
connaissant tel type de handicap pourra s’appuyer sur un mentor partageant une situaAon semblable. 
Ce type d’appariement sur la caractérisAque du handicap n’est pas obligatoire ni systémaAque.  

(3) TEMA, le mentorat proposé dans le cadre du plan 1 jeune 1 mentor est une nouvelle offre 
complémentaire au tutorat scolaire déjà proposé  

TEMA 
Objectif : 4 000 élèves accompagnés sur la CPO 
TEMA propose trois actions :  
- Une action historique de tutorat scolaire collectif réalisé par des étudiants à destination de 

collégiens dans des quartiers prioritaires de la ville au sein même des établissements scolaires 
(dans trois grandes villes). Cette action perdure et n’est pas financée par le plan 1J1M.  

- Une action nouvellement créée de mentorat à distance, à destination de l’ensemble des 
collégiens et lycéens sur l’ensemble de la France, réalisée aussi bien par des étudiants que par 
des jeunes actifs à l’aide d’une plateforme digitale disposant des programmes scolaires. C’est 
une nouvelle action portée dans le cadre du plan 1J1M.  

- Une action plus marginale de mentorat individuel en présentiel dans les établissements, ici 
aussi facilitée par le plan.  

 
Modalités pratiques : Le programme s’étend sur 6 mois à raison de 1 heure par semaine en distanciel 
et de 2h par semaine en présentiel. 

 

Créée en 2005, TEMA se définit comme une associaAon de luFe contre le décrochage scolaire, créée 
par un entrepreneur associaAf issu du monde des entreprises. L’associaAon est née d’une volonté de 
venir en aide aux élèves en difficulté des quarAers prioritaires de la ville, au sein même de leur 
établissement scolaire. L’objecAf était de trouver des étudiants volontaires pour venir aider les enfants 
dans leurs devoirs. L’associaAon a commencé par bâAr un programme d’aide aux devoirs qui est 
déployé dans trois grandes villes. Le programme est réalisé par des volontaires en service civique, 
physiquement présents dans un établissement scolaire partenaire, encadrés par un coordinateur de 
territoire de l’associaAon.  

La crise du Covid a fait émerger un programme d’aide aux devoirs en distanciel. CeFe nouvelle 
modalité a permis d’élargir le profil des mentors, avec l’incorporaAon de jeunes acAfs ou retraités, 
alors que jusqu’à présent les intervenants étaient de jeunes volontaires en service civique. Le profil 
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des mentorés a également évolué (élèves en territoire rural et sur toute la France, alors que n’étaient 
ciblés que trois territoires urbains). C’est dans ce contexte que l’associaAon entre dans le plan 1 jeune, 
1 mentor, avec la volonté de développer à plus large échelle ceFe acAon d’aide aux devoirs à distance. 
Elle est alors rebapAsée mentorat, un terme qui n’était pas uAlisé auparavant. Désormais, l’associaAon 
distingue d’un côté les actions collectives (soutien scolaire en groupe) au sein des établissements 
scolaires qu’elle qualifie de « tutorat », et de l’autre les actions individualisées qui prennent le nom de 
mentorat. Pour autant, au niveau des binômes et des établissements avec lesquels travaille 
l’association, le vocabulaire est resté le même et l’idée d’« accompagnement » reste en fil rouge :  

« Les établissements [avec lesquels on travaille] ne prononcent pas le mot 
mentorat, ce n’est pas un mot familier, on parle de l’aide aux devoirs. On dit à un 
élève : "on va t’accompagner dans tes devoirs", il n’y a pas de modifica<ons des 

pra<ques professionnelles là-dessus. » (Président de l’associa<on)  

Les subsides du plan ont permis de développer le déploiement de ceFe acAon de souAen distanciel, 
via l’élaboraAon d’une plateforme digitale et le recrutement de ressources humaines supplémentaires. 
L’objecAf de ceFe plateforme est d’automaAser les process et de massifier le nombre de jeunes à 
accompagner en couvrant une parAe plus importante du territoire. Aujourd’hui les programmes (aide 
aux devoirs en présenAel, mentorat distanciel ainsi qu’un mentorat présenAel plus marginal) 
cohabitent.  

(4) COACHING, un mentorat vu comme un coaching de seniors envers des jeunes vulnérables  

COACHING  

ObjecAf annuel : 1 030 sur la période 2022-2024 sur l’ensemble des antennes. 

Modalités praAques : Un programme qui s’étend sur 6 mois à raison de 2 à 3h par semaine en 
présenAel 

Un coaching intergénéraAonnel entre des seniors et des jeunes vulnérables. Il s’agit d’une aide à la 
recherche d’emploi et le développement d’un réseau professionnel. 

COACHING est une associaAon qui s’est créée dans un autre pays européen et s’est implantée en 
France au moment du plan 1J1M. Son modèle de mentorat est celui d’un coaching intergénéraAonnel, 
entre des mentors dits « seniors », acAfs ou retraités, et de jeunes exilés ou réfugiés. Le modèle a été 
iniAé dans un autre pays dans le cadre d’un contrat d’impact social, en lien avec le service public de 
l’emploi régional. Cela a permis de structurer l’organisaAon et de fixer un cadre d’intervenAon. Le 
modèle testé à l’étranger s’est avéré efficace, sur la base d’une évaluaAon contrefactuelle idenAfiant 
des effets neFement posiAfs sur le retour à l’emploi (en comparaison d’un groupe témoin également 
suivi par le SPE, mais non mentoré). À l’instar de UNIV, l’associaAon a bénéficié de « conseils 
d’entrepreneurs philanthropes qui ont apporté des méthodes pour la collecte de données, l’inser<on 
dans un réseau de partenaires » comme l’explique un de ses responsables.  

L’associaAon est actuellement présente dans trois métropoles en France, avec des projets d’essaimage 
à d’autres localités.  

Les objecAfs restent actuellement limités, mais la structure projeFe son grossissement, grâce à la 
poliAque publique en faveur du mentorat que l’associaAon promeut farouchement dans sa 
communicaAon. L’ambiAon de développer un mentorat qualitaAf est élevée et la structure a défini un 
modèle d’organisaAon poussé pour recruter, former et suivre les binômes (voir plus bas, 3.1.).  
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Le mentorat est au cœur du seul et unique programme de l’associaAon. Il s’agit d’une relaAon entre 
un mentoré issu d’un parcours d’exil ou migratoire et un senior en fin de carrière professionnelle ou 
jeune retraité. Le programme part d’un double constat : le chômage chez les jeunes en parAculier des 
jeunes issus de parcours migratoire et la discriminaAon subie par les plus de 50 ans en entreprise. Le 
mentorat est alors vu comme une relaAon « win-win » entre le mentor et le mentoré. Le mentor 
apporte son expérience et son savoir-faire au mentoré. À l’inverse la transmission de savoirs et 
l’entraide par le mentor le valorisent en lui apportant des compétences supplémentaires.  

(5) EDUCATIO, le mentorat comme offre de service aux établissements scolaires  

EDUCATIO  

ObjecAf : 1 000 jeunes accompagnés sur la CPO allant de novembre 2022 à décembre 2025  

Modalités praAques : Un accompagnement sur 6 mois au sein des établissements scolaires, dans 
certains cas à distance. Les rencontres sont régulières sur 6 mois, mais ajustables en foncAon des 
besoins du jeune et de la disponibilité du binôme. 

Un mentorat en présenAel au sein des établissements scolaires ou en distanciel entre un jeune de 
moins de 30 ans et un mentor lycéen, étudiant, acAf ou retraité sur de l’accompagnement scolaire, 
une aide à l’orientaAon ou à l’inserAon professionnelle, un travail sur les so� skills ou la levée des freins 
et le gain de la confiance en soi. Depuis l’année 2023, le programme de mentorat cible également des 
lycéens en lycée professionnel. 

EDUCATIO est un organisme public (et non une associaAon à la différence des autres structures 
enquêtées) dépendant de l’ÉducaAon naAonale, au niveau d’une académie. Il travaille à la mise en 
œuvre d’acAons de formaAon et d’éducaAon tout au long de la vie. Ses missions sont mulAples : 
missions de coordinaAon et de gesAon de projet, de formaAon, d’ingénierie, de conseil d’évaluaAon 
des disposiAfs relaAfs à la formaAon professionnelle. L’organisaAon se divise en plusieurs services dont 
l’un est en charge de la réponse et de la mise en œuvre d’appels à projets. Le service assure la gesAon 
administraAve et financière des projets dans les champs de l’apprenAssage, du décrochage scolaire, 
de la formaAon des 16-18 ans. Ce service a la charge du programme de mentorat. 

La réponse au plan 1 jeune, 1 mentor émane de la volonté poliAque d’une DirecAon régionale 
académique à la FormaAon professionnelle iniAale, conAnue et l’apprenAssage (DRAFPIC). Le 
programme de mentorat se déploie au sein de plusieurs établissements scolaires de l’académie (lycées 
et collèges). La durée de l’accompagnement est de 6 mois. Il se Aent principalement en présenAel au 
sein même de l’établissement, mais dans certains cas, des séances à distance peuvent se tenir. Le 
programme est à desAnaAon de collégiens ou de lycéens qui ont été repérés par les équipes éducaAves 
comme suscepAbles d’être intéressés pour être accompagnés par une Aerce personne. Ces élèves 
peuvent être accompagnés dans une aide à la définiAon d’un projet professionnel ou une recherche 
de stage. Les mentors apparAennent à l’équipe éducaAve ou sont des personnes extérieures à 
l’établissement, volontaires, et dont le lieu de résidence est à proximité de l’établissement.  

Il s’agit pour cet organisme d’une nouvelle acAvité. Elle ne menait pas à proprement parler d’acAons 
pouvant se rapprocher de la définiAon du mentorat, même si les établissements scolaires en 
desAnaAon desquels il intervient peuvent à leur échelle déjà meFre en œuvre, directement ou 
indirectement avec des associaAons locales, des acAvités de mentorat, de tutorat ou 
d’accompagnement des élèves.  

(6) AIDFIRST, un mentorat généraliste ou plus spécialisé dans certains établissements du réseau  
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AIDFIRST  
ObjecAf : 420 binômes sur l’appel à projets sur la période de décembre 2022 à décembre 2023 
 
Modalités praAques : Un programme de mentorat qui se déroule sur 6 mois en présenAel, en distanciel 
ou en hybride en foncAon des binômes à raison de 2h par mois en foncAon de « ce qui arrange le plus 
le binôme ».  
 
Le mentorat vise des publics de 5 à 30 ans. Le mentorat recouvre des champs divers : accompagnement 
scolaire, aider à définir le projet professionnel du jeune, faciliter l’inserAon socio-professionnelle du 
jeune, créer une relaAon de confiance.  
 

AIDFIRST est une associaAon d’envergure naAonale, implantée dans l’ensemble des régions de France 
métropolitaine et d’outre-mer. Il s’agit d’une associaAon historique qui mobilise un réseau de 
bénévoles et de salariés. Ses champs d’acAon se structurent autour de trois grands thèmes : 
l’humanitaire, l’acAon sociale et l’éducaAon. C’est dans ce dernier champ que s’inscrit le mentorat. 
L’associaAon indique avoir été approchée par la DJEPVA pour se posiAonner sur le plan 1 jeune, 1 
mentor en raison de sa capacité à déployer ses acAons au cœur des zones rurales. La réponse à l’AAP 
intervient dans une dynamique de restructuraAon des acAons d’AIDFIRST. Des iniAaAves de mentorat 
existaient sur le territoire, mais de façon parcellaire et non formalisée.  

Le programme de mentorat vise une diversité de publics, allant de 5 à 30 ans, qui souhaiteraient être 
soutenus pour des besoins divers (aide aux devoirs, aide à la recherche d’un stage, à l’orientaAon 
professionnelle). Le programme de mentorat s’adosse à un ensemble de différents programmes portés 
par l’associaAon, en parAculier la gesAon d’établissements de formaAon ou de protecAon de l’enfance, 
au sein desquels peuvent être repérés mentors ou mentorés. Les objecAfs sont de 420 binômes sur un 
an.  

Le plan 1 jeune, 1 mentor est l’opportunité de reposiAonner la structure comme un acteur de référence 
en maAère éducaAve et, de manière plus globale, dans l’éducaAon populaire.  

(7) INFANCIA, un mentorat conçu comme rela<on de sou<en par le pair-à-pair et la camaraderie  

INFANCIA  

ObjecAf : 230 binômes sur la CPO 

Modalités praAques : Le programme s’étend sur 6 mois divisés en 3 phases de 2 mois. Ces phases 
comprennent des ateliers collecAfs avec d’autres binômes et la réalisaAon de défis et la construcAon 
d’un projet commun. Le programme est uniquement en présenAel. 

Un programme de mentorat qui vise la mise en relaAon entre de jeunes majeurs (18-25 ans) en 
situaAon de grande vulnérabilité et des jeunes bénévoles du même âge d’un milieu social différent. Il 
s’agit d’un mentorat dit « horizontal ».  

INFANCIA est une associaAon récente, créée en 2020. Aujourd’hui, elle compte 13 personnes 
(volontaires en service civique confondus). Son acAon est à desAnaAon des jeunes de 18 à 25 ans en 
situaAon de vulnérabilité (parcours ASE, parcours d’exil). L’associaAon a d’abord développé un 
programme de souAen financier pour les jeunes qui n’ont aucune ressource et qui ne sont éligibles à 
aucun disposiAf existant. Par le biais de ceFe première acAon, les fondateurs se sont aperçus que les 
jeunes accompagnés dans le cadre de ceFe acAon étaient isolés et avaient peu de contact avec des 
jeunes issus d’autres milieux sociaux. Dans le cadre du déploiement de ces premières acAons sur un 
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modèle très « start-up », où les jeunes fondateurs étaient directement en lien avec les jeunes suivis, 
ceux-ci se sont retrouvés « à faire potes avec eux » (directeur). Peu à peu, le disposiAf de souAen 
financier s’assorAt du développement d’une relaAon de confiance et l’établissement d’un lien social 
pair à pair. L’Appel à projets 1 jeune, 1 mentor est perçu comme une opportunité de proposer une 
offre de mise en relaAon entre les jeunes. En 2021, les fondateurs de l’associaAon sont encouragés à 
déposer un projet par le secrétariat d’État chargé de la protecAon de l’enfance.  

Le programme de mentorat naît ainsi du constat que les jeunes accompagnés avaient besoin de créer 
un lien social avec des jeunes d’un milieu social différent. Le programme de mentorat qui a été inventé 
privilégie ainsi une relaAon « horizontale » entre jeunes du même âge ou presque. Il anAcipe des 
bénéfices tant pour les mentorés que les mentors eux-mêmes. 

Dans le cadre de ce programme, l’associaAon propose de meFre en relaAon des jeunes en rupture et 
des jeunes étudiants ou acAfs. Le mentorat est envisagé comme une relaAon sociale pair à pair avec 
un principe d’horizontalité à respecter au moment de la mise en place des binômes, c’est-à-dire que 
les binômes ne doivent pas avoir un écart d’âge trop important. Le mentorat se déroule sur une 
période de 6 mois en présenAel et est rythmé par différentes phases durant lesquels le binôme doit 
apprendre à se connaître par le biais de rencontres et d’ateliers collecAfs organisés par les salariés. 
L’objecAf du programme est d’établir un lien social qui permet au jeune accompagné de sorAr de 
l’isolement et de travailler le développement de ses compétences douces. L’action de mentorat créée 
à la suite du plan s’articule avec les autres actions de l’association (soutien financier et services de 
suite, tous deux pour les jeunes de l’ASE). Les actions de mentorat de l’association s’inscrivent dans un 
contexte institutionnel favorable depuis février 2022 et la loi relaAve à la protecAon des enfants, qui 
préconise que chaque enfant pris en charge par les services de l’Aide sociale à l’enfance « se voit 
proposer un ou plusieurs parrains ou marraines ainsi qu’un mentor, au moment de l’entrée au 
collège »25 (cf. Kerivel, Michaud, 2023). 

INFANCIA porte ainsi une acAon de mentorat amenée à se développer, tout en n’adhérant pas 
pleinement à la technologie mise en œuvre dans le cadre du déploiement du plan 1 jeune, 1 mentor. 
La concepAon du mentorat des responsables de l’associaAon « ne correspond pas à la défini<on admise 
du mentorat ». Pour l’associaAon, la relaAon interpersonnelle, fortement valorisée, entre deux jeunes, 
vise à résoudre des freins bloquants et à apporter un souAen social. En ce sens, la finalité en termes 
d’aide scolaire, d’orientaAon ou d’inserAon professionnelle est très lointaine, l’enjeu est davantage de 
nourrir une relaAon de camaraderie pour des jeunes souvent isolés. L’associaAon se sent ainsi un peu 
à la marge au regard des acAons de mentorat portées par les autres structures du collecAf Mentorat 
(dont elle est membre).  

« On propose une rela<on avec un jeune du même âge. On propose d’inves<r une 
rela<on humaine. Notre proposi<on de valeur, c’est de travailler sur des freins 

bloquants pour les jeunes. […] Dans 90 % le mentorat vise l’orienta<on 
professionnelle, mais chez nous ce n’est pas le cas. Ce n’est pas notre défini<on du 

mentorat. Ça nous cause du tort » (Directeur) 

Le projet iniAal a d’ailleurs été pensé autour de ceFe dynamique d’aide de jeunes envers d’autres 
jeunes : « être traité par d’autres jeunes comme des équivalents, comme des potes, comme des 
personnes avec de l’importance ». 

 

25 Ar,cle L. 221-2-6 du code de l'ac,on sociale et des familles. 
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(8) TUTO, un mentorat généraliste qui se veut indépendant de la logique du plan 

TUTO  

ObjecAf : 21 000 personnes accompagnées par an sur 3 ans de 2022 à 202426 

Modalités praAques : Un rendez-vous de lancement triparAte entre le binôme et le conseiller/référent. 
Des rendez-vous en présenAel ou distanciel à fréquence variable à la demande du mentoré sur une 
période de 6 mois. 

Un programme de mentorat qui se déploie de manière variable d’un territoire à l’autre et qui se 
concentre sur des axes définis au niveau de la région. La région enquêtée a axé son programme de 
mentorat sur la noAon de « partage d’expérience dans le but de faire avancer le jeune dans son 
projet. » 

TUTO est une tête de réseau représentant près d’un millier de structures de statut divers, implantées 
sur l’ensemble du territoire français. Les structures portent des missions d’accueil et d’informaAon des 
jeunes de moins de 30 ans. En foncAon de la demande, un accompagnement sur du plus long terme 
peut être proposé à travers des projets soutenus localement. C’est la tête de réseau qui a répondu à 
l’appel à projets de mentorat, puis a proposé aux direcAons régionales volontaires de s’en emparer 
pour le déployer au sein des structures. Seules quelques régions ont été volontaires. Le plan a par la 
suite été reconduit dans le cadre d’une convenAon pluriannuelle. Ce nouveau projet est désormais mis 
en œuvre sur l’ensemble du territoire naAonal. 

La structure est entrée dans le plan tout en souhaitant garder une forme d’indépendance et de 
contrôle sur son acAon. Elle n’est pas membre du collecAf Mentorat et ne le souhaite pas. Dans les 
entreAens menés, le terme de « mentorat » est d’ailleurs systémaAquement disqualifié au profit de 
termes proches (par exemple « accompagnement »), qui correspondent à la dénominaAon portée et 
revendiquée par le réseau.  

« On est arrivé sur le plan, car c’est une valorisa<on de ce qu’on fait dans le 
réseau, en tant qu’ac<ons de pair-à-pair, de gré à gré, mais ce n’est pas du 

mentorat. On a des choses à valoriser. On souhaite montrer que notre démarche 
d’accompagnement dépasse le mentorat. Dans l’actuelle CPO on parle plutôt 

d’accompagnement. On garde notre par<cularité. (…) Le ques<onnement 
« mentorat » n’est pas ce qu’on réalise et pra<que, ce terme n’est pas dans notre 
pra<que, on est dans l’accompagnement dans un parcours de vie global, le pair-à-
pair. On a des accompagnements qui durent plusieurs années, dans des groupes, 

des pe<ts groupes … les jeunes arrivent pour des infos et intègrent un pe<t 
groupe. Les rela<ons ne sont pas cadrées par un disposi<f, on n’est pas dans une 
poli<que de l’offre, mais de la demande, on part des besoins des jeunes dans leur 

temporalité. » (Chargée de mission na<onale) 

Les responsables défendent ainsi le fait de ne pas être dans l’applicaAon d’une approche définie depuis 
l’extérieur (un « disposi<f »), mais bien dans la poursuite de leur acAon à desAnaAon des jeunes.  

 
26 Ce volume est très important mais il subsiste un doute séman,que, car les responsables rencontrés parlent de 
jeunes « accompagnés » (soit poten,ellement tous les jeunes suivis) et non « mentorés ». Les entre,ens avec 
ce4e structure et les demandes ultérieures de précisions n’ont pas permis de clarifier ce point. TUTO entre,ent 
comme cela est dit une rela,on ambiguë par rapport aux a4endus du plan (indépendance par rapport à l’objet 
« mentorat », défini,ons peu précises…).  
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« Par rapport à d’autres organisa<ons avec un cadrage, une organisa<on, une 
durée de 6 mois, un fléchage (tu vas rencontrer untel), nous ce n’est pas modélisé. 

On tend à vouloir modéliser, mais ce cadre est un losange, on n’essaye pas de 
faire entrer un rond dans un carré. C’est en fonc<on des territoires, des projets. » 

(Chargée de mission na<onale) 

Le mentorat s’inscrit dans une relaAon de « pair-à-pair » entre des jeunes ayant bénéficié d’une 
expérience ou d’un accompagnement au sein de ces points d’informaAon, envers d’autres jeunes. 
L’accompagnement dure 6 mois pour coller aux aFentes du plan, mais les modalités de mises en place 
sont assez peu modélisées.  

Nos entreAens ont été réduits avec ceFe associaAon et nous n’avons pas eu accès au terrain. Nous 
comprenons que le programme foncAonne dans une logique de pair-à-pair entre les jeunes ayant 
bénéficié d’acAons d’accompagnement dans le réseau et d’autres jeunes en quête de renseignements 
ou d’informaAons. Le mentorat peut s’organiser de manière hybride à l’appréciaAon des binômes. Les 
mentors sont majoritairement des jeunes, mais peuvent également être des retraités prenant part à 
certains types d’acAons. Le réseau s’appuie sur des acAons déjà portées en interne pour valoriser le 
mentorat peut concerner un renseignement sur une formaAon professionnelle, une orientaAon 
scolaire, des modalités de départ pour un séjour à l’étranger… Aujourd’hui, les mises en binômes sont 
largement en deçà des objecAfs fixés (si l’on s’en Aent aux importants volumes annoncés, cf. ci-dessus). 

 

2.3. Analyse transversale : les différentes logiques d’entrée dans le plan 
1 jeune 1 mentor 

CeFe première parAe donne à voir les différentes logiques d’entrée dans le plan 1 jeune, 1 mentor au 
sein des structures invesAguées. Sans prétendre à une typologie, nous proposons ici de synthéAser les 
différentes logiques repérées. 

Les logiques d’entrée font d’abord écho à différentes concep<ons du terme mentorat dans chacune 
des structures. Dans certaines associaAons, le mentorat est considéré comme « le fil rouge » des 
acAvités portées par l’associaAon ou encore une acAon historique, même si le terme n’était pas 
expressément employé. Ces associaAons se rapprochent de la définiAon portée par le CollecAf 
Mentorat. L’entrée dans le plan permet de poursuivre une logique d’acAon déjà installée. Elles sont 
renommées pour parAe « mentorat ». C’est le cas d’UNIV ou de TEMA.  

Pour d’autres structures, le « mentorat » permet de venir poser un mot, encadrer des praAques 
préexistantes, mais non formalisées. C’est le cas d’INCLUSIVE pour chez qui le mentorat s’apparentait 
d’abord à du parrainage entre jeunes vivant des situaAons et des expériences similaires dans le milieu 
professionnel, ou d’INFANCIA qui envisage le mentorat comme une relaAon de pair-à-pair entre jeunes 
du même âge, mais issus de milieux sociaux différents. 

Les logiques d’entrées dans le mentorat s’inscrivent également dans des projets de structure variables, 
qui vont s’appuyer différemment sur le plan et ses moyens. Des « entrepreneurs moraux »27 du 
mentorat, à la bagueFe dans le CollecAf Mentorat et dans l’élaboraAon d’une poliAque publique 
couplant financement étaAque et mise en œuvre associaAve, sont présents dans certaines structures 
telles que UNIV. D’autres entrepreneurs acAfs dans les champs de l’éducaAon prioritaire, de 

 
27 Au sens de Becker (1985), pour qui un entrepreneur de morale est une personne qui cherche à influencer un 
groupe de personnes dans le but de lui faire adopter ou maintenir une norme.  
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l’accompagnement étudiant notamment en direcAon des jeunes handicapés, de l’intervenAon sociale 
spécialisée, sont présents et s’appuient sur le plan pour développer une nouvelle offre (TEMA, 
INCLUSIVE, INFANCIA). INFANCIA bénéficie de la promoAon du mentorat dans une récente loi sur l’aide 
sociale à l’enfance. Une associaAon spécialisée dans le mentorat intergénéraAonnel est en phase de 
développement à l’internaAonal au moment de l’arrivée du Plan 1 jeune, 1 mentor en France 
(COACHING). Son modèle d’essaimage se fait ville par ville. Ainsi, le plan permet de déployer son acAon 
dans différentes antennes en France, d’abord à Paris puis dans deux autres métropoles dont la 
croissance après avoir été fortement ralenAe par le Covid, reprend et est croissante.  

D’autres structures, par contraste semblent s’être saisies de la subvenAon octroyée par le Plan 1 jeune, 
1 mentor dans une logique plus opportuniste. INFANCIA bénéficie de la promoAon du mentorat dans 
une récente loi sur l’aide sociale à l’enfance et les fondateurs sont encouragés par certains acteurs 
insAtuAonnels du champ à prendre part à l’AAP 1 jeune, 1 mentor. Pour INCLUSIVE l’arrivée du plan 
est perçue dans comme un moyen de financer une structuraAon de l’acAon. 

D’autres associaAons comme AIDFIRST ou EDUCATIO voit le mentorat comme un « projet » parmi 
d’autres, pas central, et invesA comme une nouvelle opportunité de diversificaAon. Pour la cellule 
« projets » d’EDUCATIO qui gère le disposiAf, l’objecAf est d’offrir de nouveaux services à des 
établissements scolaires, mais aussi de faire reconnaître son rôle dans l’organigramme du système 
éducaAf public. D’autres encore comme TUTO s’engagent en prenant le contrepied volontaire de la 
définiAon officielle et en cherchant à « invisibiliser » le mentorat en le refondant dans des praAques 
déjà installées. Cela semble connecté à un souci de reconnaissance de leurs acAons. À plusieurs 
reprises convient-il de noter également, la crise du Covid a été un déclencheur de nouvelles praAques 
de suivi distanciel, plus ou moins bricolées, qui ont trouvé dans le plan une modalité de structuraAon 
ou de déploiement à plus grande échelle (cas de TEMA). 

On retrouve ainsi des associaAons qui portent un plaidoyer pro-mentorat et sont acAves pour 
promouvoir ce terme, des structures entrées dans le plan avec des praAques antérieures qui sont 
reformatées pour correspondre aux aFendus de la poliAque publique, et d’autres, plus rares, 
entretenant une certaine forme de résistance ou d’indépendance par rapport à cet objet, tout en étant 
bien contraintes de respecter les termes convenAonnels de la relaAon financière avec l’État. 

Dans l’édicAon du plan, le mentorat a ainsi été conçu comme un objet suffisamment souple, 
permeFant de recevoir des projets différenciés, comme ce premier panorama le laisse apercevoir. Les 
structures étudiées ont bien « répondu à l’appel » tout en disposant de certaines marges de manœuvre 
et de créaAvité : en ce sens l’appel à projets est bien un mode de gouvernement incitaAf se réclamant 
du principe de subsidiarité (Breton, 2014), créant une certaine forme de « co-producAon » de la 
poliAque publique, entre État et associaAons (Co{n-Marx et al., 2017).  

Avant d’aborder dans les parAes suivantes dans les configuraAons praAques prises par la relaAon de 
mentorat, nous avons ici insisté sur les philosophies d’acAon à l’œuvre et les modalités d’appréhension 
de la noAon de mentorat. Les grandes lignes sont partagées et respectées, à savoir une relaAon 
individuelle entre un jeune et un mentor bénévole. Les finalités du mentorat et les publics sont 
variables. Les modalités d’organisaAon du binôme, de son suivi, divergent également. Cela renvoie aux 
modèles organisaAonnels des structures, qui sont désormais présentés.  
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3.  Quelles modalités d’organisa1on ?  
CeFe parAe s’intéresse aux organisaAons qui ont été conçues ou modifiées dans le cadre de la mise en 
œuvre, à parAr de huit études de cas auprès de lauréats. Le plan 1 jeune, 1 mentor est marqué par une 
ambiAon quanAtaAve, qui conduit à la quesAon évaluaAve de savoir sur quels ressorts organisaAonnels 
les volumes annoncés peuvent être tenus. Le premier appel à projets en 2021 était en effet censé 
permeFre à 100 000 jeunes d’avoir accès à des mentors d’ici la fin de ceFe année et 200 000 fin 2022. 
Cela représente une augmentaAon importante des volumes, puisqu’un nombre total de 30 000 
binômes consAtue le point de départ, début 2021. CeFe stratégie d’ampleur d’un point de vue 
quanAtaAf s’appuie donc sur des objecAfs fixés individuellement aux organisaAons. Celles-ci doivent 
en conséquence se meFre en ordre de marche pour assurer ces objecAfs. Le plan impose également 
aux structures un certain nombre de contraintes qualitaAves, établies dans le convenAonnement avec 
l’État et rappelées dans les textes des appels à projets. Comme indiqué, ceux-ci définissent le mentorat 
d’une certaine façon et fixent des critères évaluant la qualité du programme de mentorat proposé, 
dont certains sont obligatoires, relaAvement à sept domaines :  

- Capacité d’idenAficaAon des mentors et des mentorés  
- Capacité de ciblage des mentors et des mentorés 
- Capacité à former les mentors et les mentorés  
- Capacité à former les binômes mentor-mentoré 
- Capacité à suivre le mentorat 
- Capacité à fournir les ressources nécessaires aux mentors 
- Capacité à bien clore le mentorat.  

CeFe approche laisse une relaAve autonomie aux structures de mener le type de mentorat souhaité, 
en foncAon de leur orientaAon et de leur ancrage, comme cela a été vu dans la précédente parAe. 
L’ambiAon des différents appels à projets est, justement, à la fois de soutenir le renforcement ou la 
structuraAon d’acteurs déjà installés dans le champ du mentorat, et de favoriser l’éclosion de 
nouveaux acteurs dans ce secteur. C’est précisément ce qu’indique le texte de l’appel à projets au 
regard des objecAfs relaAfs aux financements accordés :  

« Les financements délivrés seront desAnés à soutenir l’intégraAon d’acteurs 
d’intérêt général à la plateforme 1 jeune,1 mentor, des acteurs proposant déjà ou 
ambiAonnant de meFre en place des disposiAfs de mentorat pour les jeunes. Cet 
appel à projets permeFra ainsi aux actuels acteurs du mentorat de se développer 
et à d’autres d’émerger. Ces financements ont également pour but de soutenir la 
montée en puissance de ces acteurs, afin qu’ils puissent accompagner un nombre 
conséquent de jeunes » (Premier appel à projets)  

Quelles sont les modalités d’organisaAon retenues par les lauréats pour déployer des acAons du 
mentorat dans le cadre du plan 1 jeune, 1 mentor ? On entend ici par organisaAon l’ensemble des 
agencements humains et techniques mis en œuvre pour entrer dans le mentorat ou pour « passer à 
l’échelle », pour reprendre un terme souvent entendu tant dans les entreAens que chez les acteurs 
insAtuAonnels porteurs du plan (services ministériels, collecAf Mentorat), et plus globalement pour 
faire foncAonner le disposiAf à ses différentes étapes et au regard des critères de qualité aFendus.  

Des organisaAons du travail spécifiques ont ainsi été développées dans les différentes structures, en 
concordance avec leur trajectoire personnelle antérieure et des modèles de relaAons humaines. Le 
mentorat exige des relaAons de coordinaAon entre les équipes de la structure et les individus engagés 
dans la paire mentorale (Bernatchez et al., 2010). Des foncAons dédiées nouvelles ont été installées, 
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nommées « chargés de mentorat » ou « chargés de programme », qui s’inscrivent dans une 
organisaAon du travail mobilisant ou « hybridant » différents types de ressources, notamment du 
volontariat en service civique et dans certains cas des bénévoles autres que les mentors eux-mêmes. 
Des travaux tels que ceux de Lopez-Puyol et Pavie (2023) se sont penchés sur les modèles 
organisaAonnels d’associaAons de mentorat, en insistant sur la division hiérarchique du travail, en 
notant la pluralité des formes de « travail » engagé (salarié, bénévole). Les relaAons de travail entre 
ces différents acteurs seront interrogées ici du point de vue de l’organisaAon humaine et technique 
mise en place.  

3.1. Chez certains lauréats, une recherche de ra1onalisa1on de 
l’organisa1on dans une logique de passage à l’échelle  

Le plan 1J1M a été uAlisé par plusieurs structures dans une logique de structuraAon de l’acAvité de 
mentorat, déjà préalablement installée mais dans des degrés et concepAons variables, avec une 
ambiAon quanAtaAve forte sur la durée du programme. Le but fréquemment rappelé est de « passer 
à l’échelle » c’est-à-dire poursuivre une stratégie de croissance au regard d’indicateurs quanAtaAfs de 
résultats clairement établis, en l’occurrence des volumes de binômes. Ces différentes structures 
partagent un souci de raAonaliser l’organisaAon d’un point de vue humain et technique. La taille ou 
l’ancienneté de la structure ne sont pas des paramètres évidents. On retrouve en effet dans ces 
stratégies des associaAons de notre échanAllon qui peuvent être très différentes au regard de certains 
paramètres. D’un côté UNIV, une des principales structures déjà clairement installées dans le champ 
et porteur poliAque de la cause du mentorat, réalise des volumes de binômes parmi les plus importants 
de l’ensemble des lauréats. CeFe associaAon s’appuie sur un appareil humain fortement développé et 
structuré à des strates territoriales. De l’autre côté, COACHING est un nouveau venu, plus peAt, installé 
en France à l’occasion du plan (mais avec de l’ancienneté dans un autre pays et un modèle de mentorat 
déjà élaboré). L’associaAon a des objecAfs réduits (ne représentant que 1 ou 2 % de ceux de UNIV au 
global), mais poursuit une opéraAon de croissance propre à un modèle de start-up, au moyen d’un 
ouAllage organisaAonnel clairement pensé. Nous présentons les logiques de raAonalisaAon 
organisaAonnelles dans ces deux structures ainsi que dans l’associaAon TEMA, qui cherchent à 
massifier par une stratégie de diversificaAon de ses acAvités.  

• UNIV : l’ambi%on très claire d’un « passage à l’échelle » avec le plan 

Ce terme est mis en avant dans les entreAens et énoncé comme un résultat dans les bilans d’acAvité.  

« UNIV a porté l’ambi<on de doubler le nombre de jeunes mentorés entre 20/21 et 
21/22 dans le plan « 1 jeune, 1 mentor ». Doubler en quelques mois ce qu’on a mis 

30 ans à construire : pari fou, mais réussi » (extrait du rapport d’ac<vité 2022)  

La structure est solidement implantée depuis 30 ans dans le champ des poliAques extra-scolaires, 
visant un public de mentors principalement étudiants, en direcAon de jeunes scolarisés. L’entrée dans 
le plan s’inscrit dans une stratégie de croissance qui avait déjà été entamée précédemment, dans le 
cadre d’une première phase de « passage à l’échelle », conduite dans le cadre autonome d’un plan 
d’acAon de l’associaAon. CeFe stratégie s’était appuyée sur une mission pro bono d’une fondaAon 
spécialisée dans la venture philanthropy, dont l’un des objecAfs (tel que rappelé dans sa 
communicaAon) est de « faire grandir » et « changer d’échelle » les structures associaAves spécialisées 
dans l’éducaAon et la luFe contre le décrochage.  

Le plan 1 jeune, 1 mentor est l’occasion d’aller plus loin dans ce « passage à l’échelle » déjà entamé 
dans certains pôles régionaux. Il s’inscrit dans une stratégie de développement plus global à l’échelle 
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de l’associaAon. Ce grossissement organisaAonnel n’est pas soudain et les équipes sont déjà 
acculturées à ceFe montée en charge progressive. Le précédent plan d’acAon avait ainsi déjà eu pour 
objecAf de massifier les objecAfs iniAalement fixés. Sur l’une des direcAons régionales où nous avons 
enquêté, ceFe augmentaAon du nombre de salariés est importante et progressive, passant de 16 
salariés en 2016 à 60 en 2023. CeFe augmentaAon est « fortement liée au plan mentorat, mais aussi 
aux autres ac<ons développées par l’associa<on ».  

Le plan 1 jeune, 1 mentor conduit à un doublement des objecAfs pour l’associaAon, ce qui oblige les 
pôles à repenser la réorganisaAon de leurs acAons. Il a renforcé le poids des délégaAons régionales, 
qui ont été le rouage pour faire passer des mécanismes de mobilisaAon et d’incitaAon des équipes au 
plus près du terrain. Dans l’une des régions invesAguées, la responsable a uAlisé des ouAls de conduite 
du changement pour impliquer les équipes et les faire adhérer. La délégaAon régionale a imaginé un 
processus autour de la métaphore du Tour de France avec une direcAon d’équipe, des tableaux de 
reporAng pour « ajuster la course en temps réel ». Il s’agissait de rendre visible ce que le passage à 
l’échelle impliquait concrètement, en établissant des prévisionnels sur les chiffres à atteindre. Des 
réunions hebdomadaires au niveau régional et au niveau des pôles ont été mises en place visant un 
suivi de l’action au plus proche du terrain. 

Au niveau des pôles, on assiste à une territorialisation de l’ensemble des actions portées par la 
structure. L’association dispense des programmes au national, mais toutes les directions régionales ne 
les dispensent pas de façon similaire. Les objectifs peuvent être ajustés aux moyens humains et aux 
configurations locales (notamment en termes de présence étudiante dans les régions et au niveau des 
antennes locales). Les actions portées tentent de s’articuler les unes avec les autres et doivent 
s’articuler au sein d’un écosystème local, organisé autour des enjeux d’éducation prioritaire et 
d’engagement étudiant. Cette territorialisation des actions s’est traduite par la création à certains 
endroits d’une strate supplémentaire incarnée par un délégué territorial. Le délégué territorial assure 
la coordination de l’ensemble des programmes présents sur son territoire (il œuvre au niveau du 
quartier, sous l’autorité d’un délégué métropolitain au niveau de la ville/métropole). Dans le cas 
observé, ce délégué a en charge deux des quartiers prioritaires d’une ville. 

« [UNIV] a toujours fait du mentorat. Il s’agit d’un fil conducteur dans l’ensemble 
des programmes. Le plan 1 jeune, 1 mentor doit s’imbriquer dans les programmes 

et non les déstabiliser. On parle de logique écosystémique. D’où la créa<on de 
postes de délégué territorial : les ac<ons sont pensées par territoire et se 

nourrissent. » (Délégué régional, UNIV) 

Les responsables de l’associaAon meFent en avant leur forte structuraAon territoriale ayant permis ce 
passage à l’échelle. Au moment de l’installation des pôles28, les missions étaient très peu délimitées. 
Chaque salarié prenait en charge des missions d’animation, de pilotage et, en ce qui concerne le 
programme de mentorat, aussi bien le sourcing des mentors et des mentorés que le suivi des 
volontaires en service civique en charge des binômes.  
 
Le passage à l’échelle s’est traduit par une augmentation du nombre de postes dans certains pôles. Le 
prévisionnel établi permet de connaître la capacité maximale de suivi par chargé de programme29. Ces 
recrutements correspondent au nombre de binômes à réaliser. On assiste à une restructuration des 

 

28 Dans ce4e structure, les pôles font références à des antennes locales (villes). 

29 Nous n’avons pas eu connaissance de ces chiffres.  
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équipes en charge du mentorat. L’augmentation du nombre de binômes à réaliser a conduit les équipes 
à réfléchir à une meilleure organisation interne. Cela se traduit par la mise en place d’équipes dédiées 
au suivi des binômes et des équipes dédiées au sourcing des mentors (voir plus loin).  
 

Synthèse  UNIV 
Taille de l’équipe dédiée au mentorat  400 salariés au total dans l’associaAon, mais 

impossible de définir la taille de l’équipe 
travaillant spécifiquement sur le mentorat 

Présence de services civiques ?  Oui (environ 1500 entre 2021-2022), mais 
réparAs sur l’ensemble des acAons, pas 
uniquement le mentorat  

StructuraAon géographique  Siège naAonal, antennes régionales et locales 
Autres appuis extérieurs  Partenaires éducaAfs du territoire (ÉducaAon 

naAonale, cité éducaAve, associaAon, CAF, etc.) 
 

• COACHING : un modèle d’essaimage doté d’une forte logique prévisionnelle  

COACHING arrive en France avec le plan 1J1M, mais a déjà construit son modèle d’intervenAon dans 
d’autres pays européens. L’essaimage en France s’appuie sur les moyens du plan 1 jeune, 1 mentor. La 
structure propose son programme de mentorat à peAte échelle, d’abord en région parisienne puis 
dans deux autres métropoles. L’objecAf à terme est de déployer le modèle sur l’ensemble du territoire 
naAonal à l’échelle de plusieurs métropoles. Le développement de la structure se traduit ainsi par la 
duplicaAon d’un modèle, dans une vision marquée par des process cadrés et précis. Des indicateurs et 
critères communs ont été établis au niveau du siège, prévoyant les modalités d’organisaAon afin de 
reproduire le même programme de mentorat. Par exemple, l’associaAon recommande un raAo de 32 
suivis maximum par chargé de mentorat, mais encore une fois, cela dépend du temps alloué aux 
missions annexes (cf. plus loin).  

Au moment de sa créaAon, la structure a été aidée par un grand cabinet d’audit externe qui a modélisé 
le plan d’acAon, selon les principes de la venture philanthropy30. Ce déploiement s’appuie notamment 
sur l’uAlisaAon d’un logiciel sur mesure à double foncAon, à la fois analyAque et opéraAonnelle, pensé 
spécifiquement pour le programme de mentorat.  

L’organisaAon de ceFe associaAon s’appuie sur une forte logique prévisionnelle et un ajustement 
permanent de son acAvité au regard du reporAng31. La culture des données, des résultats et des 
prévisions est forte. Elle s’appuie sur des ouAls de gesAon des données et de collaboraAon entre 
salariés. En plus du logiciel de suivi des binômes, d’autres logiciels existent visant l’organisaAon 
collaboraAve entre les salariés au sein d’un pôle et inter-pôles. Ces ouAls internes visent le partage 
d’expériences et la montée en compétences. Des boîtes à ouAls sont mises à desAnaAon des nouveaux 

 
30 La venture philanthropy a pour principe d’apporter un sou,en ciblé et global à un pe,t nombre 
d’organisa,ons, dans la durée, en visant un fort impact social. Des apporteurs de fonds d’inves,ssement 
iden,fient des structures sociales performantes et à poten,el de croissance. L’inves,ssement apporté doit 
perme4re un effet-levier pour maximiser les impacts. Ceci est accompagné de conseils ges,onnaires et 
organisa,onnels visant une transforma,on de la structure récipiendaire. Il s’agit notamment pour le secteur 
associa,f de diversifier son modèle économique. Ce type de transforma,on a été étudié dans une grande 
associa,on de mentorat par Lopez Puyol et Félix (2022). 
 
31 Remontée de données et/ou d’indicateurs 
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salariés. Ces boîtes à ouAls prennent la forme de « fiches », d’espaces partagés ou de Mooc32 et 
reprennent l’ensemble du projet de mentorat et les procédures de foncAonnement. Ces éléments sont 
développés plus loin au regard de l’usage qu’en font les chargés de mentorat dans ceFe associaAon.  

 

Synthèse  COACHING (composiAon sur un des sites 
invesAgués) 

Taille de l’équipe dédiée au mentorat  11 (environ une trentaine au niveau naAonal)  
ComposiAon  1 directrice, 1 directrice adjointe, 6 chargés de 

mentorat, chargés de mission  
Présence de services civiques ?  Non  
StructuraAon géographique  Plusieurs antennes locales à l’échelle d’une ville 
Autres appuis extérieurs  Acteurs associaAfs du territoire, municipalités  

 

• TEMA, une diversifica%on des modalités des programmes de mentorat permeVant 
d’envisager un nouveau régime organisa%onnel  

CeFe associaAon est ancienne dans le champ du tutorat scolaire. Créée en 2005, elle a développé des 
acAons de tutorat au sein d’établissements scolaires dans les QPV de trois grandes villes. Des étudiants 
des universités voisines venaient dans les écoles faire du tutorat scolaire. Elle développe un mentorat 
à distance depuis le Covid et le plan 1J1M, sans contrainte géographique.  

Cette nouvelle offre de mentorat à distance entraîne des changements dans la structuration de 
l’association. L’action au sein des établissements est conservée et se stabilise, si bien que deux offres 
coexistent : une offre collective en présentiel, correspondant à l’intervention initiale (dans une logique 
d’aide aux devoirs) et une offre individuelle distancielle, correspondant à la nouveauté introduite avec 
le plan 1J1M. Il existe également une offre de mentorat individuel présentiel dans les établissements, 
mais qui reste marginale.  

Le plan 1 jeune, 1 mentor a ainsi permis de donner les moyens de structurer l’action en recrutant de 
nouvelles personnes, afin de développer l’offre distancielle, et en organisant davantage les relations 
au sein des pôles et entre eux.  

- La structuration d’un pôle pour l’offre en distanciel 

L’association conserve son organisation territorialisée pour le déploiement du programme en 
présentiel au sein des établissements scolaires. Elle crée un nouveau pôle au niveau du siège pour le 
programme de mentorat en distanciel, baptisé pôle « Mentorat ». Ce pôle comprend un responsable 
en charge du déploiement stratégique, 4 coordinatrices de programme (mise en binôme, lancement 
des binômes) et des volontaires en service civique en charge du suivi du programme (environ 2 à 3 par 
coordinatrice), 2 alternants viennent en appui aux missions de ce pôle. L’offre en distanciel facilite la 
massification du nombre de binômes à réaliser et conduit aussi à une diversification et un 
élargissement des cibles de mentors et de mentorés. Les mentors ne sont plus seulement des étudiants 
à l’université, mais peuvent aussi être des jeunes actifs. Ces derniers peuvent plus facilement moduler 
leur implication bénévole avec leur activité professionnelle. De même, les mentorés ne sont plus 
uniquement des élèves d’établissements situées en QPV, le programme touche également des élèves 

 
32 « Massive open online course » : désigne un type de forma,on à distance capable de cibler un très grand 
nombre de par,cipants 
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qui habitent en zone rurale, du collège à la terminale y compris dans des zones où le programme n’est 
pas déployé.  

- La déterritorialisation du sourcing des mentors 

Cet élargissement de la cible conduit ainsi à déterritorialiser le sourcing des mentors. Jusqu’à présent, 
le sourcing des tuteurs pour les actions en présentiel au sein des établissements passait par 
l’intervention de coordinateurs, engagés « physiquement » dans les relations partenariales avec le 
monde scolaire. Désormais, le recrutement des mentors est centralisé au niveau du siège dans un pôle 
dédié, qui intervient à la fois pour le présentiel et le distanciel.  

Une équipe était dédiée au sourcing des bénévoles avant le plan et a été renforcée. L’équipe comprend 
actuellement 4 personnes sur des missions diverses. Deux salariés ont conservé leur fonction 
consistant à « sourcer » des étudiants. La nouveauté est la création d’un poste de sourcing au sein des 
entreprises (appelé « mobilisation des bénévoles actifs »), visant à identifier des salariés volontaires 
pour devenir mentors. Un quatrième poste intervient à cheval sur le sourcing « étudiants » et 
« entreprises ». L’association a ainsi élargi ses partenariats pour sourcer des bénévoles intervenant 
comme mentors. Elle ne travaille plus uniquement avec les établissements d’enseignement supérieur, 
mais également avec des acteurs du secteur privé, dont les entreprises. La création d’un poste 
« mobilisation des bénévoles actifs » consiste ainsi à démarcher des entreprises dans le but de sourcer 
de nouveaux mentors. L’objectif est de prospecter des entreprises ayant mis en place des jours de 
bénévolat rémunérés à destination de leurs salariés. À côté de ces relations directes avec des 
entreprises potentiellement intéressées, d’autres canaux intermédiés sont utilisés. Les plateformes 
d’engagement comme Wenabi, Day One, sont ainsi pourvoyeuses en termes de nouveaux mentors (ce 
point est davantage développé dans la partie 4).  

 

Synthèse  TEMA 
Taille de l’équipe dédiée au mentorat  39 salariés au total sur l’associaAon (impossible 

de définir ceux travaillant spécifiquement sur le 
mentorat) 

Présence de services civiques ?  Oui (environ 200 sur l’ensemble des acAvités) 
StructuraAon géographique  Siège à Paris (couvre l’ensemble de la France) 
Autres appuis extérieurs  Acteurs éducaAfs et universitaires, entreprises  
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3.2. Chez d’autres lauréats, la recherche d’un modèle organisa1onnel 
pour « entrer » dans le mentorat 

Pour d’autres structures, plus récentes, ou dont le cœur d’acAvité iniAal n’est pas le mentorat, le plan 
1 jeune, 1 mentor correspond davantage à une entrée progressive dans le champ du mentorat. Pour 
de peAtes associaAons (INFANCIA, INCLUSIVE), la volonté de développer des acAons de mentorat via 
le plan 1 jeune, 1 mentor répond à une logique d’opportunité, financière d’abord, donnant ensuite la 
possibilité de formaliser des praAques qui se faisaient déjà de manière informelle et d’entrer dans la 
poliAque publique. Dans certaines structures (TUTO, AIDFIRST, EDUCATIO), la réponse à l’appel à 
projets est portée par le « haut ». Le programme de mentorat est élaboré au niveau du siège ou de la 
tête de réseau, avec un certain éloignement des lieux de mise en œuvre concrète (notamment du point 
de vue du sourcing). L’acAon de mentorat s’imbrique dans un ensemble d’acAons déjà existantes. Ces 
structures sont de plus assez spécifiques du point de vue organisaAonnel, avec parfois des lignes 
internes hiérarchiques ou de « commandement » indirectes et pas toujours propices au déploiement 
du disposiAf.  

 

• INFANCIA, une organisa%on qui s’implante dans le secteur de l’interven%on sociale 
auprès de jeunes vulnérables  

INFANCIA est une structure relaAvement récente, créée en 2020. L’associaAon compte 13 personnes 
(salariés, volontaires en service civique et alternant). Le programme mentorat est porté par une équipe 
composée d’une responsable de programme et d’une chargée de mission. 4 volontaires en service 
civique sont intégrés dans l’organigramme et jouent un rôle important dans la mise en place des 
acAons. L’équipe de volontaires en service civique est fluctuante. Au moment de nos invesAgaAons, 
certains d’entre eux occupaient leurs foncAons depuis plusieurs mois alors que d’autres venaient 
seulement d’arriver.  

L’ensemble de ceFe équipe (les 2 salariées et les 4 volontaires) prend en charge des suivis de binômes. 
Chacune des personnes de l’équipe peut prendre en charge 25 suivis de binômes simultanément. Ce 
chiffre reste variable en foncAon des autres acAvités annexes à réaliser (captaAon des mentors, 
encadrement des équipes, repérage des mentorés…)  

Les volontaires en service civique sont en principe recrutés pour le suivi des binômes et l’animaAon 
des temps collecAfs (ils sont en renfort des salariés qui gèrent aussi d’autres missions). Dans les faits, 
leurs missions se sont étoffées au fur et à mesure. Certains d’entre eux interviennent également sur 
des acAons de sourcing des mentors sur des forums ou dans des universités. D’autres sont en charge 
du « pré-matching » des binômes.  

 

Synthèse INFANCIA 
Taille de l’équipe dédiée au mentorat  6 
ComposiAon  1 responsable de programme, 1 chargée de 

mission, 4 volontaires en service civique  
Présence de services civiques ?  Oui 
StructuraAon géographique  Équipe centralisée en Île-de-France 
Autres appuis extérieurs  Structures et insAtuAons de l’ASE 
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• INCLUSIVE, une volonté de « processer et standardiser » une pra%que déjà existante 

L’associaAon INCLUSIVE existe depuis 2010. Elle a mené des acAons de parrainage de 2011 à 2018, à 
une peAte échelle, et a peu formalisé ces acAons. Cela avait abouA à la consAtuAon d’une trentaine de 
binômes au total. Ces binômes se consAtuaient par opportunité dans une logique de pair-à-pair entre 
des étudiants (et plus à la marge des jeunes acAfs) en situaAon de handicap, adhérents à l’associaAon. 
Il s’agissait de proposer un accompagnement renforcé réalisé par un réseau d’entraide.  

Comme indiqué ci-dessus, le Covid a conduit l’associaAon à meFre en place de façon arAsanale des 
relaAons à distance entre de jeunes étudiants handicapés isolés et d’autres jeunes. Le plan 1 jeune, 1 
mentor a été l’occasion pour l’associaAon de formaliser la démarche en l’inscrivant dans un cadre 
considéré comme normaAf et contraignant (voir 2.2.), au sens où le respect des termes liant ce lauréat 
à l’autorité publique conduit à des refontes des praAques antérieures, mais aussi à de la 
« professionnalisa<on ».  

« Ça a été la possibilité pour nous de changer d’échelle et de processer, quelque 
chose de cadré et standardisé. Sans le plan 1 jeune, 1 mentor, je ne suis pas sûre 

que je me serais professionnalisée autant… » (directrice, INCLUSIVE).  

La structure reste basée sur une peAte équipe. Elle compte 10 salariés et l’acAvité de mentorat est 
portée, outre la directrice, par une seule chargée de mentorat. Une réflexion est en cours sur le 
recrutement à terme d’un alternant.  

L’augmentaAon du nombre de binômes se fait progressivement, avec une augmentaAon visée de 50 
binômes supplémentaires par rapport à l’objecAf de l’année précédente : sur l’année universitaire 
2022-2023, 100 binômes puis en 2023-2024, 150, puis 2024-2025 : 200 binômes.  

L’associaAon est située en région parisienne et ne possède pas d’antennes au niveau local. En 
revanche, elle s’appuie sur des bénévoles ambassadeurs au sein du réseau universitaire, qui se 
déplacent régulièrement dans des forums et des salons pour parler de l’acAon. Son développement 
Aent à sa capacité à nouer des partenariats. Il s’agit d’une structure connue dans le secteur du 
handicap. 

 

Synthèse  INCLUSIVE 
Taille de l’équipe dédiée au mentorat  2 
ComposiAon  1 directrice, 1 chargée de mentorat  
Présence de services civiques ?  Non  
StructuraAon géographique  Équipe centralisée à Paris  
Autres appuis extérieurs  Universités, bénévoles ambassadeurs dans les 

universités (étudiants adhérents de 
l’associaAon) 
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• EDUCATIO, une mise en œuvre du programme fortement dépendante d’acteurs 
externes à la structure 

EDUCATIO n’avait jamais porté de programme de programme de mentorat, mais a l’habitude de 
répondre à des appels à projets dans le secteur éducaAf. Le projet est porté par un service en charge 
de projets (notamment projets européens). Deux personnes ont été recrutées pour ce projet. Au 
moment de leur arrivée, ces personnes n’étaient pas raFachées au même service, ce qui compliquait 
la mise en œuvre. Depuis 2023, elles ont rejoint le même service. La réponse à l’appel à projets avait 
été réalisée en amont de leur arrivée, mais l’ingénierie enAère du projet restait à concevoir. Beaucoup 
d’acAons ont donc dû être menées au lancement de l’acAon : un recrutement des chargés de 
programme, une réflexion sur la stratégie de pilotage, le montage des formaAons, les partenariats avec 
de nouveaux établissements… Depuis la signature de la CPO, toutes les dimensions du projet ont dû 
être repensées depuis le repérage des établissements scolaires, l’étude des candidatures des mentors, 
la mise en binôme, la formaAon des mentors et le suivi.  

L’organisaAon de la structure est hiérarchique. L’équipe en charge du projet dispose d’une faible marge 
de manœuvre dans sa prise de décision. Des aller-retour avec les supérieurs sont constants pour 
valider les différentes étapes du projet ce qui complexifie et ralenAt le déploiement.  

La mise en œuvre du mentorat dans ceFe structure dépend de nombreuses « chaines » de relaAons 
extérieures sur lesquelles les responsables du programme tentent, difficilement, d’avoir prise. Le 
programme de mentorat doit en effet se déployer dans des établissements scolaires issus de QPV et 
ZRR de l’académie. Ces établissements doivent être volontaires et adhérer à l’idée d’implémenter du 
mentorat en interne, ce qui peut être vu comme un disposiAf supplémentaire, imposé verAcalement, 
aux chefs d’établissement (Barrère, 2013). Il faut donc les « enrôler », mais l’unité « projets », en 
charge du disposiAf de mentorat, possède une faible légiAmité et pas d’emprise hiérarchique sur ces 
acteurs de terrain. 

Selon lui, [l’organisme] est assez peu connu y compris par les établissements, il est connu pour 
porter des projets. Parfois, on a le sen<ment d’embêter les établissements… » (Responsable de 
projet, EDUCATIO)  

« Le ciblage des établissements est complexe. Le mentorat est encore très peu connu. Il y a une 
grosse par<e de sensibilisa<on à faire auprès des établissements. » (Chargée de mentorat, 
EDUCATIO)  

 Au démarrage du projet, les deux salariées ont eu pour mission de promouvoir le programme au sein 
du réseau éducaAf. Un des premiers objecAfs a été de sensibiliser voire de convaincre les acteurs de 
l’ÉducaAon naAonale au programme. Elle conAnue de le faire à la rentrée 2023 dans le cadre d’un plan 
d’acAon, visant plus spécifiquement l’enseignement professionnel.  

L’équipe s’appuie également sur un référent QPV pour le repérage d’établissements potenAellement 
intéressés. Les deux chargées de mission se rendent sur place et sensibilisent les équipes éducaAves 
au mentorat. Si le chef d’établissement est volontaire pour adhérer au projet, il désigne un référent 
du programme parmi l’équipe éducaAve. Ce référent se charge du repérage des mentorés au sein de 
l’établissement. L’équipe prend quant à elle en charge l’idenAficaAon des mentors et leurs formaAons 
au sein de l’établissement. Le suivi et la mise en place des rendez-vous sont assurés par le référent.  

La mise en place du programme reste difficile et complexe et dépend de la capacité des deux chargées 
de mission d’ « enrôler » les établissements scolaires. Elles s’appuient sur un intermédiaire pour cela, 
en la personne du référent QPV, mais qui n’a pas un mandat clair dans le déploiement du mentorat. 
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L’idenAficaAon des mentorés est réalisée par le référent désigné au sein des établissements. Le suivi 
des binômes est réalisé par ce référent. Tout cela représente du travail supplémentaire pour ces 
agents.  

Faute de temps disponible, les deux chargées de projet se Aennent plus en retrait sur le suivi. 
L’organisaAon iniAale fait qu’elles se concentrent actuellement essenAellement sur le repérage de 
nouveaux établissements et l’enrôlement des référents puis des mentors. 

 

Synthèse EDUCATIO 
Taille de l’équipe dédiée au mentorat  2 
ComposiAon  2 chargées de mentorat  
Présence de services civiques ?  Non  
StructuraAon géographique  Équipe centralisée dans une métropole  
Autres appuis extérieurs  Référent académique QPV 

 

• TUTO, un programme de mentorat qui s’inscrit dans la con%nuité des ac%ons portées  

Dans ceFe structure complexe, meFant en réseau un siège naAonal et plusieurs centaines de 
structures indépendantes (voir plus haut), la subvenAon de l’AAP a été portée et soutenue par la tête 
de réseau naAonale. L’AAP a été proposé à l’ensemble des régions pour un déploiement régional. En 
2021, seules 5 régions ont été volontaires pour se saisir de l’appel à projets. Ce dernier intervenait 
dans le contexte de sorAe de crise sanitaire et certains pôles régionaux ont préféré invesAr des projets 
régionaux engagés avant le Covid avant de se lancer. Une CPO a ensuite été signée avec l’État. Au 
moment de la signature de ceFe dernière, l’ensemble des 17 régions se sont engagées dans le projet.  

Cependant, il n’existe pas de « programme de mentorat » à proprement parler comme cela a été 
indiqué plus haut. La dénominaAon employée dans le réseau est « accompagnement TUTO ». 
L’ambiAon de la tête de réseau n’était pas de venir superposer un nouveau programme de mentorat 
aux acAons menées par les pôles locaux, mais de proposer des acAons en conAnuité. Dans ceFe 
structure, le mentorat est considéré dans le prolongement des acAons d’accompagnement déjà 
menées par les conseillers qui opèrent sur les territoires, au sein des structures appartenant au réseau 
et labellisées telles quelles. Les modalités du programme sont souples et s’adaptent aux organisaAons 
territoriales. Sur la région invesAguée par exemple, le mentorat est envisagé comme un 
accompagnement de pair à pair entre un jeune ayant a déjà reçu un accompagnement de la part d’un 
référent et un jeune, en cours d’accompagnement qui a besoin, pour consolider son projet d’un retour 
d’expérience par un pair. Dans ce cas, la référente met en relaAon les deux jeunes.  

« On aborde le sujet de la manière suivante avec le jeune. On leur demande "Parrain, 
marraine, tuteur" est-ce que ce sont des termes qui vous parlent ? Peut-être que vous n’allez 
pas oser poser me poser les ques<ons [en tant que référente], mais que ce sera plus simple 

avec un jeune de votre âge. » (Référente) 

L’acAon va prendre la couleur des acAons privilégiées au niveau local : par exemple, une structure du 
réseau intervient fortement sur l’accompagnement à la créaAon d’entreprise, et donc le mentorat va 
s’inscrire dans ceFe logique.  

L’acAon est désormais organisée autour d’une référente naAonale, localisée au siège parisien, et de 
référents régionaux. Le travail des référents régionaux est notamment de sensibiliser les équipes 
internes au déploiement du mentorat, comme l’exprime l’une de ces référentes :  
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« [Au niveau de la région X], l’enjeu était de faire adhérer le réseau, soit une 
cinquantaine de structures en proposant des ou<ls clés en main. On ne parle pas 
de disposi<f, mais de prolongement de [l’ac<on d’accompagnement menée] pour 
éviter de dire que ça allait être du travail supplémentaire, cela n’a pas été facile. » 

(Chargée de mission, TUTO) 

CeFe sensibilisaAon a pris plusieurs formes. Par exemple, l’organisaAon de webinaires à desAnaAon 
des conseillers, l’organisaAon de webinaires à desAnaAon de jeunes accompagnés qui pourraient être 
de potenAels mentors, une communicaAon sur le site. L’objecAf iniAal était que les conseillers présents 
dans les structures se saisissent du plan et parlent du mentorat aux jeunes accompagnés pour les 
meFre en binômes avec d’autres jeunes. Sur les structures les moins avancées, on en est encore à la 
construcAon d’une légiAmité du programme et une sensibilisaAon de l’apport de ceFe poliAque 
publique. 

Nous n’avons pas pu mener d’enquête de terrain plus approfondie dans ceFe structure, qui aurait 
permis de mieux comprendre la déclinaison concrète du mentorat. Au final, les chiffres annoncés de 
binôme à réaliser sont flous. La structure inscrit le mentorat dans une logique de valorisaAon et de 
reconnaissance d’acAons déjà existantes.  

 

Synthèse TUTO 
Taille de l’équipe dédiée au mentorat  Non quanAfiable directement  
ComposiAon  1 responsable naAonale de programme, des 

référents régionaux (salariés de la structure)  
Puis des acteurs en charge de 
l’accompagnement prodigué dans les structures 
(indépendantes) appartenant au réseau  

Présence de services civiques ?  Non  
StructuraAon géographique  Siège parisien + structuraAon régionale  

 

• AIDFIRST, une ac%on à la marge dans une associa%on d’envergure na%onale  

AIDFIRST est une structure historique, présente sur toute la France y compris dans des zones rurales. 
Elle s’appuie sur un réseau d’antennes régionales, départementales et locales avec une déclinaison 
pyramidale et hiérarchique. Le programme de mentorat a été porté et conçu au niveau du siège. 
IniAalement, il devait s’agir d’un programme piloté et déployé au niveau naAonal, par une équipe 
salariée du siège, ce qui a été ensuite revu.  

« On pensait que le matching pourrait se faire au na<onal, mais c’était une grosse 
erreur. Le matching doit se faire au niveau local. On a iden<fié des relais pour faire 

connaitre le programme. » (Responsable du programme, AIDFIRST)  

Pour ceFe associaAon, il a fallu penser une organisaAon territoriale du déploiement, mais « l’équipe 
projet » au sein du siège s’est rapidement rendu compte de la hiérarchie pyramidale au sein du réseau 
et de sa difficulté à avoir une emprise sur les échelons territoriaux et les présidences de ces échelons 
(direcAons régionales, départementales). Il a été décidé de meFre en place un échelon intermédiaire 
en charge de la captaAon, de la mise en binôme et du suivi au niveau des régions : il s’agit de 
« référents » régionaux bénévoles en charge du déploiement du mentorat (ils peuvent aussi porter 
d’autres acAons d’AIDFIRST). Ce sont eux qui recherchent les mentors et les mentorés, et réalisent le 
suivi des binômes. Surengagés dans leurs foncAons bénévoles, ils n’accordent pas toujours une 
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importance prioritaire au mentorat et privilégient d’autres acAons « phares ». Le mentorat n’en est 
pas une à l’heure actuelle chez AIDFIRST.  

Le déploiement du plan passe donc par le recrutement de bénévoles (« référents ») capables 
d’organiser ce service, de sourcer des mentors et mentorés, de suivre le binôme dans son cycle de vie.  

« Il faut qu’on trouve des profils de référents qualita<fs, ce n’est pas facile à 
trouver. Au début on a pris des référents un peu n’importe comment, désormais 
on recrute mieux, on est mieux structurés. On a des retraités à l’aise avec l’ou<l 

numérique, on a des jeunes ac<fs. » (Responsable du programme, AIDFIRST) 

L’associaAon diffuse des offres de bénévolat sur internet, ciblant des territoires sur toute la France et 
les outre-mer (au niveau de villes). Actuellement, l’associaAon compte une vingtaine de référents sur 
toute la France. Ces référents bénévoles recherchent des mentors et des mentorés sur leur territoire, 
avec une grande difficulté comme cela sera indiqué plus loin (à la date d’enquête, seuls 35 binômes 
ont effecAvement été mis en place, soit moins de 2 par référent). 

 « Il y a beaucoup d’étapes préliminaires avant le lancement d’un binôme, 
quasiment 6 ou 7 mois. Les premiers référents recrutés en mars [2023] ont eu leur 

premier binôme en octobre » (Responsable de programme, AIDFIRST) 

L’associaAon débute dans le mentorat. Elle se situe dans une phase d’appropriaAon du programme par 
son réseau de bénévoles. L’année 2023 a permis la producAon d’ouAls, de guides, de ressources et 
d’une journée naAonale consacrée au mentorat.  

 

Synthèse AIDFIRST 
Taille de l’équipe dédiée au mentorat  
ComposiAon  

2 chargés de mentorat + une vingtaine de 
référents bénévoles réparAs en France  

Présence de services civiques ?  Non  
StructuraAon géographique  Équipe salariée centralisée à Paris  

Bénévoles réparAs en France et outre-mer en 
foncAon des candidatures validées et non selon 
une structuraAon territoriale pilotée par le siège 

Autres appuis extérieurs  Réseau AIDFIRST  
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3.3. Analyse transversale : assurer le passage à l’échelle et entrer dans le 
mentorat 

Évaluer l’impact du plan 1 jeune, 1 mentor sur les structures suppose de s’intéresser à leurs modalités 
d’organisaAon. Autrement dit, comment s’organisent-elles pour réaliser les objecAfs chiffrés sur 
lesquels elles se sont engagées ?  

Au niveau de notre échanAllon, nous avons pu observer deux « grandes » catégories de structures.  

La première catégorie renvoie à des structures relaAvement anciennes dans le champ du mentorat, 
dont la volonté est de réaliser un passage à l’échelle et le plan est un levier d’acAon supplémentaire 
pour y parvenir dans leur parcours de développement. Le déploiement du programme s’est 
accompagné d’un renforcement des équipes en charge du programme. Une volonté de raAonalisaAon 
a été observée, s’appuyant dans certains cas sur une logique prévisionnelle forte visant à anAciper 
l’accroissement du nombre de binôme. Dans d’autres cas, le passage à l’échelle s’est accompagné 
d’une diversificaAon des modalités d’acAon de mentorat à travers la mise en place de mentorat à 
distance, qui vient « déterritorialiser » le repérage et est porteuse d’économies d’échelles 
importantes. On observe également chez certaines une volonté de spécialiser les postes de chargés de 
mentorat. Ces derniers sont amenés à être posiAonnés sur des foncAons spécifiques du programme, 
comme l’acquisiAon de nouveaux mentors ou mentorés, ou encore le suivi du programme de 
mentorat.  

Concernant la deuxième catégorie de structures, l’arrivée du plan correspond davantage à une 
« entrée dans le mentorat ». Ces structures sont souvent de plus peAte taille et ont une plus faible 
ancienneté dans le champ du mentorat. Certaines structures réalisaient déjà du mentorat de manière 
informelle à travers le portage d’autres programmes. L’arrivée du plan est envisagée comme une façon 
de « processer et de standardiser » des praAques existantes, comme le dit la responsable d’une 
associaAon. Pour d’autres, la candidature s’est faite dans une logique plus opportuniste, moins ouAllée 
au démarrage puis peu vectrice de changements majeurs dans l’organisaAon mise en œuvre. Ces 
structures s’appuient sur de plus peAtes équipes. Pour ces structures, le déploiement du programme 
passe nécessairement par une phase d’appropriaAon et le développement de leur ancrage territorial 
et/ou d’un réseau partenarial. Il s’agit de se faire connaître comme un acteur réalisant du mentorat. 
Par ailleurs, dans certains cas, le mentorat s’inscrit dans un ensemble d’acAons portées par la structure, 
ceFe appropriaAon et familiarisaAon au programme de mentorat s’effectue en interne, auprès de la 
structure, mais également auprès des partenaires extérieurs. Certaines de ces structures ont par 
ailleurs une organisaAon complexe, moins hiérarchique que les précédentes, impliquant des strates 
d’acteurs diverses. Chez AIDFIRST, le modèle est celui du travail bénévole. Il revient ainsi à une toute 
peAte équipe de chargés du programme de mentorat de recruter des bénévoles localement sur toute 
la France, qui seront eux-mêmes ou elles-mêmes responsables des mentors bénévoles à un second 
niveau. Chez EDUCATIO, les chargées de programme idenAfient des établissements scolaires qui vont 
aider dans le repérage de paires mentorales. Au sein de ces établissements, les acteurs scolaires sont 
donc des intermédiaires du repérage de mentorés et de l’engagement de mentors. Cependant les deux 
chargées de programme n’ont pas de relaAon hiérarchique envers ces acteurs de terrain, qui 
s’impliquent dans la diffusion du mentorat sans mandat clair. Enfin, TUTO déploie l’acAon auprès de 
mulAples structures indépendantes, membres du réseau et labellisées comme telles, mais ici aussi sans 
relaAon hiérarchique.  

Dans ce second groupe de structures, le travail des chargés de mentorat va être davantage 
généraliste là où les premières pouvaient davantage spécialiser leurs tâches. Le rôle des chargés de 
mentorat fait précisément l’objet de la parAe suivante.  
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4. Le rôle des chargés et chargées de 
mentorat au sein des organisa1ons du 
travail  

CeFe parAe s’intéresse aux dimensions professionnelles de l’organisaAon des structures lauréates du 
plan, avec un quesAonnement centré sur le rôle et les foncAons des chargés et des chargées de 
mentorat. Ce terme est uAlisé de façon générique pour désigner les professionnels en charge de 
différentes missions relaAves à l’exécuAon des acAons de mentorat. Le plan impose en effet des 
normes de qualité. Le texte de l’appel à projets insiste sur la mise en place de différents « processus », 
en ce qui concerne le recrutement, la préparaAon, le suivi, le souAen des binômes. Il n’évoque pas 
directement les professionnels en charge de ces différentes missions33. Dans certaines structures déjà 
présentes sur le champ du mentorat ou d’acAons proches, des foncAons préexistaient. Pour les 
structures entrant dans le champ, il s’agit de rôles nouvellement créés. Le rôle endossé par ces chargés 
de mentorat est au final variable d’une structure à une autre et ne recouvre pas toujours les mêmes 
réalités. Selon que les organisaAons sont plus ou moins complexes, les rôles de ces chargés de 
mentorat va s’ouvrir à plus ou moins de polyvalence ou de spécialisaAon. Dans quelle mesure le 
mentorat – et plus précisément la mise en place du plan 1J1M – engendre-t-il bien « une recomposiAon 
des professionnalités » (GubiFa, 2023) ? CeFe parAe vise à mieux définir le rôle et les praAques 
professionnelles de ces « chargés et chargées de mentorat » pour reprendre un terme générique, mais 
qui masque des différences d’appellaAon, de profils et de rôles. Les entreAens menés avec plusieurs 
d’entre elles (la populaAon étant très féminisée, voir plus loin pour les détails concernant notre 
populaAon enquêtée) donnent à voir les parcours professionnels et d’engagement de ces personnes. 
Au sein des structures enquêtées, leur travail partage de nombreux axes communs, consistant à 
idenAfier des ressources bénévoles et à les engager dans un programme d’acAon, directement en tant 
que mentors ou mentorés, ou indirectement en tant qu’intermédiaires. Néanmoins des différences 
sont importantes au regard des organisaAons du travail sous-jacentes, pouvant comporter une forte 
dose d’hybridaAon avec des foncAons non-salariées, principalement des volontaires en service civique 
et parfois d’autres bénévoles associaAfs.  

4.1. Le ou la chargée de mentorat, une diversité d’ac1vités 
professionnelles  

Dans certaines structures, l’arrivée du plan 1 jeune, 1 mentor a conduit à des restructuraAons internes. 
Certains salariés déjà présents dans les organisaAons ont connu un réagencement voire une 
spécialisaAon de leurs missions alors que les foncAons occupées jusqu’alors étaient assez 
transversales. Dans une majorité de cas, cela a également conduit au recrutement de nouvelles 
personnes. 

 
33 33 Le texte de l’appel à projet évoque les a4endus concernant les structures dans la mise en œuvre du 
programme, sans men,onner les professionnels directement. Les professionnalités sont évoquées de façon 
passive, par exemple : « Les mentorés sont préparés collec,vement ou individuellement, avec au moins un 
échange organisé avec chaque mentoré pour aborder le fonc,onnement du parcours et l’engagement a4endu 
tout au long de l’accompagnement » ; « Il existe un processus clair et cohérent de cons,tu,on des binômes pour 
favoriser des rela,ons durables (…) » (Source : Premier appel à projets, 2021).  
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Le terme de « chargé de mentorat » uAlisé jusqu’ici correspond à une appellaAon générique. Les 
foncAons et dénominaAons des chargés de mentorat sont variables. Dans certaines structures, on 
parle de « chargés de programmes » (COACHING, INFANCIA) ou de « coordinateurs » (TEMA), qui vont 
occuper une foncAon stratégique avec une dimension de pilotage de l’acAon et un encadrement 
d’équipe. Ils et elles assurent le déploiement du plan au sein de la structure. Dans d’autres cas, la 
dénominaAon de chargé de mentorat, de « chargé de suivi » (EDUCATIO) ou de « référent » (TUTO, 
AIDFIRST) va renvoyer à des foncAons plus opéraAonnelles, principalement consacrées au suivi des 
binômes.  

L’organisaAon confère à d’autres postes sécants des foncAons importantes dans le déploiement du 
mentorat : outre les foncAons support et de direcAon au sein des sièges, certains postes en charge du 
développement des acAons et des partenariats sur les territoires condiAonnent le bon ancrage du 
mentorat localement.  

Dans ses foncAons les plus opéraAonnelles, le méAer fait appel à des compétences transversales de 
gesAon de projet et de manipulaAon des ouAls de suivi (le premier extrait ci-dessous met surtout en 
avant les compétences informaAques et digitales). Il demande une capacité d’adaptaAon et de 
souplesse dans les tâches à accomplir. La seconde offre insiste, outre les aspects d’autonomie et de 
contact humain, sur la dimension « connexionniste » du travail (assembler des informaAons).  

Exemple n° 1 d’une offre d’emploi pour un poste de « chargé(e) de mentorat » au sein d’une 
associa<on (la structure ne fait pas par<e de notre échan<llon)  

« Vous êtes reconnu pour vos compétences en informa4que ainsi que pour votre aisance avec les réseaux 
sociaux. 
Doté d’un grand sens du rela4onnel et de profondes capacités d’adapta4on, vous aimez travailler en 
équipe. 
A l’écoute, ayant le goût pour le terrain et l’opéra4onnel, vous avez des qualités rédac4onnelles 
certaines. » 

Exemple n° 2 d’offre d’emploi pour un poste de « chargé(e) de mentorat » (idem) 

« Capacité à travailler en autonomie tout en favorisant l’esprit d’équipe pour l’aEeinte d’un objec4f 
commun 
Capacité à gérer un certain nombre d’informa4ons et à les connecter ensemble 
Intérêt/connaissance du champ social et des besoins en inser4on professionnelle des jeunes issus des 
publics fragiles 
Qualités de contact humain : sociabilité, capacité à porter un message et à animer une communauté 
Créa4vité et force de proposi4on, prise d’ini4a4ve, ouverture d’esprit 
Rigueur et sens de l’organisa4on 
Volonté de s’engager sur ce poste sur du long terme, implica4on 
Débutants encouragés, ce poste permet de se former et d’approfondir ses compétences ! En fonc4on de 
l’aEeinte de vos objec4fs, de votre montée en compétences et de votre implica4on, de nouvelles 
opportunités pourront vous être proposées au sein de l’associa4on et en accord avec votre projet 
professionnel. » 
 

Dans l’ensemble, les personnes rencontrées ont expliqué que la foncAon de chargé de mentorat 
reposait davantage sur des soO skills qu’une experAse dans le domaine ciblé par le programme de 
mentorat (éducaAon, orientaAon ou inserAon professionnelle). Chez COACHING, la connaissance des 
publics issu d’un parcours migratoire est un plus sans pour autant être un critère de recrutement. Une 
chargée de mentorat a ainsi travaillé dans un programme d’inserAon dédié aux réfugiés.  
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Les structures invesAguées ont expliqué que la maîtrise du rôle de chargé de mentorat passe par une 
étape d’intégraAon au sein de la structure. Des temps d’intégraAon dans la structure sont nécessaires 
au moment de la prise de poste, pour saisir les organisaAons parfois complexes et les ouAls (ouAls 
collaboraAfs, de gesAon de projets, etc.). Cela se traduit par une mise en binôme avec un ou une chargé 
de mentorat avec plus d’ancienneté, le suivi de formaAons en ligne…. Dans les plus peAtes structures, 
la formaAon se fait sur le tas. C’est par exemple le cas d’EDUCATIO (2 chargées de mentorat) ou de 
INCLUSIVE (1 chargée de mentorat) où l’apprenAssage s’est fait avec l’applicaAon directe du plan. Dans 
les plus grandes structures, mieux rodées au mentorat et placées dans une démarche de passage à 
l’échelle, des temps de formation plus formels des salariés ont été revus. Chez UNIV ou COACHING, 
les temps de formation des salariés sont pris en charge au niveau du siège national. Des « fiches-
process » sont également mises en place sur des espaces partagés facilitant une montée en 
compétences plus rapide.  

4.2. Une mo1va1on à postuler pour avoir de l’« impact » 

L’enquête quanAtaAve réalisée par CSA dans le cadre de l’évaluaAon du plan 1J1M montre que les 
chargés de mentorat sont des profils relaAvement jeunes, avec des parcours scolaires et professionnels 
antérieurs assez diversifiés.34 

L’arrivée sur le programme de mentorat peut se faire dans la conAnuité d’un engagement bénévole 
antérieur en tant que mentor ou en tant que service civique au sein d’une autre structure réalisant 
déjà du mentorat. Ces profils ont une connaissance fine de ce qu’est le mentorat et l’engagement que 
cela recouvre (TEMA, UNIV, INCLUSIVE). Ils sont ainsi bien ajustés aux exigences de mise en œuvre du 
programme.  

Chez COACHING, plusieurs des professionnels rencontrés ont une entrée par les publics à 
accompagner (les jeunes en exil, issus d’un parcours migratoire.) Le fil conducteur est l’expérience de 
près ou de loin auprès de ces publics : que ce soit au sein d’une ONG, d’une associaAon étrangère ou 
même dans un projet à desAnaAon de l’inserAon professionnelle des réfugiés en France, les salariés 
semblent animés par une volonté de poursuivre leur démarche d’accompagnement de ces publics. Ils 
voient, à travers ceFe expérience au sein de l’associaAon, un moyen d’avoir un impact concret et réel 
auprès de ces publics. Selon les salariés de ceFe structure, les personnes réfugiées ou issues d’un 
parcours d’exil rencontrent des problémaAques concrètes qui nécessitent une vraie connaissance du 
maillage associaAf environnant et une anAcipaAon de leurs problémaAques (accès à l’emploi, la 
barrière de la langue, les papiers…) 

JulieHe, directrice adjointe, COACHING35 

JulieFe est arrivée en mars 2022. Elle a d’abord occupé un poste de chargée de mentorat puis a repris 
le poste de directrice adjointe. Le fil rouge de son parcours professionnel se construit à travers les 
publics en exil et leurs difficultés à s’insérer professionnellement. JulieFe a travaillé en préfecture puis 
dans un des disposiAfs financés dans le cadre du plan d’invesAssement dans les compétences sur 
l’intégraAon professionnelle des réfugiés (PIC-IPR). Elle indique repérer ceFe structure de mentorat en 
2019. Elle réalise une expérience en préfecture plus parAculièrement au sein du service en charge du 
démantèlement de la jungle de Calais. En décidant de travailler chez COACHING, JulieFe souhaite aller 
plus loin dans la démarche d’accompagnement actuellement proposée à ce type de public. Ses 

 
34 34 Nous avons rencontré 6 hommes et 14 femmes sur ces différentes fonctions en charge du programme. Nous 
n’avons pas d’indicateur plus global de la part F/H au niveau national sur l’ensemble des lauréats. 
35 Il s’agit de prénoms d’emprunt. 
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expériences précédentes et sa connaissance des associaAons du secteur ont été des atouts dans son 
recrutement. 

Sophie, chargée de programme, COACHING 

Sophie a une licence de sociologie. Elle indique un parcours professionnel dans le milieu associatif dans 
auprès des personnes sourdes et malentendantes, dans une association de parrainage d’enfants. Elle 
a également travaillé au sein d’un Epha (établissement d’hébergement pour personnes âgées) puis un 
foyer de jeunes travailleurs (FJT) sur un poste administratif. Sa précédente expérience en FJT la 
sensibilise au parcours des réfugiés. Elle entend parler de COACHING à l’écoute d’un podcast. Elle 
décide de postuler.  

 

Un point commun parmi les chargés de mentorat rencontrés est la « recherche d’un sens » au travail, 
dans une logique d’approfondissement d’acAons bénévoles antérieures, de poursuite d’acAons 
professionnelles menées auprès de publics jeunes ou vulnérables avec une volonté d’ « impact » (un 
terme revenu à plusieurs reprises), ou dans une démarche de reconversion professionnelle. Les 
enquêtés qui emploient le terme d’« impact » font référence à la proximité qu’ils entreAennent avec 
les publics à accompagner et leur senAment de pouvoir agir sur leur trajectoire, dans une logique de 
réducAon d’inégalité.  

Camille, chargée de programme COACHING 

Camille a travaillé dans l’hôtellerie de luxe pendant 2 ans. À la suite d’un bilan de compétences, elle 
décide de partir faire un volontariat international dans une ONG qui lutte contre les jeunes victimes 
d’extrême exclusion en Inde. Après cette expérience, elle recherchait un travail dans une association 
avec un « fort impact social, porteuse d’une mission ». Elle décide de rejoindre COACHING. « Je ne 
voulais pas être dans une asso qui fait le truc sans plus, je voulais un fort impact pro, une forte mission, 
je ne voulais pas un truc dans lequel ça met des plombes à se mettre en place. » 

Justine, chargée de programme, INFANCIA 

Justine a réalisé un master à Sciences Po Lyon en Gestion de projet et développement (coopération 
internationale : stage en Asie). Après ces expériences, elle indique ne pas souhaiter travailler dans du 
volontariat international ou des ONG où les « blancs arrivent en sauveurs », elle a le souhait de 
travailler dans quelque chose « avec un fort impact social, avec beaucoup de sens et une action dont 
on voit les résultats rapidement. » Elle repère l’association et postule via une offre de service civique 
en précisant qu’elle cherche un CDD ou CDI : aujourd’hui, elle est en CDD depuis plus de 6 mois. Il s’agit 
d’un premier emploi. 

Audrey, Responsable du programme de mentorat, INFANCIA 

Audrey dit avoir toujours été intéressée par le social et l’art. Elle réalise obtient un BTS dans les métiers 
du social puis s’oriente dans le secteur de la socio-esthétique. Elle poursuit sa formation avec un 
master « Entreprenariat » en alternance dans une start-up où elle découvre le milieu de l’insertion 
professionnelle. À l’issue de son parcours, elle postule chez INFANCIA pour être chargée de mentorat. 
Elle dit apprécier le côté « proche des jeunes » et retrouve de l’artistique et de la création à travers la 
conception des ateliers collectifs. Elle est en poste depuis 1 an. La montée en responsabilité a été 
rapide. Elle a d’abord été chargée de programme, puis elle a remplacé sa responsable partie en congé 
maternité et finalement a conservé le poste. Aujourd’hui, elle encadre une chargée de mission et une 
équipe de volontaires en service civique.  
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Le secteur de l’éducaAon ou encore de l’inserAon professionnelle ressort également (EDUCATIO, 
AIDFIRST) dans les critères qui conduisent à postuler. Chez EDUCATIO, les personnes recrutées n’ont 
jamais travaillé dans le champ du mentorat avant d’être recrutées. Les compétences transversales 
qu’elles ont acquises dans leurs précédentes expériences professionnelles ont été des arguments pour 
se posiAonner sur ce projet. Dans ceFe structure, le programme de mentorat est d’abord abordé 
comme un « projet à développer ». 

Karine, Responsable de programme, EDUCATIO 
Karine a travaillé avec les acteurs de la sensibilisation à l’entrepreneuriat auprès d’établissements 
scolaires. Elle a également été coordinatrice de plusieurs projets. Parallèlement, elle occupe également 
des fonctions de coach en développement personnel. Cette deuxième casquette est particulièrement 
utile selon elle dans l’élaboration des formations à destination des mentors. Elle travaille la posture à 
adopter dans la relation mentor/mentoré.  
 
Sophie, chargée de suivi, EDUCATIO 
Sophie a une licence de sociologie et un master en ingénierie des sciences sociales. Elle a d’abord été 
chargée d’études à l’Université dans la production de statistiques sur l’insertion des diplômés et les 
conditions de vie des étudiants. Elle prend surtout en charge la gestion administrative et financière du 
programme de mentorat. Sa fonction fait qu’elle se retrouve en collaboration étroite avec la 
responsable du programme. Son expertise des données et sa compétence en suivi de projet ont été 
valorisées dans son recrutement. 
 

Chez AIDFIRST, la responsable du programme a occupé des foncAons dans le champ de l’éducaAon et 
de la pédagogie. Selon elle, la restructuraAon du pôle autour d’enjeux qui ont trait à l’éducaAon a joué 
dans son recrutement. 

Maëlle, responsable du programme de mentorat, AIDFIRST 

Chez AIDFIRST, la responsable du programme a un cursus issu du domaine de l’éducaAon et de la 
pédagogie. Elle a d’abord été enseignante puis a occupé des foncAons de pilotage stratégique dans 
des insAtuAons de l’enseignement supérieur, de l’éducaAon et du périscolaire.  

Par ailleurs, on observe que le méAer de chargé de mentorat consAtue, dans certains cas, la première 
expérience d’un parcours professionnel, donnant lieu à des parcours internes. Elle peut s’inscrire dans 
la conAnuité dans un engagement bénévole et/ou en tant que mentor (cf. parcours JusAne supra, 
Samia, Lola).  

Meredith, chargée de développement mentorat, UNIV 

Meredith est chargée de développement mentorat. Elle a un master en Économie sociale et solidaire. 
Elle avait connaissance d’UNIV et souhaitait s’orienter vers le secteur associaAf. Elle réalise un stage 
puis postule sur une des autres antennes régionales en CDI. C’est sa deuxième année en tant que 
chargée de développement mentorat. Elle encadre une équipe de volontaires en service civique en 
charge du suivi des binômes. Elle indique être arrivée au moment de la réponse à l’appel à projet 1 
jeune, 1 mentor. Parmi ses missions, elle a également en charge la gesAon des évènements collecAfs 
à desAnaAon des binômes. 

Samia, Coordinatrice, TEMA 
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Samia a 23 ans. Elle est arrivée chez TEMA en tant que volontaire en service civique. Elle est issue d’un 
cursus universitaire en liFérature. IniAalement, elle souhaitait être professeure de français. Après un 
master Recherche, elle ne s’est pas senAe à sa place, mais conserve un réel intérêt pour le domaine 
scolaire. Elle souhaite faire un volontariat en service civique pour se tester. Elle cherche d’abord au 
sein des établissements scolaires puis postule à une annonce de TEMA. Depuis juin 2023, elle est 
devenue salariée. Elle occupe un poste de coordinatrice au sein du pôle mentorat en distanciel. Elle 
encadre également quelques volontaires en service civique. Selon elle, son expérience en tant que 
volontaire lui permet de mieux cerner les aFendus envers les personnes qu’elle encadre. Elle indique 
également qu’elle a connu beaucoup d’évoluAons dans la structuraAon du programme chez TEMA. 

Lola, chargée de mentorat, INCLUSIVE 

Lola a un master en économie sociale et solidaire. Durant ses études, elle est bénévole en tant que 
mentor au sein d’une associaAon qui porte du mentorat. Elle indique avoir un véritable aFrait pour le 
mentorat et souhaitait poursuivre de manière professionnelle dans ceFe voie.  

 

Dans les structures les plus anciennes du champ, on assiste à une spécialisaAon des postes des chargés 
de mentorat (ce point est développé plus loin). A UNIV, les postes foncAonnaient de manière 
transversale avec des chargés de mission généralistes en charge du pilotage du pôle, de la relaAon avec 
l’écosystème local et du déroulement du mentorat. Désormais, ceFe logique de compétences 
transversales est dépassée pour aller vers une spécialisaAon des postes et des parcours. Sur ce type 
de poste, l’associaAon recherche donc un profil parAculier avec un certain niveau d’expérience. Des 
postes de chargé de développement de l’enseignement supérieur ont ainsi été créés, à côté des postes 
de chargés de mentorat en charge du suivi. Ces postes supposent une bonne connaissance du secteur 
de l’enseignement supérieur et ils consistent à établir des partenariats vitaux pour la mise en place de 
binômes. « Les mé<ers ne sont plus interchangeables » (délégué régional). Albane occupe un de ces 
postes sur un des territoires observés, à l’issue d’un parcours interne qui lui donne une bonne 
connaissance de l’associaAon et de son mode de foncAonnement.  

 

Albane, chargée de développement enseignement supérieur, UNIV  

Albane occupe le poste de chargée de développement enseignement supérieur. Elle est arrivée au sein 
d’UNIV en 2015 en tant que service civique dans un pôle territorial. Elle a rejoint un autre pôle 
territorial en devenant salariée. Elle a d’abord été chargée de développement local. Son poste 
consistait dans le repérage des mentorés. En septembre, elle devient chargée de développement 
enseignement supérieur pour soutenir les acAons en faveur de l’engagement des étudiants et 
renforcer la massificaAon. 

4.3 Les fonc1ons des chargés et chargées de mentorat dans les organisa1ons 

Les chargés et chargées de mentorat occupent une foncAon centrale dans le déploiement du 
programme. Pour autant, leur place dans l’organigramme et les foncAons qu’ils occupent peuvent être 
différentes d’une structure à une autre. Les exemples suivants montrent la diversité des modalités 
d’organisaAon et la manière dont le rôle du chargé de mentorat (pour conserver à ce stade ceFe 
appellaAon générique) a été pensé et s’arAcule à l’existant.  
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• COACHING, des chargés de mentorat au cœur d’un système holacra%que qui 
assurent le suivi de binôme et différents « rôles »  

L’associaAon s’appuie sur les principes de l’holacraAe, selon le nom porté par un courant managérial 
prônant un foncAonnement parAcipaAf et démocraAque.36 Les foncAons et les process sont ainsi 
découpés entre l’ensemble des collaborateurs sans noAon de hiérarchie ou de promoAon. 

Chaque antenne territoriale (trois pour le moment) comprend une direcAon et des chargés de 
mentorat. Quelle que soit l’ancienneté, il n’y a pas de lien hiérarchique entre les salariés. L’organisaAon 
repose sur un système où chaque salarié, en plus des suivis de binômes, prend en charge des « rôles ». 
Le nombre de chargés de mentorat est variable d’une antenne à une autre. La première antenne 
invesAguée compte 6 chargés de mentorat et la deuxième, implantée depuis moins longtemps, 3 
chargés de mentorat. CeFe associaAon n’a pas recours à des services civiques, mais a recruté des 
stagiaires et alternants pour appuyer les chargés de mentorat dans leurs missions. 

 

COACHING : organisation type des actions de mentorat 
Directeur des programmes 

ê 
Chargés de programme 

ê 
Suivi de binômes                        

ê 
Différents « rôles »37 utiles dans la mise en 

place des actions de mentorat 

 

En plus du suivi des binômes, chaque chargé de mentorat déAent donc des « rôles ». Ces rôles ont été 
pensés et définis au niveau du siège. Chaque rôle consAtue une étape du cycle de vie du programme 
de mentorat. Par exemple, un rôle est aFribué à la recherche de mentor, un autre à la recherche de 
mentoré, un autre sur l’animaAon de la communauté de mentors, un autre sur la formaAon, etc. Les 
rôles ont été « calibrés ». Ce calibrage a été défini par les responsables au niveau du siège. Ils 
correspondent à une proporAon de l’équivalent temps plein de chaque chargé de mentorat. En 
foncAon du nombre de rôles aFribués au salarié et du calibrage de ces rôles, le chargé de mentorat 
aura plus ou moins de temps pour réaliser des suivis de binômes. Si une chargée de mentorat déAent 
un rôle censé prendre 50 % du temps, alors il lui reste 50 % du temps pour réaliser des suivis de 
binômes. Le « calibrage » des rôles est variable en foncAon du nombre de binômes à réaliser par 
antenne. Sur une nouvelle antenne, les rôles sont introduits au fur et à mesure que l’antenne se 
développe. Par ailleurs, la distribuAon de ces rôles n’est pas figée. Ils sont aFribués sur la base du 
volontariat.  

Le schéma ci-dessus synthéAse l’organisaAon interne chez COACHING. CeFe organisaAon est la même 
sur les différentes antennes. Elle repose sur une direcAon chargée de la coordinaAon de l’antenne et 

 

36 L’idée renvoie aux principes de l’auto-organisa,on. Les salariés ont des rôles qui représentent des sphères 
d’autorité, sans rela,on avec les principes hiérarchiques ver,caux habituels. Cf. Bavstelli (2019).  
37 Nous avons eu une vision par,elle des « rôles » occupés par les chargés de mentorat. A ,tre d’exemple, les 
rôles évoqués ont été les suivants : « anima,on de la communauté de mentors », « sourcing des mentors », 
« sourcing des mentorés », « développement des partenariats locaux », « responsable des forma,ons des 
mentors », « logis,que (réapprovisionnement café…), etc.  
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de l’encadrement des équipes et des chargés de mentorat. Il s’agit d’un poste unique. La direcAon 
assure également du suivi de quelques binômes. 

L’objecAf à aFeindre en termes de nombre de volumes est présenté comme étant collecAf ; il n’y a pas 
d’objecAfs de résultats individuels. Le ou la chargée de programme se voit aFribuer un nombre de 
binômes à suivre durant les 6 mois du programme. (Nous revenons dans la par<e 5 sur les modalités 
de suivi des binômes). Des réunions ont lieu régulièrement pour que chaque chargé de programme 
puisse échanger sur ses praAques et les difficultés rencontrées au cours de ses accompagnements afin 
d’être aidé par ses pairs. La structure est empreinte d’une grande dimension collaboraAve au sein de 
l’équipe.  

• INFANCIA, une organisa%on jeune et horizontale, intégrant des services civiques  

L’équipe a grossi progressivement depuis l’entrée dans le plan, en recrutant des salariés et des 
volontaires en service civique.  

L’organisaAon iniAalement établie tend à être progressivement hiérarchisée. À mesure que l’acAvité 
se développe (en nombre de binômes suivis), la responsable de programme indique « prendre du 
recul » et adopter une posture plus stratégique et moins opéraAonnelle. Elle se charge de la gesAon 
des équipes, de la gesAon du budget relaAf à l’acAvité de mentorat et de la mise en place des différents 
process visant à pérenniser l’acAon dans l’organisaAon de la structure. Elle encadre les acAvités de la 
chargée de mentorat (en CDD) et des volontaires en service civique. La chargée de programme encadre 
également des volontaires en service civique. 

Comme chez COACHING, les membres de l’équipe prennent en charge par groupe de 2 ou 3 un ou 
plusieurs pans du programme de mentorat (acquisiAon des mentors et des mentorés, parAcipaAon à 
des évènements, mise en binôme, suivi, organisaAon d’ateliers collecAfs…). CeFe réparAAon est 
proposée par la responsable du programme puis discutée en équipe en foncAon des appétences de 
chacun. Les services civiques sont encadrés par l’une des salariés sur chaque mission dont ils ont la 
charge. Par exemple, la chargée de programme et un ou plusieurs volontaires peuvent être amenés à 
aller capter de nouveau mentors dans un fesAval ou un salon étudiant. Une autre équipe peut se 
charger de la mise en binôme ou de l’organisaAon des ateliers collecAfs. 

Hormis l’encadrement du programme et la gesAon du projet, les missions relaAves aux différentes 
étapes du mentorat sont prises en charge par l’ensemble de l’équipe. Les volontaires sont encadrés et 
épaulés par les salariées, mais peuvent être posiAonnés sur différentes missions. Ils assurent aussi bien 
le suivi des binômes, le matching, le sourcing des mentors encore l’organisaAon d’ateliers collecAfs. 
Au démarrage, le recrutement des volontaires en service civique avait été imaginé pour assurer 
l’animaAon de ces temps collecAfs qui ont lieu en soirée 1 à 2 fois par semaine. Désormais, leur rôle 
est plus transversal et ils parAcipent à l’ensemble des foncAons de mise en œuvre du programme de 
mentorat. 

L’organisaAon se base donc sur un fort principe de polyvalence, tant du côté des salariés que des 
volontaires. Cela Aent au fait que l’équipe est relaAvement jeune (moins de 30 ans) ainsi qu’à la nature 
du programme de mentorat, promouvant une forte horizontalité entre jeunes du même âge. 

« On ne travaille pas en silo, cela permet de savoir tout faire en restant spécialisé, 
on comprend la charge de l’un et de l’autre et de déléguer des tâches… [N] m’a 

montré le processus d’acquisi<on des mentors pour que je prenne la main. » 
(Salariée, INFANCIA) 
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• UNIV et TEMA, des fonc%ons d’encadrement et de coordina%on des ac%ons des 
volontaires en service civique en charge des suivis  

UNIV compte plus de 400 salariés et 1500 volontaires (sur l’ensemble des acAons de l’associaAon) ; 
TEMA une quarantaine de salariés et près d’une centaine de volontaires en service civique. À mesure 
de la spécialisaAon des acAons, les strates entre la direcAon et les chargés de mentorat s’étoffent. Chez 
UNIV, le découpage de l’acAon est fortement régionalisé.  

Chez TEMA, les chargés de mentorat sont « coordinateurs ». Chez UNIV, il s’agit de « chargés de 
développement mentorat ». Dans les deux cas, ils assurent une foncAon d’encadrement auprès de 
services civiques qui réalisent les suivis. Ils aFribuent les suivis, assurent le reporAng et le déploiement 
du nombre de binômes. Ils relancent les volontaires en service civique si le travail n’est pas réalisé.  

 

UNIV : organisation type des actions de mentorat 
Directrice des programmes 

ê 
Directeur régional 

ê 
Délégué métropolitain ou responsable de pôle 

ê 
Délégué territorial, en charge de plusieurs programmes 

ê 
Chargé de programme 

ê 
Volontaires en service civique 

ê 
Mentors étudiants 

Chargé de développement local de 
l’enseignement supérieur 

En charge des partenariats permettant de 
sourcer de nombreux mentors  

 

 

TEMA : organisation type des actions de mentorat 
Directrice  

ê 
Pôle « Mentorat » 

Responsable du pôle 
ê 

Coordinateurs 
ê 

Volontaires en service civique 
ê 

Mentors étudiants 

Pôle responsable de la mobilisation des 
bénévoles 

ê 

Chargée de la 
mobilisation en 

entreprise 

Chargée de la 
mobilisation étudiante 

ê 
Volontaires en service 

civique ou autres salariés 
en renfort 

INFANCIA : organisation type des actions de mentorat 
Responsable de programme 
ê                                       ê 

                Chargée de mission           è         Volontaires en service civique  
ê 

Suivi des binômes  
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Ces structures ont ainsi des chargés de mentorat qui assurent une foncAon de coordinaAon de 
collègues en service civique. Ils assurent une foncAon d’« intermédiaire » entre le pilotage stratégique 
réalisé par le responsable du pôle et l’opéraAonnel qui est réalisé par des volontaires en service 
civique, en parAcipant à des points d’équipe ou d’analyse des chiffres. Les jeunes en service civique 
ont la charge des suivis des binômes dans un périmètre géographique (échelle d’un quarAer ou d’un 
département). Le ou la chargée de mentorat intervient dans le suivi en cas de situaAons 
problémaAques. Celles-ci sont remontées grâce à des ouAls techniques, notamment l’uAlisaAon 
innovante d’un chatbot ou robot conversaAonnel chez UNIV qui réalise une intermédiaAon triangulaire 
entre le chargé de programme, le jeune en service civique et le binôme (cf. infra, § 5.3.). Le chargé de 
mentorat peut aussi assurer ou prendre le relais à des étapes charnières du mentorat comme la mise 
en binôme.  

Une des autres missions du chargé de mentorat est la relaAon avec les partenaires comme les 
établissements scolaires. Il s’agit d’une mission de développement du programme à un niveau 
territorial.  

« Mais on peut aussi présenter la plateforme aux établissements là où on n’est pas présents. 
On présente notre plateforme. » (Coordinatrice, TEMA) 

« On a également notre objec<f, une part de prospec<on à faire. Aller dans les 
établissements, établir des contacts via une campagne de mail auprès des établissements 

scolaires par exemple. » (Chargée de mentorat, UNIV) 

• INCLUSIVE, une chargée de mentorat mul%-tâches  

Dans ceFe structure, la chargée de mentorat est l’unique salariée en charge directe du programme, 
avec l’intervenAon non permanente et l’appui de sa responsable (directrice de l’associaAon). Elle 
assure l’ensemble des missions relaAves au programme, de la captaAon des mentors et des mentorés 
à la mise en binôme et le suivi des binômes. CeFe structure n’a pas recours à des services civiques. 
Dans certains cas, la chargée de programme peut s’appuyer sur des foncAons supports internes. Par 
exemple, la chargée de communicaAon d’INCLUSIVE intervient en repérage d’évènements auxquels 
parAciper pour le repérage de mentors ou mentorés. Pour développer le programme et le faire 
connaitre, l’associaAon s’appuie sur des ambassadeurs bénévoles (des étudiants adhérents à 
l’associaAon) présents au sein des universités.  

 

INCLUSIVE : organisation type des actions de mentorat 
 

Responsable des acAvités 
ê 

Chargée de mentorat 
ê 

Binômes  

 
è Chargée de communicaAon 
è Bénévoles ambassadeurs 

 

• AIDFIRST et EDUCATIO : des chargées de programme en charge d’une difficile mission 
d’appropria%on du programme par les acteurs du territoire  

Dans ces deux structures, les chargés de mentorat consAtuent une équipe relaAvement restreinte. Ils 
sont chez chacun des deux lauréats au nombre de 2, comprenant respecAvement une responsable du 
programme et un ou une chargée de suivi. Le programme de mentorat a été conçu en réacAon à l’appel 
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à projets, sans réelle expérience préalable dans le domaine. L’acAon est fortement circonscrite à 
l’équipe en quesAon et n’est pas un projet prioritaire au sein des nombreux autres projets portés par 
les structures. Chez AIDFIRST, le programme prend racine dans le pôle « EducaAon » récemment 
restructuré. Chez EducaAo, le mentorat fait parAe d’un pôle « GesAon de projet ».  

La priorité des professionnels est de diffuser la « culture » du mentorat au sein de leur organisaAon. 
Dans un premier temps, cela se traduit par faire connaître le disposiAf et ses modalités de 
foncAonnement. Les équipes de ces deux structures se concentrent sur les dimensions stratégiques et 
de pilotage du programme. Le suivi des binômes est au second plan. 

Le rôle iniAalement prévu des chargés de mentorat a évolué à mesure du déploiement du programme 
et des problémaAques de terrain rencontrées. Les équipes ont fait le choix de délaisser les dimensions 
opéraAonnelles et de suivi des binômes pour se concentrer sur des dimensions de pilotage stratégique. 
Ces difficultés rencontrées sur le terrain (accès aux établissements et/ou aux territoires) ont conduit 
les équipes à hiérarchiser leurs acAons. Les équipes ont fait le choix de se concentrer sur le pilotage et 
le repérage en confiant le suivi (qui était le rôle iniAal des chargés de programmes) à des relais locaux 
ou des intermédiaires qui occupent une foncAon complexe, avec un mandat pas toujours clair. Chez 
AIDFIRST le suivi est confié à des bénévoles de l’associaAon qui occupent déjà d’autres tâches que 
celles relaAves au mentorat. Chez EDUCATIO, une implicaAon est aFendue de la part de référents 
bénévoles dans les établissements scolaires engagés.  

Chez AIDFIRST, Julie est responsable du programme de mentorat au sein de la structure. Elle présente 
son travail comme étant d’assurer la pérennité du programme. En revanche son contrat est précaire 
(CDD d’un an). Son collègue Marius est en CDD de 6 mois. La responsable assure un portage 
insAtuAonnel du programme et déploie un plaidoyer auprès du réseau territorial professionnel et 
bénévole. Comme cela a été indiqué plus haut, ceFe structure foncAonne grâce à une implicaAon 
extrêmement importante de nombreux bénévoles, à toutes les strates organisaAonnelles. Ce sont des 
référents bénévoles qui sont en charge du suivi des duos mentors/mentorés.  

Le premier objecAf est de faciliter l’appropriaAon du programme par la producAon de ressources et 
d’ouAls à desAnaAon de ces référents bénévoles. Un des enjeux est de visibiliser le programme au sein 
de la structure, afin de créer des incitaAons par exemple à parAciper à des journées sur le mentorat. 
Une des difficultés rencontrées par l’équipe en charge du programme est le manque d’accès aux ouAls 
de communicaAon naAonaux de l’associaAon. Ils peuvent se déplacer dans des salons avec des flyers, 
mais il n’y a jamais eu de campagne naAonale de promoAon du mentorat sur les réseaux sociaux de 
l’associaAon (qui priorise d’autres acAons naAonales). L’enrôlement des référents régionaux bénévoles 
est, de plus, rendu difficile en raison des microprocédures qu’il engendre. Ces référents bénévoles 
doivent par exemple passer par des process techniques lourds pour récupérer une adresse e-mail au 
nom de l’associaAon. Des offres de recrutement de bénévoles sont présents sur le site web. La 
responsable de programme admet devoir contrebalancer ces difficultés rencontrées dans le 
recrutement et la prise de foncAons en se rendant disponible et en étant en appui dans la montée en 
compétences de ces bénévoles.  

« Ma seule façon de les [les bénévoles en charge du suivi] gra<fier, c’est de 
répondre vite à leurs demandes » (Responsable du programme, AIDFIRST) 

Le rôle de responsable de programme, qui avait iniAalement pensé pour porter l’enAèreté du 
programme (pilotage stratégique et opéraAonnel de suivi des binômes), a donc été revu. L’équipe 
n’assure pas le suivi des binômes, qui est délégué à des référents bénévoles en région. Au moment de 
notre invesAgaAon, l’équipe en charge du programme avait recruté 20 bénévoles à des échelons 
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régionaux voire infrarégionaux, un nombre très réduit et bien en deçà des objecAfs, qui rend difficile 
une couverture naAonale du disposiAf pour le moment.  

 « Mon seul levier pour développer le plan, c’est de mul<plier le nombre de 
référents » (Responsable de programme, AIDFIRST) 

De même, chez EDUCATIO, le suivi est confié à des personnes externes Il ne s’agit pas de bénévoles 
œuvrant au nom de la structure à l’instar d’AIDFIRST, mais davantage de parAes prenantes ou 
d’intermédiaires impliqués dans le foncAonnement concret du programme. La structure désigne un 
référent membre de la communauté éducaAve (CPE, enseignants, directeurs…) au sein de 
l’établissement scolaire qui est volontaire pour porter le programme. Néanmoins cet enrôlement peut 
être rendu complexe par l’absence de valorisaAon ou de graAficaAon directe du travail de ce référent. 
Il s’agit pour elle ou lui d’un travail en plus de ses autres foncAons professionnelles. Les responsables 
du programme voient le mentorat comme un moyen de venir formaliser des acAons déjà en place dans 
les établissements scolaires.  

« Les AED (assistants d’éduca<on) font déjà du mentorat, mais ce n’est pas 
formel : on vient formaliser » (responsable du programme EDUCATIO) 

Une graAficaAon financière d’une valeur de 200 euros est accordée à l’établissement (et non au 
professionnel) pour la prise en charge des frais divers relaAfs aux binômes installés, agissant comme 
un levier incitaAf.  

Comme chez AIDFIRST ceFe ressource intermédiaire condiAonne la réussite du programme, car il est 
garant de la bonne organisaAon des rencontres entre le mentor et le mentoré, et du bon déroulement 
du programme. Il fait également les allers-retours avec l’équipe en charge du projet. En quelque sorte, 
il assure le rôle du ou de la chargée de suivi confié à des chargés de mentorat salariés ou en volontariat, 
observable dans d’autres structures.  

Au final chez EDUCATIO, l’organisaAon fait que l’équipe se concentre actuellement essenAellement sur 
le repérage de nouveaux établissements et l’enrôlement des référents puis des mentors. 

 

AIDFIRST : organisation type des actions de mentorat 
Responsable du programme Mentorat 

ê 
Chargé de programme 

ê 
 

Président(e) régional(e) AIDFIRST 
ê 

Président(e) départemental(e) AIDFIRST 
ê 

Référents bénévoles mentorat  
ê 

Binômes  
  

EDUCATIO : organisation type des actions de mentorat 
Chef de service « projets »  

ê 
 

Chargées de mentorat 
ê 

 

 
 

è Référent QPV  

 
è Chefs d’établissement / 
référents désignés au sein de 
l’équipe éducaAve  

ê 

Binômes  
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• TUTO, des référents régionaux chargés de diffuser la « culture du mentorat » dans 
les territoires 

TUTO dispose de « référents » posiAonnés à un niveau régional et d’une coordinatrice naAonale. Cela 
se comprend dans le contexte de ceFe organisaAon complexe, qui est une tête de réseau composée 
de plusieurs structures indépendantes.  

Des référents régionaux ont été désignés pour piloter le déploiement au niveau local. Ces référents 
gèrent également d’autres acAons ou tâches. Les référents sont centraux dans le déploiement du 
programme dans chaque région. Ils consAtuent des pivots entre le naAonal et les acAons menées au 
niveau régional. Ils ont la charge de l’appropriaAon de la noAon de mentorat dans l’ensemble du 
réseau. Une de leurs missions est d’inviter les conseillers salariés des structures membres du réseau 
(mais non salariés par TUTO) à réfléchir à la manière dont le mentorat peut s’arAculer à l’ensemble des 
acAons d’accompagnement et d’informaAon des jeunes déjà portées.  

Des groupes de travail interrégionaux entre les référents ont été mis en place à l’échelle naAonale pour 
réfléchir aux procédures, ouAls et moyens à disposiAon pour déployer le mentorat au sein des 
structures. Les référents ont, dans un premier temps, dû idenAfier les acAons pour le repérage des 
mentors au sein des publics. Ensuite, ces référents ont réfléchi à la construcAon d’ouAls de 
communicaAon pour expliquer et essaimer la démarche dans leur réseau. Ces premiers 
quesAonnements ont donné lieu à la producAon d’un document explicaAf visant à sensibiliser les 
conseillers.  

Comme l’indique le schéma ci-dessous, le programme de mentorat n’a pas donné lieu au recrutement 
de chargés de mentorat. Les acAons de mentorat doivent être déployées par les conseillers dans les 
organisaAons indépendantes, membres du réseau TUTO. En théorie, le programme de mentorat doit 
se diffuser par l’intermédiaire des référents régionaux, personnes ressources. Cependant, en l’absence 
de lien hiérarchique entre ces référents et les salariés et agents des structures indépendantes 
membres du réseau TUTO, le développement du mentorat doit passer par des liens repensés 
d’incitaAon et d’enrôlement.38  

 

TUTO : organisation type des actions de mentorat 
Chargée de mission naAonale « accompagnement » 

ê 
Référents régionaux « accompagnement » 

ê 
Salariés/agents d’organismes indépendants labellisés « TUTO » 

ê 
Binômes  

 

 

38 Il est complexe de définir avec davantage de précision les missions de suivi de l’ac,on de mentorat conduites 
par les référents et les acteurs localisés dans les structures indépendantes, sur le terrain. Nous n’avons pas pu 
mener d’entre,ens approfondis sur le terrain dans ce4e structure.  
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4.3. Le rôle central des volontaires en service civique dans certaines 
structures  

Qu’est-ce que le service civique ? 

Le service civique est un engagement volontaire d’une durée de 6 à 12 mois. Il est ouvert à tous les 
jeunes de 16 à 25 ans et jusqu’à 30 ans pour les jeunes en situaAon de handicap. Le service civique 
s’effectue exclusivement au sein d’organismes à but non lucraAf ou de droit public qui en font la 
demande : associaAons, fondaAons, collecAvités territoriales établissement publics, services de l’état, 
entreprise solidaire d’uAlité sociale. Il s’agit d’une mission d’intérêt général qui se veut autant uAle au 
jeune qu’uAle à la société sans aucun prérequis en termes de compétences ou de diplômes. Seuls 
comptent la moAvaAon et le savoir-être. En termes de statut, les volontaires en service civique relèvent 
d’un statut juridique à part. La mixité sociale est un des objecAfs du service civique. L’agence du service 
civique doit veiller à l’égal accès de tous les citoyens en termes de niveaux de formaAons, de genre, 
d’âge de milieu social, d’origine culturelle et de lieu de vie... Les missions confiées au volontaire ne 
doivent pas avoir été exercées par un salarié ou un agent public de la structure d’accueil moins d’un 
an avant la signature du contrat en service civique. Le code du travail ne s’applique donc pas. 

Le contrat donne lieu à une durée hebdomadaire pouvant aller de 24 et 48 heures. 

Le statut de volontaire en service civique donne droit au versement d’une indemnité prise en charge 
par l’État et d’un souAen complémentaire pris en charge par la structure d’accueil pour un total 
minimal de 619,83 euros par mois, à des congés ainsi qu’à un régime complet de protecAon sociale 
financé par l’État.  

Selon les données de l’INJEP, 10 % des jeunes de 16 à 25 ans réalisent chaque année une mission de 
service civique.  

 

Trois des structures de l’échanAllon ont recours à des volontaires en service civique dans le cadre du 
déploiement du plan 1 jeune, 1 mentor (UNIV, INFANCIA, TEMA). Chez TEMA, ils sont posiAonnés sur 
le suivi des binômes en distanciel. Chez UNIV, les volontaires en service civique prennent en charge la 
mise en place du binôme à domicile ou la mobilisaAon des mentors sur le programme de mentorat. 
Chez INFANCIA, leur rôle est plus polyvalent et transversal. Les volontaires en service civique peuvent 
en effet avoir une foncAon d’uAlité importante pour une associaAon, comme un rôle d’appui ou de 
communicaAon, des foncAons de développement de nouvelles acAvités ou encore des rôles de 
règlement de difficultés internes, par exemple dans la relaAon bénévoles-salariés (Becquet, 2011). 

Ces dernières années, plusieurs structures indiquent être confrontées à des difficultés de recrutement 
des volontaires en service civique. Les structures sont amenées à repenser leurs modalités 
d’organisaAon pour pallier ceFe difficulté. Par exemple, TEMA reposait récemment sur 190 volontaires 
en service civique annuellement. Elle n’a réussi à en recruter que 70 ceFe année. 

A ceFe difficulté de recrutement s’ajoute une évoluAon du profil des volontaires en service civique. 
Ces derniers sont décrits comme « plus jeunes, autonomes dans leurs missions, voire moins assidus 
avec des problèmes personnels et familiaux et importants qu’il faut gérer dans le cadre de la mission » 
(délégué régional, UNIV). Il s’agit d’une ressource fragile puisque les volontaires ont des missions de 6 
mois à 1 an. Le recrutement et la formaAon des nouveaux services civiques doivent être faits 
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régulièrement et leur travail implique des coûts d’encadrement importants.39 Par ailleurs, les missions 
qui leur sont proposées sont parfois en décalage avec ce que ces jeunes recrutés en volontariat 
s’imaginaient faire pendant leur mission, ce qui peut conduire à des formes de démoAvaAon.  

« Les profils très mo<vés comprennent l’intérêt du repor<ng alors que d’autres 
viennent, car ils ont une appétence pour l’éduca<on, s’afendent à être plus 

proches des enfants. » (Président TEMA) 

De ce fait, certaines de leurs missions sont réévaluées ou aFribuées aux chargés de programme. Chez 
TEMA, les services civiques avaient des portefeuilles de binômes aFribués. CeFe mission a été reprise 
par le coordinateur. Les personnes rencontrées indiquent que les services civiques sont moins à l’aise 
avec les e-mails ou la réparAAon du travail en autonomie. Les allers-retours entre le supérieur 
hiérarchique et le volontaire relaAf à l’encadrement étaient fréquents ce qui, à terme, faisait perdre 
du temps. Chez TEMA toujours, des volontaires en service civique ont été posiAonnés sur le 
programme de mentorat à distance, mais ceci pose problème, car ils ne sont plus présents 
physiquement sur le terrain, ce qui est un prérequis des missions en service civique. Ils sont alors 
affectés à d’autres tâches leur permeFant une présence sur le terrain. Le passage à l’échelle dans les 
plus grosses structures ne s’est pas nécessairement accompagné d’une augmentaAon du nombre de 
services civiques, mais plutôt d’une raAonalisaAon des procédures dans une logique d’être moins 
« volontaro-dépendant » (pour reprendre une expression entendue chez UNIV, une de ces associaAons 
fortement consommatrices de VSC) et du nombre de travailleurs (tous statuts confondus) intervenant 
dans le cycle de vie du programme de mentorat.  

« La ques<on devient tendue, car depuis 2-3 ans, le recrutement n’est pas serein, 
beaucoup de pôles ne sont pas au complet sur leurs équipes et donc ça met en 

tension » (responsable métropolitain UNIV) 

Plus globalement, ce focus sur les volontaires en service civique peut souligner certaines tensions 
financières et organisaAonnelles dans lesquelles sont placées les structures associaAves, en lien avec 
l’incerAtude sur les contrats dans le cadre des appels à projets. Les logiques d’appel à projets 
contraignent les structures à réfléchir sur un temps court.  

« D’autant que les exigences de l’État concernant la montée en charge rapide du 
mentorat – associé à la dégressivité du coût unitaire de l’accompagnement 
souhaitée par l’État – meFent au défi les associaAons quant à leur modèle 
économique et les placent à ce stade dans des équaAons financières difficilement 
tenables, accroissant parfois la précarité financière de leurs équipes. » (GubiFa, 
2023) 

Les programmes de mentorat s’inscrivent dans un environnement évoluAf et en forte croissance 
conduisant les structures à recruter rapidement et pour des temps parfois courts. Le recours à une 
main d’œuvre quasi-gratuite à travers les volontaires en service civique prenant en charge des tâches 
plus opéraAonnelles de suivi et de reporAng a été observé dans d’autres travaux (Simonet, 2018 ; 
Lopez Puyol et Félix, 2022). Ces missions se subsAtuent à des emplois aidés qui pouvaient être une 

 

39 « Les services civiques nécessitent une ges,on administra,ve qui peut parfois être lourde pour de pe,tes 
associa,ons, et surtout un encadrement important. La ges,on administra,ve peut être prise en charge par les 
fédéra,ons qui retrouvent ainsi une légi,mité et une u,lité dont pouvaient parfois douter leurs membres. Pour 
certaines de ces fédéra,ons, le nombre de volontaires gérés, et la complexité de ce4e ges,on a nécessité 
l’affecta,on de personnel à plein temps sur ce4e tâche. » (Vachée et al., 2014).  
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ressource organisaAonnelle pour les associaAons sur un temps plus long (Farvaque, Recoules, 2020). 
Une responsable d’antenne rappelle notamment la nécessité de faire aFenAon aux équipes qui 
permeFent la massificaAon du programme. 

« Il faut faire afen<on aux équipes. Il y a beaucoup de turnover et on paye assez 
mal… Et en même temps, c’est sur elles que tout repose. L’année dernière avec la 

massifica<on, j’ai demandé 5 changements de pra<ques, c’est beaucoup, d’autant 
qu’elles sont en flux constant… » (déléguée métropolitaine, UNIV)  

Chez AIDFIRST, Julie est en CDD et indique ne pas avoir de visibilité sur l’année prochaine : 

« Le fait que le contrat ne soit pas durable c’est un frein énorme. On est en porte à 
faux au niveau des gens pour renégocier, on doit men<r en disant que le 

programme va être prolongé pour qu’il accepte d’ouvrir leur porte » (Responsable, 
AIDFIRST)  

Une des structures invesAguées indique avoir déjà subi une importante perte de subvenAons qui l’a 
conduite à revoir ses plans et son organisaAon.  

« Je le fais par pe<ts bouts, je ne suis pas sûr d’avoir le financement… » (Président, 
TEMA) 

4.4. Analyse transversale  

Le cahier des charges de l’évaluaAon dégageait deux grands quesAonnements concernant les chargées 
de mentorat. D’abord, une première quesAon visait à interroger leur rôle au sein des structures auprès 
des mentors et des mentorés ? Une deuxième quesAon portait sur leurs caractérisAques sociales et 
professionnelles ainsi que leurs condiAons de travail. Nous nous sommes basés sur un matériau 
empirique récolté lors des entreAens de terrain40. Les chargés et chargées de mentorat occupent une 
foncAon centrale dans le déploiement du programme de mentorat au sein des structures. Il s’agit d’une 
foncAon plus que d’un réel méAer, avec des missions centrées sur la gesAon de projet et la relaAon 
interpersonnelle. CeFe foncAon a différents contours, selon les organisaAons, comme en témoigne la 
diversité des dénominaAons, conduisant à une centraAon sur la gesAon du programme d’un côté (d’un 
point de vue pilotage) ou la gesAon des paires binomales (d’un point de vue plus opéraAonnel). Les 
carrières des personnes enquêtées témoignent de la diversité des parcours antérieurs, sans formaAon 
dédiée préalable. Il s’agit d’un méAer souvent tenu par de jeunes salariées (25-35 ans), mais pas 
systémaAquement un premier poste. Des chargées de mentorat ont exercé d’autres méAers 
précédemment, soit dans le « social », soit dans d’autres secteurs professionnels après réorientaAon 
professionnelle pour aller vers les méAers du social, ayant du « sens ». Le plus souvent les chargées de 
mentorat partagent une dimension vocaAonnelle importante dans une recherche de sens et d’un 
méAer avec impact. Dans certains cas, devenir chargé de mentorat consAtue une première expérience 
professionnelle à l’issue d’un parcours étudiant, d’un engagement bénévole, parfois en tant que 
mentor, ou d’une mission de service civique. Les montées en responsabilité peuvent être rapides dans 
certaines organisaAons. Il s’agit également de salariés diplômés, qui bénéficient à l’entrée dans la 
structure d’un temps d’intégraAon qui leur permet de s’approprier l’ensemble des ouAls à leur 
disposiAon et de mieux comprendre la posture à adopter dans la relaAon de mentorat.  

 
40 Certaines caractéris,ques individuelles (âge exact par exemple) ou professionnelles (salaires) n’ont pas été 
systéma,quement récoltées. 
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Le ou la chargée de mentorat s’inscrit ainsi à la joncAon entre une foncAon de pilotage stratégique et 
une foncAon de suivi plus opéraAonnelle des binômes. Là aussi, la fronAère entre ces deux missions 
est poreuse et dépend de l’organisaAon de la structure dans laquelle s’inscrit le programme de 
mentorat. Les structures ayant raAonalisé leur programme de mentorat et visant un passage à l’échelle 
ont tendance à déployer une organisaAon fine avec des spécialisaAons au sein de l’équipe de chargés 
de mentorat. Les plus peAtes structures, gérant de façon davantage arAsanale que raAonnelle le 
programme de mentorat, reposent sur des profils de poste plus généralistes et polyvalents. Dans les 
structures les plus équipées, l’organisaAon peut reposer sur plusieurs strates hiérarchisées et le ou la 
chargée de mentorat va avoir parfois une foncAon de coordinaAon. Il ou elle joue un rôle interface 
entre d’une part, les foncAons de direcAons ou de responsables, qui pilotent et « processent » le 
programme, et des profils hybrides de travailleurs : des volontaires en service civique, des bénévoles, 
d’autres salariés en charge d’autres aspects du développement du mentorat (par exemple le 
développement de partenariats). Dans les structures les plus peAtes, les organisaAons sont plus 
resserrées, réduites dans plusieurs cas observés à seulement un ou deux salariés qui travaillent en 
collaboraAon étroite. Ces structures moins équipées font également moins appel aux volontaires en 
service civique, car ceFe soluAon organisaAonnelle réclame une gesAon spécifique et coûteuse. Notre 
échanAllon fait par ailleurs apparaitre des associaAons en rapide croissance, inspirées d’un modèle 
« start-up sociale », imprégnées d’ouAls de gesAon avancés comme on le voit ci-après et prônant un 
modèle d’organisaAon fortement décentralisé et parAcipaAf, dans lequel le raisonnement se fait moins 
en termes de division du travail que de rôles auto-aFribués, parmi lesquels l’ensemble des tâches 
correspondant à la vie du binôme dans une structure de mentorat.  

Les chargés de mentorat ne font en effet pas que du suivi de binômes. La réussite du programme Aent 
aussi à un ensemble de tâches amont, d’acquisiAon de mentors et de mentorés, et ce travail de 
sourcing passe encore en amont par le développement d’un réseau partenarial uAle en termes de 
financement et de portage de l’acAon. Le travail est également médié par différents ouAls et process 
qui seront davantage détaillés dans la parAe suivante qui analyse les différentes étapes du « cycle d’un 
binôme » du point de vue des organisaAons.  

CeFe parAe a insisté sur l’hybridaAon des ressources dans les organisaAons, au sein desquels des 
salariés (parfois en situaAon précaire mais pas systémaAquement) sont en charge de ressources 
bénévoles et en volontariat. Les chargés de mentorat repèrent et gèrent des ressources bénévoles 
comme on le voit dans la parAe suivante, avec parfois l’appui de ressources volontaires en service 
civique. CeFe ressource – venue supplanter l’usage d’emplois aidés dans les modèles associaAfs – est 
elle aussi précaire et des propos évoquent un tarissement, pour différents moAfs évoqués. Le profil 
des volontaires en service civique semble également changeant. Ceci conduit les organisaAons à devoir 
recomposer leur modèle, en imaginant des alternaAves pour ne pas ou plus être « volontaro-
dépendant », cela fait bouger les lignes du travail prescrit des chargés de mentorat.  
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5. Différents modèles de capta1on et 
d’hybrida1on des ressources  

Le déploiement du plan passe par la capacité à trouver des ressources à différents niveaux. Ce que 
nous appelons la « captaAon » de ressources est essenAel au déploiement opéraAonnel du mentorat 
dans les structures lauréates du plan 1 jeune, 1 mentor. Il s’agit de capter des ressources à au moins 
deux niveaux : celui des mentors et celui des mentorés. Ces ressources doivent correspondre au 
modèle de mentorat développé dans le cadre du plan. Elles doivent être disponibles selon une 
temporalité en adéquaAon avec le programme. Elles doivent être appariées, ce qui consAtue un enjeu 
crucial du bon foncAonnement de la poliAque de mentorat. Le binôme doit être suivi afin de respecter 
les engagements de qualité du plan. Le déploiement du programme passe donc par une série d’acAons 
de recrutement et de mises en relaAon autour desquelles se sont organisées et structurées les 
structures, plus ou moins fortes de praAques antérieures au sein de leurs écosystèmes.  

Si ceFe étude n’est pas centrée sur le « travail » réel des deux membres de la paire duale, mentors et 
mentorés, ceFe acAvité-là est incontestable, en parAculier du côté des mentors qui livrent le travail 
bénévole sans lequel la poliAque publique du mentorat ne pourrait foncAonner. Les structures 
étudiées sont bel et bien des structures producAves, des « univers de producAon » (UgheFo, Combes, 
2010), assemblant ou « hybridant » des ressources variées : des salariés, des volontaires en service 
civique, des partenaires sur les territoires dans le cadre de jeux d’intéressement divers et variés 
(Eymard-Duvernay, Marchal, 1994), des bénévoles et usagers bénéficiaires de l’acAon publique, etc. 
Les structures (pour la plupart associaAves dans notre échanAllon et dans la liste des lauréats du plan) 
importent parfois du secteur privé lucraAf des méthodes de gesAon et développent des foncAons de 
coordinaAon, de développement, de ressources humaines (ibid.). La professionnalisaAon des 
associaAons conduit à formaliser les structures et à raAonaliser leur foncAonnement (Ion, 2001). Il 
s’agit d’un constat assez classique dans l’analyse des formes associaAves (Hély, 2009). Les structures 
dépendent de la ressource bénévole et de leur capacité à bien en ouAller la recherche, l’acquisiAon et 
la gesAon. Elles doivent savoir gérer différents types de bénévoles, avec des moAfs d’engagement 
variables et volaAls (Cousineau, Damart, 2017). Les structures associaAves doivent professionnaliser, 
formaliser leurs modalités de gesAon et démontrer un haut niveau de qualité de gesAon (Busson-Villa, 
Gallopel-Morvan, 2012), avec un État qui impulse le changement (Chanut-Guieu, 2009). Nous nous 
intéressons ici à la producAon du mentorat en considérant d’abord l’angle de la captaAon des mentors, 
puis de la captaAon des mentorés, et enfin de leur appariement et suivi. Nous insistons sur les 
méthodes et ouAls uAlisés dans les organisaAons, en analysant le rôle et les tâches confiées aux 
chargés de mentorat au sein de collecAfs de travail plus ou moins épars.  

5.1. Le travail de capta1on de mentors : un travail de mobilisa1on de 
terrain qui passe par des stratégies partenariales   

La stratégie de captaAon des mentors est un des enjeux principaux dans la mise en place du 
programme de mentorat dans chaque structure.  

Les présentaAons précédentes ont donné à voir une diversité des types de programmes de mentorat 
proposés. Ces derniers diffèrent selon la nature du mentorat, la cible des mentorés, les modalités de 
mise en place et d’engagement des mentors. Certains mentorats exigent des rencontres entre le 
mentorat et le mentoré en présenAel, d’autres modalités sont plus souples et proposent aussi du 
distanciel ou encore de l’hybride. Les rencontres sont plus ou moins récurrentes. Si certaines structures 
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exigent des rencontres hebdomadaires, d’autres sont plus souples. Tous ces critères peuvent avoir un 
impact plus ou moins important sur l’engagement des mentors. 

Chaque structure a par ailleurs une cible de mentors plus ou moins circonscrite. Certaines ciblent 
uniquement un public d’étudiants, d’autres des acAfs ou des seniors en entreprises. En foncAon des 
profils de mentors, la stratégie de captaAon déployée par les structures diverge. Elle doit s’adapter à 
ces profils : une mobilisaAon sur le terrain, ou via des campagnes de communicaAon digitale, l’appui 
sur des ressources externes qui ont connaissance du Assu local. Pour que ces stratégies d’acquisiAon 
soient efficaces, il faut pouvoir entrer dans un intéressement des bénévoles recherchés. Le 
déploiement de contreparAes possibles à l’engagement vise à renforcer l’engagement bénévole dans 
un contexte concurrenAel. Plusieurs leviers d’acAons sont disponibles, en direcAon du public étudiant 
(crédits ECTS), du public acAf (dans le cadre de poliAques internes de développement du bénévolat ou 
du mécénat de compétences). EDUCATIO octroie 200 euros par enfant mentoré à chaque 
établissement scolaire qui porte le programme. Ce montant est établi au moment de la signature d’une 
convenAon. CeFe subvenAon permet de contribuer aux frais avancés par l’établissement dans le cadre 
du mentorat même si la convenAon n’établit pas de fléchage. Le chef de projet esAme qu’il s’agit d’une 
« bonne incita<on pour enrôler de nouveaux établissements ou du moins de ne pas en perdre d’une 
année sur l’autre ». 

Plusieurs exemples ont ainsi été observés soulignant comment le travail de terrain de captaAon de 
mentors doit pour être efficace reposer sur des stratégies sous-jacentes, favorisant l’enrôlement et 
l’engagement.  

• Capter des mentors étudiants : le rôle du travail de terrain et du cadre ins%tu%onnel 

Certaines structures avec une ancienneté importante dans le champ du mentorat acAvent une série 
d’ouAls (distribuAon de flyers dans les universités, uAlisaAon de plateformes de bénévolat, 
communicaAon sur les réseaux sociaux…) permeFant de capter des mentors. L’associaAon UNIV vise 
un nombre extrêmement imposant de binômes sur toute la France, ce qui exige une organisaAon à 
différents niveaux. Elle s’appuie déjà sur des équipes directement en charge de l’acquisiAon de 
mentors. Ceci consAtue ainsi une différence avec les structures plus peAtes ou moins dimensionnées 
chez qui les chargés de mentorat vont être davantage polyvalents, chargés d’acquérir des mentors et 
de suivre les duos.  

UNIV spécialise les postes dans le cadre d’une stratégie reconduite depuis plusieurs années de 
captaAon de mentors dans le champ étudiant. Le passage à l’échelle avec le plan 1J1M et la visée de 
plus de 20 000 binômes ont conduit à une raAonalisaAon encore plus poussée de l’organisaAon, avec 
la créaAon d’un nouveau poste : « Chargé de développement local enseignement supérieur ». Ces 
postes ont été créés dans les pôles avec un important écosystème estudianAn. Ces pôles ont des 
objecAfs quanAtaAfs importants à respecter, de plusieurs centaines de binômes (ce qui correspond, à 
l’échelle d’une ville, à des volumes parfois neFement supérieurs à ceux d’associaAons naAonales elles 
aussi lauréates du plan). Ces postes sont en ligne directe avec la ressource bénévole à capter, à savoir 
les étudiants et les étudiantes. Ils sont un levier central dans la producAon de volumes importants de 
binômes et donc dans la stratégie de massificaAon suivie.  

L’associaAon UNIV s’est créée et s’est développée dans le monde universitaire et pour ceFe raison elle 
dispose d’une expérience dans la mobilisaAon de bénévoles étudiants. Le ou la chargée de 
développement local enseignement supérieur vient désormais structurer ceFe acAon et coordonner 
les ressources associaAves. Il ou elle coordonne ainsi, d’un côté, le travail de terrain réalisé par des 
volontaires en service civique. Il ou elle planifie les jours de mobilisaAon en foncAon du calendrier de 
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l’université (rentrée universitaire, journée des associaAons) et définit les intervenAons des services 
civiques.  

Ce travail de mobilisaAon savamment planifié et coordonné à l’échelle territoriale a bénéficié de 
l’appui-conseil de cabinets de formaAon extérieurs, spécialisés dans le travail street-level de 
mobilisaAon citoyenne pour enrôler et convaincre de futurs mentors. CeFe raAonalisaAon permet de 
définir des niveaux d’engagement de ressources associaAves en vue de « gagner » des bénévoles 
potenAels. Dans le langage de l’associaAon, une marque d’intérêt d’un étudiant correspond à un 
« coupon » (renvoyant notamment au fait d’inscrire ses coordonnées et de témoigner de son intérêt 
sur un document). 

« On est capable de dire pour avoir un coupon c’est une heure de mobilisa<on ». 
(Déléguée métropolitaine, UNIV) 

Les chargés de développement enseignement supérieur ne font pas que coordonner la mobilisaAon 
sur le terrain. Ils sont aussi en charge d’un travail d’élaboraAon et de développement de partenariats 
avec les établissements d’enseignement supérieur (universités, grandes écoles, etc.). Ils présentent les 
services de l’associaAon. Ce travail partenarial s’inscrit dans un cadre bien précis et favorable, celui de 
la reconnaissance de l’engagement étudiant (encadré).  

 

Reconnaissance de l'engagement des étudiants et des étudiantes dans la vie associa<ve, sociale et 
professionnelle 

Le cadre est celui du décret n° 2017-962 relaAf à la reconnaissance de l’engagement des étudiants dans 
la vie associaAve, sociale ou professionnelle, paru le 10 mai 2017, généralise à tous les établissements 
d'enseignement supérieur la valorisaAon de l'engagement étudiant, et les modalités de son applicaAon 
se précisent.  

Le décret dispose que les établissements d'enseignement supérieur doivent meFre en œuvre un 
disposiAf garanAssant la validaAon, pour l'obtenAon d'un diplôme, des compétences, connaissances 
et apAtudes acquises par leurs étudiants et étudiantes dans l'exercice des acAvités associaAves, 
sociales ou professionnelles menAonnées à l'arAcle L. 611-9 du code de l'éducaAon. 

Chaque établissement d'enseignement supérieur est libre, dans le cadre législaAf défini, de la 
définiAon et de la mise en place des modalités de validaAon de l'engagement étudiant. Cela peut 
consister en l’octroi de crédits E.C.T.S, l’inscripAon d'un supplément au diplôme, octroi de bonus, etc.  

Source : hFps://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/reconnaissance-de-l-engagement-des-
etudiantes-dans-la-vie-associaAve-sociale-et-professionnelle-49097  

 

Le cadre existe depuis 2017 et avant cela, de nombreuses universités proposaient déjà un régime de 
contreparAes à l’engagement bénévole (cela vaut aussi pour l’engagement en tant que volontaire en 
service civique ; des acAvités professionnelles peuvent aussi donner lieu à une reconnaissance et 
validaAon). Au niveau des universités, ce sont les facultés qui gèrent ce disposiAf dans sa complexité 
et pour cela les services et l’experAse de UNIV sont une ressource appréciée. Les chargés de 
développement disposent dans leur offre de service d’une plateforme de formaAon et de 
reconnaissances des compétences des étudiants. C’est un élément important de l’argumentaire qu’ils 
ou elles dispensent dans leur contact, permeFant de contractualiser des engagements avec des 

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/reconnaissance-de-l-engagement-des-etudiantes-dans-la-vie-associative-sociale-et-professionnelle-49097
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/fr/reconnaissance-de-l-engagement-des-etudiantes-dans-la-vie-associative-sociale-et-professionnelle-49097
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composantes universitaires, fournissant un accès direct à la ressource bénévole étudiante. Ces ouAls 
sont indispensables pour mener la mobilisaAon de terrain. Les chargés de développement doivent 
conclure avec des facultés qui, bien qu’appartenant à la même université, peuvent avoir des modalités 
de foncAonnements différentes, ce qui les oblige à devoir adapter leur « montage » de partenariat.  

Cet exemple souligne comment le travail de terrain de « recrutement » de mentors dépend d’ouAls 
organisaAonnels, dépendant ici du cadre législaAf, de stratégie de partenariats et d’une dimension de 
plaidoyer poliAque fortement invesA en faveur de l’engagement étudiant. Chez UNIV, l’important 
passage à l’échelle mené ces dernières années ainsi que la concurrence d’autres associaAons labourant 
les mêmes terres étudiantes font parfois craindre, dans certains entreAens, un « plafond de verre » 
dans la captaAon de nouveaux mentors étudiants. Plusieurs hypothèses sont également avancées 
concernant une stagnaAon voire un recul de l’engagement étudiant : l’augmentaAon de la précarité 
étudiante qui conduit les étudiants à s’orienter vers des jobs étudiants ou des acAvités rémunérées 
pour financer leurs études ; le nombre croissant d’étudiants au sein des universités qui conduit 
l’administraAon à des emplois du temps compressés ne laissant plus ou peu de plages horaires 
disponibles pour l’engagement étudiant…  

• Une stratégie de terrain pour capter des seniors en tant que mentors  

Chez COACHING, la captaAon des mentors est l’un des « rôles » pris en charge par un ou une chargée 
de mentorat désignée, sur chacun des trois territoires où la structure est présente. Son programme de 
mentorat se base sur des seniors en entreprise, mentors de jeunes réfugiés ou migrants. L’associaAon 
cible ces potenAels mentors par des stratégies digitales et par un travail de terrain. Le ou la salariée en 
charge de ce « rôle » réalise sur son territoire un travail de prospecAon et de veille auprès des 
entreprises et des acteurs du territoire. Dans l’une des métropoles où nous avons réalisé des 
entreAens, ce travail d’idenAficaAon de partenaires potenAellement pourvoyeurs de mentors est à ses 
débuts (l’associaAon vient de s’implanter et compte 3 chargés de programme). Un objecAf du chargé 
de programme en charge de ceFe thémaAque est d’assurer la consAtuAon d’un vivier de mentors, afin 
de faciliter la consAtuAon de binômes. De premiers binômes sont néanmoins consAtués au fil de l’eau.  

L’associaAon se développe par une communicaAon de terrain, qui a été préparée dans le cadre de 
négociaAons de sa présence dans des instances diverses : présence dans des forums de retraités, 
interviews et publireportages dans la presse locale dans des pages dédiées « seniors », menAon dans 
la newsleFer de la métropole à l’occasion du lancement du Pass senior (qui a conduit au recrutement 
d’une dizaine de nouveaux mentors), etc. Ces supports divers rendent possible l’engagement 
individuel.  

• Le développement du mentorat par le recrutement d’ac%fs : négocier l’enrôlement 
de bénévoles par l’entremise de poli%ques internes d’entreprises  

Chez TEMA, la stratégie de développement élaborée cible les direcAons d’entreprises pour capter dans 
un second temps des acAfs de ces entreprises. Avant le plan, la captaAon des mentors se faisait de 
manière territorialisée par les coordinateurs présents sur les territoires. Le ou la coordinatrice gérait à 
la fois la mise en place du programme au sein des établissements scolaires et la captaAon des mentors, 
avec une cible d’étudiants. Celle-ci reposait avant tout sur une dynamique partenariale et la 
consAtuAon de relaAons privilégiées entre ce coordinateur et les universités. 

Aujourd’hui, les modalités de mentorat ont été élargies : il se fait en présenAel au sein des 
établissements scolaires par des étudiants, mais également en distanciel via une plateforme. Avec le 
distanciel, la cible de mentors a pu s’élargir. Désormais, elle touche à la fois des étudiants, mais 
également des acAfs.La digitalisaAon permet en effet une stratégie de diversificaAon et la recherche 
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de nouveaux mentors avec une nouvelle cible d’acAfs en entreprise. Pour meFre en œuvre le plan 
1J1M, TEMA a restructuré et développé un pôle « recrutement des bénévoles et mobilisaAon », 
enAèrement dédié à la captaAon des mentors. Ce pôle est en charge d’assurer l’arrivée de nouveaux 
mentors sur les modalités distancielles (cible : entreprises) et présenAel (cible universitaire). 
Actuellement 6 personnes travaillent au recrutement de nouveaux mentors : 

- 2 Chargées de mobilisaAon en établissement de l’enseignement supérieur 
- Une chargée de mobilisaAon en entreprise 
- 1 poste hybride sur les deux volets 
- 2 alternants qui viennent assister les salariés dans ces missions. 

La nouveauté est le poste de chargé de mobilisaAon en entreprise. Le poste consiste à démarcher de 
grands groupes et entreprises. La chargée de mobilisaAon entreprise s’appuie sur des leviers internes 
aux entreprises, propres à leurs démarches RH ou de RSE, à l’instar de « journées de solidarité » mises 
en place par certains employeurs pour promouvoir un mentorat sur des heures de travail (le mentor 
exerce bénévolement, mais il est rémunéré par son entreprise dans le cadre de son travail). 41 Tout le 
travail de la chargée de mobilisaAon est d’idenAfier les référents en charge de ces sujets en entreprise. 
Elle déploie un argumentaire de mobilisaAon centré sur l’engagement individuel et la « cause » 
défendue par l’associaAon, tout en s’inscrivant dans un registre d’enrôlement favorisé par la poliAque 
d’entreprise offrant à ses salariés la possibilité de faire du mentorat sur du temps de travail 
rémunéré42.  

Ce travail de développement est néanmoins pris dans une tension liée à la territorialisaAon de l’acAon. 
En effet comme cela a été menAonné plus haut, TEMA valorise le mentorat distanciel en ce qu’il 
« déterritorialise » le rapprochement de mentors et mentorés et facilite ainsi le passage à l’échelle. En 
revanche l’effet pervers est que si le distanciel élargit les horizons en termes de captaAon des mentors, 
certaines entreprises ont le souhait d’avoir un impact sur leur propre territoire et refusent de s’engager 
pour un programme qui s’étend à l’ensemble de la France. Elles souhaitent que les mentors au sein de 
leur entreprise s’invesAssent localement, auprès de mentorés du territoire.  

• La capta%on via les plateformes d’engagement : un effet nuancé  

Des plateformes digitales peuvent dans certains cas, être des endroits de captaAon de nouveaux 
mentors. Bénévolt, jeveuxaider.gouv.fr ou la plateforme 1 jeune, 1 mentor ont été régulièrement 
citées43.  

Cependant, la plus-value de ces plateformes comme espace supplémentaire de captaAon des mentors 
apparait de façon miAgée. En effet, selon certains acteurs, elles reposent sur un foncAonnement 
algorithmique avec une entrée par type de mentorat et non une entrée par l’idenAté des structures. 
Le repérage est moins ciblé et qualitaAf que lorsqu’il s’agit d’un travail en direct avec un écosystème 
local. Pour les structures étant posiAonnées sur les mêmes champs, ces plateformes entraînent une 
forte concurrence ou imposent une réacAvité importante de la part des chargés de programme pour 

 
41 Si ceci s’apparente à du mécénat de compétences qui est également un ou,l de collabora,on entre d’autres 
structures de mentorat et des entreprises, l’associa,on TEMA nous indique cependant que ce n’est pas le cadre 
pra,qué ici. 
 

43 Sur une version non finalisée du rapport de CSA (n=39 structures lauréates répondantes), à la ques,on « Quels 
sont les quatre principaux canaux par lesquels les mentors prennent connaissance de votre structure ? » La 
plateforme jeveuxaider est citée par 34% des structures et la Plateforme 1 jeune, 1 mentor est citée à 23%. 



 

 88 

être sûr d’être le premier à répondre à la demande du bénévole, futur mentor. Au final, les entrées 
dans le programme via la plateforme sont limitées. 

« La plateforme c’est epsilon, cela représente moins de 5% » (UNIV) 

Par ailleurs, les différences de définiAon et de percepAon de ce qu’est ou doit être le mentorat dans 
certaines structures entre en contradicAon avec la définiAon communément admise par le CollecAf 
Mentorat et uAlisée sur la Plateforme 1 jeune, 1 mentor. INFANCIA par exemple propose un 
programme de mentorat pair à pair avec une logique fortement horizontale qui repose sur la créaAon 
de lien social. Ce type de mentorat n’est pas référencé sur la plateforme. L’associaAon ne se retrouve 
pas dans les différents items suggérés sur la plateforme 1J1M, à la quesAon suivante : « Sur quel(s) 
périmètre(s) souhaitez-vous intervenir ? - Accompagnement à la scolarité - OrientaAon - Recherche de 
stage - InserAon professionnelle - Entrepreneuriat ». 

« La plateforme 1 jeune, 1 mentor n’est absolument pas un espace de sourcing 
pour nous. Ce que l’on fait ne correspond pas à la défini<on communément 

admise du mentorat. Le programme de mentorat vise à répondre à des besoins 
spécifiques, nous on est sur le développement de lien. » (Directeur INFANCIA).  

A l’inverse, INCLUSIVE dont la cible est le mentorat auprès de personnes en situaAon de handicap 
reconnaît de bons résultats sur la plateforme. La spécificité des publics à accompagner la rend 
facilement idenAfiable.  

D’autres associaAons sont parvenues à se saisir des plateformes comme un canal supplémentaire de 
captaAon des mentors. TEMA par exemple, qui cible des jeunes acAfs, s’appuie sur Wenabi. Il s’agit 
d’une plateforme de mise en relaAon des entreprises avec des associaAons du territoire. Selon TEMA, 
« il s’agit d’une plateforme qui s’apparente à un e-shop et le collaborateur cible la structure pour 
laquelle il souhaite s’engager ». CeFe associaAon est parvenue à idenAfier les personnes travaillant 
pour ces plateformes et à en faire des alliés dans la captaAon des mentors. Des rencontres ont été 
organisées développant des liens d’interconnaissance qui facilitent la mise en visibilité et la 
valorisaAon de l’associaAon sur la plateforme. 

Concernant l’enjeu de la digitalisaAon de la captaAon des mentors, certaines associaAons ont invesA 
des campagnes de publicité digitales s’adressant à un public de jeunes étudiants. Une des associaAons 
invesAguées admet que ce canal permet d’a{rer 38% de mentors potenAellement intéressés (UNIV). 
Une autre associaAon, AIDFIRST, regreFe de n’avoir aucun moyen consacré à la communicaAon 
digitale (l’associaAon privilégiant d’autres acAons prioritaires).  

• La difficile défini%on d’un mandat de partenariat dans certaines associa%ons  

Les précédentes structures ont défini une stratégie quasi commerciale, fournissant des supports et 
argumentaires favorisant l’engagement individuel et la fidélisaAon. Ces cadres renforcent la cause 
défendue par l’associaAon et facilitent l’engagement individuel. Ces associaAons foncAonnent selon 
des modèles organisaAonnels variés, généralement avec des foncAons dédiées pour capter des 
mentors ou bien, dans les plus peAtes, ceFe mission fait parAe de la polyvalence de chargés de 
mentorat « touche à tout » et fortement présents sur le terrain.  

La recherche de parAes prenantes qui viennent jouer un rôle posiAf dans la mobilisaAon de futurs 
mentors est partout une logique d’acAon. Le mentorat se développe avant tout par ces médiaAons 
territoriales, conduisant à des partenariats propices à l’engagement individuel. Les structures 
mobilisent ce faisant de Aers acteurs qui font parAe de l’appareil de producAon du mentorat. Sans les 
contacts dans les facultés ou grandes écoles, la direcAon de la métropole en charge de la poliAque des 
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seniors localement, ou les services RH de grandes entreprises, la recherche de mentors serait moins 
abouAe et plus longue. Les mentors arrivent encore peu par eux-mêmes par le biais des plateformes 
numériques (même si cela est un levier de recrutement potenAellement croissant à mesure que les 
campagnes de communicaAon en faveur du mentorat se succèdent dans l’espace public).  

Dans certains cas cependant, cet enrôlement de parAes prenantes est moins effecAf, car les 
partenariats apparaissent moins consistants. Le mandat aFribué à certains partenaires n’est pas clair 
et il en résulte que ceux-ci ne jouent pas un rôle d’intermédiaire acAf comme cela aurait pu être espéré.  

Les cas de AIDFIRST, EDUCATIO et TUTO ont déjà été cités au regard de ces difficultés. Ces trois 
structures ont un modèle de captaAon de mentors qui repose sur l’implicaAon d’acteurs à différents 
niveaux, au sein même de ces organisaAons relaAvement complexes. AIDFIRST vise à développer le 
mentorat par l’implicaAon de ses cadres bénévoles en région. EDUCATIO recherche la coopéraAon 
d’acteurs académiques et au sein des établissements scolaires. TUTO porte le mentorat par le haut et 
vise son déploiement dans un Assu de structures indépendantes. Dans les trois cas, les chargés de 
mentorat ont un pouvoir limité sur ces acteurs localisés à un autre niveau (dans des structures 
indépendantes ou dans des établissements scolaires) et dans un autre cadre (bénévoles gérant une 
pluralité de tâches au risque du sur-engagement chez AIDFIRST, professionnels de l’éducaAon chez 
EDUCATIO sans relaAon directe avec le porteur de projet, professionnels de l’accompagnement chez 
TUTO non nécessairement acculturés ou adhérant au mentorat). Pourtant c’est de l’acAon et du travail 
de ces acteurs-relais que dépend directement la capacité de recrutement de mentors. Dans ces 
structures, la captaAon des mentors n’est pas directement prise en charge par des chargés de 
mentorat ; elle transite par ces ressources intermédiaires qui disposent d’un mandat pas toujours 
précis.  

Chez TUTO, la référente de programme a observé une vraie difficulté pour les salariés des structures 
indépendantes, membres du réseau, et donc délégataires du mandat de déployer le programme, à 
s’en saisir. « L’engouement verbal ne s’est pas traduit dans les faits » explique une responsable 
naAonale. Chez EDUCATIO, la captaAon des mentors passe par la bonne volonté de responsables 
d’établissements scolaires, qui diffusent le programme de mentorat localement (des recrutements se 
font cependant également par le biais des plateformes numériques). Chez AIDFIRST, la captaAon de 
mentors passe par les référents bénévoles de la structure en région qui s’appuient sur le Assu de 
relaAons préexistant et la possession, par la structure, de divers établissements présents et reconnus 
localement (écoles d’enseignement supérieur ou centres de protecAon de l’enfance). Le rôle du 
référent bénévole est également d’idenAfier d’autres types de structures pourvoyeuses de mentors 
sur le territoire. CeFe stratégie repose beaucoup sur les compétences du bénévole et sa 
compréhension des enjeux du plan. Les bénévoles doivent avoir « des contacts et une certaine 
connaissance du réseau associa<f » pour que la captaAon soit efficace. 

« Des bénévoles hyper qualifiés ce n’est pas toujours facile à trouver. Il faut leur 
apprendre à adopter le bon ton avec les bons interlocuteurs […] au début, on a eu 
des difficultés dans le recrutement des référents. Ils n’étaient pas autonomes dans 

leurs missions et donc nous sursollicitaient. […] » (Responsable de programme, 
AIDFIRST) 

N'étant pas encore membre du collecAf Mentorat, l’associaAon n’est pas répertoriée dans la 
plateforme 1J1M.  
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• Un travail nécessitant une certaine réac%vité  

Les structures doivent répondre à des logiques de calendrier fortes. Il y a une périodicité à respecter 
pour capter de nouveaux mentors principalement en début d’année scolaire/universitaire et en janvier 
pour les structures dont le programme s’adresse à des élèves ou des étudiants qu’ils soient mentors 
ou mentorés (UNIV, TEMA, INCLUSIVE, EDUCATIO).  

« Actuellement, on est en avance sur les chiffres des mentors, mais on sait que ça 
va se calmer. On a de la visibilité grâce aux évènements de la rentrée « Septembre 

pour apprendre », « le mois du mentorat ». Ce sont des journées où on sait que 
l’on peut être visibles. » (Responsable de programme, INCLUSIVE)  

« On est que sur du flux, pas sur du stock, car les étudiants changent chaque 
année. Toute la mobilisa<on qu’on ne fait pas en septembre-octobre, elle est 

perdue » (Délégué métropolitaine, UNIV)  

COACHING doit également composer avec les contraintes des seniors (moins présents pendant les 
vacances scolaires).  

La captaAon se fait sur un temps très court qui nécessite une réacAvité de la part des structures. Sur 
certains territoires, UNIV recrute des ressources externes parAcipant à la mise en binôme de 
septembre à décembre. Il s’agit de jobs étudiants salariés en CDD. 

Par ailleurs, la captaAon des mentors doit être envisagée comme un processus qui se structure en 
plusieurs étapes. L’effort de mobilisaAon réalisé par l’ensemble des structures n’est qu’une étape 
préliminaire dans l’enrôlement des personnes qui deviendront des mentors. Un des autres enjeux est 
de les « converAr en mentors » (phase de prise de contact et de formaAon) puis de mise en binôme. 
L’enrôlement des mentors doit se faire dans un temps très court avec une date de démarrage rapide 
sans délai d’aFente trop important au risque d’avoir un désengagement des mentors. Il faut intervenir 
rapidement dans la « transformaAon » des marques d’intérêt (ou des « coupons ») en engagement 
effecAf.  

« Pour un étudiant, on sait que si on afend plus de 2 semaines, on le perd » (UNIV) 

Dans certaines structures, la mise en place de campagnes de mobilisaAon sous forme digitale a permis 
de couvrir un périmètre plus vaste. Cependant, les publics qu’elles touchent sont plus volaAls. Ils 
peuvent manifester un intérêt pour le mentorat sans que cet intérêt ne soit converA en inscripAon.  

Enfin, la mise en binôme s’appuie sur un travail arAculé entre d’une part la captaAon des mentors et 
d’autre part, le repérage des mentorés. Ce travail doit être fait simultanément. Une des difficultés 
rencontrées par les structures invesAguées est le décalage entre le nombre de mentors captés et le 
nombre de mentorés repérés. Les structures doivent parfois ralenAr leurs efforts sur la captaAon des 
mentors, le temps de trouver de potenAels mentorés, ou inversement. Pour pallier ceFe difficulté, 
certaines structures ont mis en place des stratégies qui visent à maintenir les mentors dans la 
dynamique (INFANCIA, TEMA, INCLUSIVE, COACHING) en rappelant les mentors par téléphone et en 
conAnuant à susciter leur intérêt. Ce travail de consAtuAon de « communautés » est important et est 
décrit plus bas.  
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5.2. Un travail de repérage de mentorés  

Le travail de repérage des mentorés est l’autre enjeu des structures qui portent un programme de 
mentorat. En foncAon du type de mentorés visés par le programme, les stratégies de captaAon ne 
seront pas les mêmes. Ici aussi, le travail réalisé au sein des structures lauréates du plan dépend d’un 
certain nombre de partenaires sur les territoires, pleinement associés en tant que parAes prenantes 
dans la mise en œuvre du programme de mentorat.  

Nous uAlisons de façon générique l’idée de « repérage » qui renvoie à la doctrine du aller-vers dans les 
champs sociaux, également actuellement promue dans les poliAques d’inserAon. Néanmoins dans 
certaines structures les termes de « sourcing » ou de « captaAon » ont également pu être employés, 
faisant ainsi usage du même terme que celui concernant l’acquisiAon de mentors. D’autres termes tels 
que celui de « démarchage » ont pu être uAlisés. CeFe sémanAque renvoie bien au fait que les lauréats 
doivent déployer des stratégies proacAves, vers des publics bénéficiaires, devant s’engager 
volontairement dans l’acAon de mentorat. Une structure parle de recherche d’ « inscripAon » ce qui 
permet de relever ceFe dimension de contractualisaAon propre aux poliAques sociales 
contemporaines (AsAer, 2007).  

Quel que soit le terme uAlisé, cela passe par la consAtuAon et l’acAvaAon de réseaux de coopéraAon 
et de partenariat sur une base locale, dans les champs concernés par le mentorat. INCLUSIVE 
développe des partenariats dans le champ du handicap à desAnaAon des universités ; INFANCIA 
s’adresse aux structures de l’ASE dans le département où elle est présente ; COACHING sensibilise les 
acteurs territoriaux du SPE et des associaAons prenant en charge des réfugiés ou des personnes ayant 
connu des parcours d’exil. Un grand nombre de lauréats repose sur le développement de partenariats 
avec l’ÉducaAon naAonale dans le ciblage d’élèves (EDUCATIO, UNIV, TEMA, AIDFIRST…). Comme l’ont 
observé de précédents travaux sur les acAons ayant préexisté au mentorat, les associaAons œuvrant 
ici interviennent selon un modèle de sous ou co-traitance de l’éducaAon prioritaire (Pavie, 2022). 

Il est nécessaire pour les structures de s’appuyer sur des relais locaux, des traducteurs de leurs acAons, 
afin d’embarquer ces acteurs dans le déploiement du programme. Les structures doivent ainsi 
développer un argumentaire autour de leurs acAons qui parvient à convaincre du bien-fondé de 
l’acAon, capable de susciter l’« intéressement » de ces acteurs Aers.  

• L’ac%va%on de partenariats territoriaux  

INCLUSIVE vise un public d’étudiants ou de jeunes acAfs en situaAon de handicap. L’associaAon se 
décrit comme très idenAfiée dans l’écosystème du handicap, notamment par les référents du handicap 
au sein des universités. L’acAon est relayée par des ambassadeurs eux-mêmes étudiants en situaAon 
de handicap. L’associaAon s’appuie sur des campagnes de sensibilisaAon qui vont être menées par 
d’autres acteurs, par exemple « la semaine de l’emploi des personnes handicapées ». Elle relaie à ceFe 
occasion ses acAons de mentorat. Des partenariats ont par ailleurs été établis avec d’autres structures 
du mentorat visant à orienter les publics handicapés vers ceFe structure « plus spécialiste ». 

INFANCIA se développe dans les « inters<ces » de l’Aide sociale à l’enfance, explique l’un de ses 
fondateurs. « Nos bénéficiaires, ce sont les jeunes et les structures d’aide sociale » explique-t-il : le 
développement du mentorat et des autres acAons de l’associaAon est lié à une volonté de se déployer 
dans les zones grises de l’Aide sociale à l’enfance. Le constat est celui de nombreuses ruptures de 
parcours, en lien avec des problémaAques d’offre plus que de demande. « Le passage de relais en sor<e 
d’ASE à 21 ans ne fonc<onne pas ». C’est pour régler ces dysfoncAonnements de poliAque publique 
que l’associaAon vient proposer des services aux structures de l’ASE. La structure avait d’abord mis en 
place un programme d’accompagnement financier de jeunes non éligibles aux aides existantes ou 
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tombant dans ces « intersAces », puis un service de suite pour accompagner les jeunes dans leur 
autonomie. L’acAvité nouvelle de mentorat s’inscrit dans ceFe conAnuité. CeFe associaAon cible donc 
un public très spécifique de jeunes vulnérables. L’acAon en faveur du mentorat est depuis peu portée 
par le cadre institutionnel favorable de la loi relaAve à la protecAon des enfants (février 2022) 
préconisant le parrainage et le mentorat (au moment de l’entrée au collège) pour les enfants pris en 
charge par l’ASE. L’instauraAon progressive de partenariats avec des associaAons structurantes dans 
le paysage de l’aide sociale à l’Enfance sur son territoire favorise le repérage de potenAels mentors. 
Les chargés de mentorat parAcipent également à des évènements à desAnaAon des jeunes comme des 
fesAvals de musique ou encore des forums étudiants.  

Chez COACHING, comme pour la captaAon des mentors, la captaAon des mentorés est un « rôle » 
détenu par un chargé de mentorat sur chaque pôle territorial. L’objecAf est d’idenAfier les associaAons 
porteuses d’acAons qui s’adressent à des personnes ayant le profil des mentorés ciblés. CeFe 
associaAon dont le développement en France est relaAvement récent souhaite faire connaitre son 
acAon de mentorat auprès du maillage associaAf territorial, spécialisé sur les publics migrants ou 
réfugiés. Le travail consiste à s’implanter dans le Assu local :  

« Il y avait tout à construire quand on est arrivé. On n’avait pas de stratégie [pour 
capter des mentorés]. On s’appuie sur nos expériences dans nos précédents 
emplois. Parfois ça prend du temps, j’ai mis un an avant de rencontrer l’OFII 

[Office français de l’immigra<on et de l’intégra<on]. On se fait connaitre. On est 
assez insistants, on ne lâche pas une piste. » (Responsable de Pôle, COACHING) 

La captaAon des mentors se fait ainsi dans une logique de mise en réseau avec des associaAons du 
territoire, mais également des agences du SPE (Missions locales, Pôle Emploi) dans le cadre d’autres 
types de convenAonnement (contrat d’impact social). Le chargé de mentorat parAcipe à des 
manifestaAons diverses telles que des forums des associaAons ou des salons : ce sont des lieux où 
l’associaAon présente son offre de services, sensibilise de potenAels partenaires. Bien qu’aujourd’hui, 
l’acAon se déploie sur plusieurs pôles territoriaux, il existe des disparités territoriales dans le 
développement d’un tel réseau partenarial.  

« Il y a une grande différence [entre les pôles]. Dans [cefe ville] il a moins ces 
effets de concurrence, on travaille bien ensemble avec les autres structures. Cela 

va avec l’esprit du territoire : ce n’est pas nécessaire de signer avec des 
partenaires. Il faut bien comprendre la complémentarité entre les partenaires. On 
sait aussi se re<rer s’il y a trop de monde autour d’une personne, on s’en aperçoit 

au moment de l’entre<en individuel, on demande par qui il est accompagné. » 
(Responsable de pôle, COACHING) 

Dans le cadre des partenariats qui se matérialisent avec certaines structures, cela conduit à 
l’orientaAon de jeunes suivis vers le programme de mentorat. La loi de 2022 relaAve à la protecAon de 
l’enfance est porteuse en ce sens. Le développement du réseau partenarial conduit à Asser des liens 
insAtuAonnels, permeFant de financer l’acAon de mentorat. Par exemple, INFANCIA a signé une 
convenAon avec un département de la région parisienne pour accompagner 50 jeunes  

Certaines associaAons s’appuient ainsi sur l’ancrage territorial pour développer la captaAon des 
mentorés. UNIV s’appuie notamment sur le programme de réussite éducaAve ou des écoles 
partenaires dans les quarAers poliAques de la ville. CeFe stratégie est rendue possible par l’ancrage 
historique de la structure et sa notoriété. Elle est présente sur toute la France avec une importante 
notoriété.  
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Chaque territoire répond à ses propres logiques d’acAon, expliquent les responsables naAonaux. Par 
exemple sur certains territoires où est présente la structure, la captaAon des mentorés vient à 80 % 
des écoles partenaires au sein des QPV. Elles ont l’habitude de s’appuyer sur UNIV pour mener une 
poliAque d’éducaAon prioritaire44. Sur d’autres, le repérage se fait par d’autres types de partenaires 
comme des structures de l’ASE ou le disposiAf de réussite éducaAve. 

• Une possibilité de repérage des mentorés via les autres programmes portés par 
l’associa%on  

Enfin, pour les structures portant d’autres types de programmes, la captaAon des mentorés peut aussi 
se faire via ces programmes, dans une logique de transversalité interne. INFANCIA porte un 
programme de service de suite pour les jeunes sortants de l’ASE. L’intervenante sociale en charge de 
ce programme peut, à travers ses accompagnements idenAfier un jeune pour qui le mentorat pourrait 
être complémentaire ou une plus-value. Dans ce cas, une orientaAon en interne se fait. A ce stade cela 
correspond encore à peu d’« entrées » dans le mentorat. C’est également le cas chez AIDFIRST qui 
porte un de ses programmes au sein d’établissements scolaires et de protecAon de l’enfance. Ce 
programme doit servir de base pour la captaAon de mentorés.  

5.3. Analyse transversale 

CeFe parAe a montré la diversité des modalités d’intervenAon des organisaAons dans les différentes 
étapes du programme. La réussite du programme semble tenir dans la capacité des équipes à assurer 
une forme de conAnuité entre les différentes étapes, depuis la captaAon des mentorés et des mentors 
jusqu’à la finalisaAon du suivi.  

Les programmes de mentorat sont plus ou moins contraignants en foncAon des objecAfs qu’ils visent, 
mais également de la percepAon qu’en ont les structures qui les portent. Chez certaines, on observe 
des modalités de suivi très normées (INFANCIA, COACHING) réalisées par un salarié de l’équipe : le 
chargé de mentorat est très présent dans le mainAen de la relaAon entre le mentor et le mentoré. 
UNIV ou TEMA délèguent, par comparaison, le suivi à des volontaires en service civique et 
informaAsent certains process visant à gagner du temps. Les chargés de mentorat n’interviennent 
qu’au lancement et en cas de problème dans la vie du binôme. Ces deux associaAons sont pensées 
pour passer à l’échelle. Chez TEMA, la digitalisaAon du mentorat permet de se développer sur 
l’ensemble du territoire naAonal. Chez UNIV, les soluAons d’intelligence arAficielle sont développées 
dans une logique de passage à l’échelle avec un coût marginal d’uAlisaAon décroissant ou nul. D’autres 
comme TUTO, AIDFIRST et EDUCATIO délaissent le suivi faute de temps et moyens ; elles priorisent 
l’acquisiAon des mentors et des mentorés. La pression dans l’aFeinte des objecAfs chiffrés iniAalement 
dans la réponse à l’appel à projets conduit les chargés et chargées de mentorat à se concentrer sur les 
étapes en amont du suivi des binômes.  

Le déroulement de ces différentes étapes dépend de l’ancrage territorial de la structure dans son 
écosystème et de sa capacité à se faire connaître comme un acteur légiAme dans le champ ciblé 
(INFANCIA, EDUCATIO, AIDFIRST…) pour capter des mentors ou des mentorés. L’acquisiAon des 
mentors consAtue un travail de fond, « le nerf de la guerre » pour certaines structures : « sans mentors 
pas de binôme » (chargé de mentorat, UNIV). Certaines structures déploient des moyens de 
reconducAon des mentors ou la consAtuAon de communautés de mentors (COACHING, UNIV). Ceci 
produit des effets vertueux du point de vue de l’enrôlement des mentors dans le long terme, 

 
44 Sur ce4e dimension d’ « externalisa,on » ou de « sous-traitance » de la prise en charge des élèves en difficulté 
à des acteurs extérieurs à l’école, cf. notamment Cornand et al. (2021) ou Pavie (2022).  
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potenAellement vecteurs d’impacts sur eux-mêmes et les rendant ainsi pleinement « bénéficiaires » 
ou « desAnataires » de la poliAque publique, au même Atre que les mentorés. Il est ainsi possible que 
se produisent des effets de transformaAon sur les mentors, source possible de renforcement, en 
chaîne, des effets transformateurs aFendus sur les mentorés qu’ils suivent. Les autres travaux 
d’évaluaAon qualitaAve basés sur des enquêtes au sein de binômes pourront enquêter sur ceFe 
hypothèse.  
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6. Du matching au suivi des binômes  
Quels que soient la forme et type de mentorat et les personnes à qui s’adresse le programme, pour les 
équipes qui en ont la charge, le programme de mentorat s’apparente à un processus jalonné de 
plusieurs étapes plus ou moins élaborées avec précision en foncAon des structures. Ces différentes 
étapes comprennent : la captaAon de mentors, le repérage des mentorés, le temps de formaAon des 
mentors, la mise en binôme, le suivi du binôme et la clôture de l’accompagnement. Cela correspond 
aux processus décrits dans le texte de l’appel à projets correspondant à des obligaAons à respecter 
pour les lauréats.  

Le mentorat s’inscrit dans une temporalité. Les dénominaAons pour qualifier ce processus sont variées. 
Certaines structures parlent notamment de « cycle de vie du mentorat ». Le plan 1 jeune, 1 mentor a 
conduit les structures, qu’elles soient historiques sur la thémaAque ou nouvelles, à réfléchir aux 
modalités de mise en œuvre de ce programme en formalisant plus ou moins une approche à chaque 
séquence de ce cycle. Certaines ont dû concevoir enAèrement de nouveaux process alors que d’autres 
ont amélioré ou modifié des processus déjà existants. 

Les structures invesAguées donnent ainsi à voir des modalités de mise en œuvre et des principes 
d’acAon très diversifiés. Certaines structures respectent un protocole strict avec des process très 
établis de réunions d’informaAon, de temps de formaAon, de mise en binômes et de suivi des binômes. 
Pour ces structures, on assiste à une forme de récurrence des acAons qui sont implémentées dans le 
calendrier des personnes qui en ont la charge (réunions hebdomadaires ou mensuelles, des temps 
dédiés à la mise en binômes, des sessions de formaAon prévues en amont chaque mois ou chaque 
semaine…). À l’inverse, d’autres structures adoptent un système plus au fil de l’eau en foncAon de leur 
capacité à sourcer des mentors et des mentorés. 

 

6.1. La forma1on des mentors, des pra1ques diversifiées 

Une fois les mentors captés, une obligaAon des lauréats est de leur proposer une formaAon. Ces temps 
de formaAon sont cependant plus ou moins importants en foncAon des structures et les méthodes 
sont variables.  

COACHING a élaboré un programme de formaAon à visée quasi « semi-professionnelle », selon les 
termes employés. Au moment de la sélecAon, les binômes sont reçus en entreAen individuel pour 
parler de leur moAvaAon à rejoindre le programme. Ensuite, le mentor réalise une formaAon de 4 jours 
en présenAel. CeFe session de formaAon collecAve réunit plusieurs mentors. Elle fait intervenir à la 
fois des chargés de mentorat qui parlent de l’associaAon et des modalités de mise en œuvre du 
programme de mentorat et des intervenants extérieurs. Neuf modules de formaAon sont définis. Un 
des modules est consacré à la posture et au rôle du mentor. D’autres modules sont plus spécifiques 
aux caractérisAques des mentorés. Il s’agit d’un public de jeunes issus de la migraAon ou de parcours 
d’exil. Le programme de formaAon s’aFarde sur les contraintes administraAves de ces publics et fait 
intervenir des acteurs comme la Croix-Rouge ou la Cimade.  

Ce temps de formaAon permet de tester l’engagement des futurs mentors. L’associaAon défend un 
mentorat engageant, « semi-professionnel », avec l’objecAf que le mentor puisse aussi sorAr avec des 
compétences supplémentaires. Ce cadre sélecAf peut écarter des bonnes volontés.  
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« S’ils ne sont pas capables de faire cet inves<ssement en temps de forma<on, ce 
ne sont pas des mentors capables d’accompagner une personne issue de la 

migra<on. » (Direc<on, COACHING) 

Ces temps de formaAon sont assorAs également de temps d’intervision. Il s’agit de temps échanges de 
praAques avec d’autres mentors. 

Dans les autres associaAons, les sessions de formaAon ne sont pas aussi longues et engageantes. La 
plupart du temps, elles durent moins d’une journée. Dans de nombreux cas, elles peuvent être 
réalisées en distanciel.  

Chez UNIV, il s’agit d’une autoformaAon, asynchrone, individualisée en foncAon du type d’enfant à 
accompagner et de ses besoins. L’associaAon a créé un MOOC pour uniformiser le temps de formaAon 
à desAnaAon des mentors. L’inscripAon à ce MOOC est obligatoire. Le taux d’inscripAon au MOOC est 
vérifié par les équipes d’UNIV. CeFe plateforme permet au mentor de s’autoévaluer et de constater 
sa montée en compétences.  

Chez EDUCATIO, les formaAons se font au fil de l’eau. La formaAon de 6 heures se déroule sur 2 demi-
journées et a lieu dans les établissements scolaires qui déploient le programme de mentorat. Elle est 
prise en charge par la responsable du programme. La formaAon a été testée dans plusieurs 
établissements. Lorsque les mentors ne peuvent pas y assister, des sessions en webinaire sont 
proposées. Une formaAon en présenAel peut être lancée avec 3 ou 4 mentors. Le démarrage des 
formaAons est variable et dépend de l’établissement.  

Chez INCLUSIVE, les temps de formaAon s’apparentent à des sessions en distanciel de 1h30. Au total, 
l’associaAon organise 6 cycles de formaAon par an. Parallèlement à ces temps de formaAon, les 
binômes sont invités à parAciper aux journées naAonales de l’associaAon organisées. Elles sont un lieu 
de rassemblement en premier lieu pour les adhérents. Elles ne sont pas obligatoires pour les binômes, 
mais fortement recommandées. Ces journées sont envisagées comme une opportunité pour les 
binômes réalisant un mentorat à distance, de se rencontrer. La chargée de mentorat anime des temps 
de partage d’expériences et d’analyse de praAques à desAnaAon des mentors45.  

L’ensemble des structures invesAguées insistent sur le rôle de ces formaAons pour expliquer ce qu’est 
le mentorat et revenir sur la posture du mentor.  

« Un mentor n’est pas un ami, il faut voir où sont ses limites. Qu’est-ce qui relève 
du mentorat et qu’est-ce qui ne relève pas du mentorat ? (Chargé de mentorat, 

INFANCIA)  

« En forma<on, on explique au mentor les limites de son mentorat : vous n’êtes 
pas là pour l’héberger, vous agissez comme si c’était votre ami, mais dans la limite 

du raisonnable. Si vous êtes confrontés à cefe situa<on vous ? nous en parlez et 
on prend le relais. On peut orienter la personne vers l’intervenante sociale de 
l’associa<on. On est clair avec le jeune, le mentorat permet d’apporter une 

rela<on amicale, on n’apporte pas un référent social. L’idée est de créer un lien, 
rencontrer quelqu’un qui ne vous ressemble pas. » (Directeur, INFANCIA) 

 
45 45 Malgré les défraiements prévus, il peut être coûteux sur différents aspects d’assister à un tout un week-end 
d’intégration comme cela nous a été rapporté. 
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« En forma<on on les sensibilise sur l’écoute ac<ve, les limites dans 
l‘accompagnement, le fait qu’être un mentor c’est un état d’esprit… » 

(Responsable du programme, EDUCATIO)  

Parallèlement à ces temps de formaAon, les mentors sont ouAllés tout au long du programme. Des 
plateformes avec des ouAls collaboraAfs sont régulièrement alimentées visant à orienter l’acAon du 
mentor et le guide. (AIDFIRST, COACHING, TEMA, UNIV…) Ces ressources sont variées, elles peuvent 
inviter le mentor à interroger sa posture et la relaAon entretenue avec le mentoré. Ces ouAls 
concernent également des aspects praAques et spécifiques. COACHING dont le programme de 
mentorat se concentre sur l’inserAon professionnelle propose des ouAls relaAfs aux sites sur lesquels 
les mentors peuvent s’appuyer (Pôle emploi, missions locales, Carif Oref). 

6.2. Des process de mise en binôme plus ou moins formalisés  

La mise en binôme est une étape importante dans le sens où elle fait démarrer la relaAon entre le 
mentor et mentoré. Elle est consAtuAve de la suite. Elle est plus ou moins formalisée en foncAon des 
structures, allant de l’uAlisaAon d’ouAls techniques ou davantage sur l’échange au sein d’un collecAf 
de travail.  

Le recours à des logiciels peut faciliter ceFe étape notamment avec l’uAlisaAon de ce que des équipes 
de mentorat nomment une « table des matchings » (TEMA, INFANCIA…) qui permet de visibiliser 
rapidement les profils du mentor et du mentoré. Les équipes peuvent dans certains cas s’appuyer sur 
des filtres pour faciliter la sélecAon. Le passage à l’échelle conduit certaines structures à automaAser 
ce process pour gagner du temps, mais également la qualité des appariements (uAlisaAon de l’ouAl 
« Airtable » décrite ci-dessous).  

« Airtable n’est qu’un tableau Excel amélioré, la plateforme va permefre d’u<liser 
des filtres. Avant, le matching se faisait à la main. Je regardais le portefeuille 

d’élèves en afente puis je reportais à la main, je faisais des allers-retours entre les 
fichiers mentors et mentorés, c’était très chronophage. La plateforme va rendre 

cefe mise en binôme automa<que » (Coordinatrice, TEMA) 

Dans cette structure, l’amélioration continue de la plateforme vise à faciliter la mise en binôme en 
prenant en compte des critères tels que l’âge, le sexe, la matière scolaire dans laquelle un mentor peut 
aider et inversement, la matière dans laquelle un mentoré souhaite être soutenu et les créneaux de 
disponibilité.  

Dans certaines associations, un fonctionnement plus artisanal est encore opérant, par exemple 
INCLUSIVE ou TUTO. Chez INCLUSIVE, l’entrée dans le programme se fait via un quesAonnaire en ligne. 
Les personnes expliquent en quoi elles ont besoin de mentorat. Les candidatures sont reçues et 
étudiées par la chargée de mentorat. Un entreAen individuel est planifié avec le mentor et avec le 
mentoré. Les informaAons collectées lors de ces entreAens sont ensuite collectées dans un tableau 
Excel. Elles seront uAles pour la mise en binôme. Le matching se fait en foncAon de différents critères 
comme l’âge, la proximité géographique… Dans certains cas, la nature du handicap joue un rôle. La 
démarche de matching est encore « manuelle » et se fait avec des « filtres sur Excel » à parAr des 
informaAons collectées par la chargée de mentorat. Pour le moment, elle est la seule en charge du 
programme donc elle a une vision globale de l’ensemble des profils. Les informaAons sont centralisées. 
Chez TUTO, la référente explique que quand elle propose du mentorat à un potentiel mentoré, elle a 
déjà en tête le mentor et sur quelle dimension la mise en binôme pourrait être utile. Le matching se 
fait au fil de l’eau. 
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D’autres structures s’appuient sur une concertation interne à l’équipe de chargés de programme, ce 
qui est permis par la petite taille des équipes et des volumes. Chez COACHING, des réunions 
hebdomadaires permeFent à l’équipe d’échanger sur l’ensemble des profils rencontrés pour proposer 
les meilleures mises en binômes possible. Si le binôme ne convient pas, une nouvelle mise en binôme 
peut être effectuée. 

 

Des critères de mise en binôme plus ou moins contraignants 

En foncAon du type de mentorat, les indicateurs à respecter dans la mise en binôme sont plus ou moins 
nombreux et contraignants. 

Ces critères dépendent du type de mentorat proposé par la structure. Chez INFANCIA, qui propose un 
mentorat horizontal, la difficulté est d’avoir des mentors et des mentorés du même âge. Cela peut 
ralenAr la mise en binôme si ce n’est pas le cas. Pour les structures dont le programme se déploie dans 
des établissements scolaires, la mise en binômes doit prendre en compte les contraintes de 
disponibilité des mentors sur les heures d’ouverture des établissements (EDUCATIO) ou encore le 
secteur géographique dans lequel le mentor peut intervenir (UNIV). 

D’autres critères entrent également en compte. Ces critères reposent sur un niveau d’informaAon 
fourni par le mentor et le mentoré au moment de leur prise de contact avec l’associaAon. Ces critères 
parAcipent aux choix des binômes. Ces critères sont de diverse nature comme le sexe, l’âge, la situaAon 
de handicap ou non (INCLUSIVE), le type de mentorat (aide aux devoirs et maAère dans lequel le 
mentoré souhaite être aidé (TEMA), l’aide à l’inserAon professionnelle ou l’orientaAon professionnelle 
(TUTO). Dans le cadre du mentorat, plusieurs auteurs ont mis en évidence l’intérêt de jumeler un jeune 
et un mentor en foncAon d’intérêt personnels, scolaires ou professionnels communs, ce qui contribue 
à améliorer la qualité des échanges ainsi que l’appropriaAon et la percepAon du disposiAf par les jeunes 
(Larose, 2011 ; Dubois et al., 2011). La prise en compte de ces critères n’est pas systémaAque et 
dépend également de l’enjeu ciblé par le programme de mentorat. Des structures comme INFANCIA, 
EDUCATIO, INCLUSIVE prennent en compte ces critères au moment de l’entreAen d’entrée dans le 
programme, mais peuvent consAtuer une difficulté dans l’acquisiAon de nouveau mentor. La 
contrainte du chiffre à réaliser peut conduire à meFre ce critère de côté : 

« L’autre difficulté c’est de trouver des mentors et des mentors qui souhaitent 
s’engager dans le même domaine que celui du mentoré. On évite de refuser les 

candidatures de mentors, car on est en recherche… » (EDUCATIO) 
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Observa<on d’une réunion d’informa<on collec<ve à des<na<on de mentorés poten<els dans les 
locaux de COACHING  

Nous avons assisté à une réunion d’informaAon collecAve à desAnaAon de potenAels mentorés dans 
les locaux de la structure. La réunion dure environ 45 min. Elle est animée par une chargée de 
programme. Ces réunions sont organisées toutes les semaines. Il y a 6 parAcipants (4 inscrits ne sont 
finalement pas venus). Une chargée de programme présente l’associaAon et la vocaAon de 
l’associaAon et du programme de mentorat à travers un diaporama et une vidéo témoignage. Ensuite, 
les personnes se présentent et disent ce qu’elles viennent chercher. Le programme vise des personnes 
issues de parcours migratoire. Les personnes viennent de différents pays. Elles ont entendu parler du 
programme par les réseaux sociaux (Tiktok), le bouche-à-oreille et internet. Elles souhaitent travailler, 
mais rencontrent des difficultés à cause de leur maîtrise de la langue française et de leur difficulté à se 
repérer dans l’environnement professionnel en France. À l’issue de la présentaAon, la chargée de 
programme en charge de l’animaAon de la réunion demande aux personnes si elles sont toujours 
intéressées pour parAciper au programme. À l’issue de la réunion, les futurs mentorés reçoivent un e-
mail avec confirmaAon des renseignements le concernant et la planificaAon d’un rendez-vous en face 
à face. L’ensemble des personnes prend un rendez-vous. 

Les réunions d’informaAon sont organisées 1 à 2 fois par semaine. Les personnes peuvent s’inscrire 
sur le site ou par téléphone auprès de l’équipe. Les chargés de programme effectuent les réunions à 
tour de rôle en foncAon de leur disponibilité. A la fin de la réunion, l’ensemble des chargés de 
programme viennent pour prendre des rendez-vous avec les intéressés.  

 

La no6on de con6nuité entre les différentes étapes pour limiter la défec6on 

Les programmes de mentorat sont jalonnés par différentes séquences déjà rappelées plus haut : la 
captaAon des mentors, la captaAon des mentorés, les réunions d’informaAon collecAve ou rendez-
vous individuels, les temps de formaAon, la mise en binôme puis le lancement du binôme, son suivi 
jusqu’à sa clôture. Dans chaque structure, il peut exister des « temps de floFement » jusqu’à la mise 
en place d’un binôme, c’est-à-dire entre le moment où une personne « est captée » et manifeste un 
intérêt pour le programme de mentorat et le moment où elle devient mentor ou mentorée46.  

Ces temps de floFement sont très variables d’une structure à une autre et dépendent de l’organisaAon 
de la structure et du processus de mise en binôme. Ils peuvent être réduits (une quinzaine de jours 
observée chez UNIV) ou plus longs (de 6 à 7 mois pour AIDFIRST, qui peine à stabiliser une équipe de 
chargés de programme bénévoles sur les territoires). Les associaAons ont conscience que ces temps 
peuvent engendrer un désintérêt de la part de potenAels mentors.  

Plusieurs étapes intermédiaires jalonnent le parcours du mentor et du mentoré. Dans certains cas, ils 
assistent à une réunion d’informaAon collecAve, sont reçus en rendez-vous individuel, une formaAon 
plus ou moins longue se met en place (cf. ci-dessus).  

« Il faut que ça aille vite, sinon on les perd, c’est plus compliqué l’été, car c’est 
beaucoup plus calme, on est obligé de les rappeler pour savoir s’ils souhaitent 

toujours être mentorés » (chargée de programme UNIV) 

 
46 Des structures comme UNIV utilisent le terme de « coupon » pour désigner un prospect « acquis » mais pas 
encore définitivement recruté, reprenant un lexique du marketing digital. 
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Il y a un risque pour la structure de « perdre » une personne potenAellement intéressée par le 
programme. Cependant, de la captaAon à la mise en binôme, demeure un temps incompressible pour 
les structures : la mise en binôme requiert nécessairement un temps de formaAon pour les mentors, 
des réunions d’informaAon collecAves pour les mentorés, un temps de rencontre par les chargés de 
programme ou assimilés pour comprendre les aFentes des personnes envers le programme (aussi bien 
le mentor que le mentoré) et le recueil des informaAons nécessaires à une mise en binôme des plus 
perAnentes.  

Certaines structures veillent à raccourcir le temps d’aFente pour les mentorés. Chez COACHING, 
l’étape du matching arrive plus rapidement. La semaine après la réunion d’informaAon collecAve, le 
mentoré peut être mis en binôme dans l’opAque de limiter au maximum la perte. 

Les process mis en place visent à gagner en efficacité ou en temps de travail pour les équipes et rendent 
certaines tâches réalisées manuellement moins chronophages (TEMA) ou encore moins 
interpersonnelles (INCLUSIVE). Ils peuvent aussi faciliter l’exhausAvité du recueil des informaAons 
nécessaires concernant les binômes, mais ne soustraient pas à la dimension humaine de la relaAon de 
mentorat.  

« On se sert d’un logiciel pour le recueil des informa<ons, mais il n’y a pas de 
codifica<on, ça doit rester de l’humain, le mentorat » (COACHING) 

On observe un déploiement de stratégies de la part des structures visant à raccourcir ce temps ou à le 
« remplir » en maintenant dans une dynamique les personnes captées.  

Dans une des structures (COACHING), l’un des rôles aFribués aux chargés de programme est de 
maintenir un lien avec le mentor et le mentoré. Dans les phases de floFement, par exemple entre la 
réunion d’informaAon collecAve et la mise en binôme, les chargés de programme téléphonent au 
mentor ou au mentoré. Ils s’assurent de leur volonté à poursuivre dans le programme. Ils assurent une 
conAnuité de service.  

« Parfois, il y a un peu de défec<on, mais on appelle toujours pour savoir s’ils 
avaient bien compris, ça prend du temps » (chargé de programme COACHING) 

C’est également le cas chez INFANCIA : les services civiques appellent régulièrement les mentors et les 
mentorés pour les rassurer sur leur capacité à trouver quelqu’un qui correspond au mieux à leur profil. 

D’autres essayent de raccourcir au maximum le temps de démarrage, c’est le cas chez UNIV où les 
mentors sont étudiants. Il s’agit, selon eux d’un public volaAl qui au-delà de deux semaines peut se 
désintéresser. La stratégie est de repérer l’ensemble des mentorés avant les vacances d’été de façon 
à ce que le programme de mentorat puisse débuter en début d’année universitaire. Chez INCLUSIVE, 
le binôme peut être lancé avant le temps de formaAon, ce qui n’est pas le cas dans les autres 
associaAons. 

Chez TEMA, la stratégie est d’alimenter le MOOC de formaAon pour les mentors afin de les maintenir 
dans une dynamique, le temps de trouver un binôme. 

AIDFIRST, où la mise en binôme est faite par des référents bénévoles, est confrontée à ceFe difficulté. 
Le fait que ceFe étape soit prise en charge par des bénévoles fait qu’elle peut prendre du temps avant 
la consAtuAon d’un vivier. La consAtuAon d’un binôme peut prendre entre 6-7 mois.  

« Forcément, il y a une démo<va<on des mentors et des mentorés sur certains 
territoires » (chargée de programme, AIDFIRST) 
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• Le suivi des binômes  

Le suivi des binômes est assuré par des chargés de mentorat professionnels ou bien des volontaires en 
service civique dans certains cas. D’une façon générale, ils s’assurent que le mentor et le mentoré 
poursuivent l’objecAf fixé par le programme : aide à la recherche d’un stage, aide aux devoirs, 
élaboraAon d’un lien social, développement des compétences douces, partage d’expérience, etc., et 
qu’ils mainAennent un lien durant toute la durée. 

Le suivi s’inscrit dans une période plus ou moins longue s’étendant de 6 mois à une année scolaire 
(UNIV). Il peut débuter par un rendez-vous de lancement triparAte entre le binôme et le chargé de 
mentorat. Les parents du mentoré peuvent également être présents. Ce rendez-vous n’est pas 
systémaAque. Pour des soucis de calendrier, il peut être réalisé après la première rencontre entre le 
mentor et le mentoré. Il remplit plusieurs objecAfs. Il permet au binôme de faire connaissance, de 
redéfinir les objecAfs de la relaAon de mentorat ainsi que les modalités organisaAonnelles. Il s’agit 
également d’un moment où le référent de parcours présente son rôle et la foncAon qu’il occupera 
dans le suivi.  

La quesAon du suivi des binômes pose la quesAon de la posture du chargé de mentorat dans ce suivi. 
Le suivi du binôme est une des missions du ou de la chargée de mentorat (pour reprendre une 
dénominaAon générique). Nous l’avons vu précédemment (3.3), en foncAon des structures, le rôle 
endossé par le chargé de mentorat peut différer : il peut avoir une posture de pilotage stratégique 
(captaAon des mentors, captaAon des mentorés, déploiement du programme, élaboraAon des ouAls 
et des contenus formaAfs), une posture managériale (encadrement de ressources bénévoles ou 
volontaires en service civique) et/ou une posture plus opéraAonnelle de suivi des binômes. Dans ceFe 
parAe, nous nous intéresserons à la posture opéraAonnelle du ou de la chargée de mentorat. La place 
occupée au chargé de mentorat est plus ou moins importante durant le suivi. Cela dépend de plusieurs 
facteurs. Dans certains cas, il s’agit d’une volonté de la structure de placer le chargé de programme en 
retrait de la relaAon mentor/mentoré. Dans d’autres, il peut aussi s’agir d’un choix subi, faute de temps 
ou de ressources humaines suffisantes. Le passage à l’échelle a conduit certaines structures à repenser 
la place du chargé de mentorat dans le suivi.  

 

Approche par structure  

- INCLUSIVE, un suivi qui s’adapte aux contraintes du binôme et des situa<ons de handicap 

INCLUSIVE est sur un suivi de 6 mois. La mise en binôme est réalisée par une seule chargée de 
programme, avec une mission très polyvalente. Ce temps permet de présenter le mentor au mentoré 
et inversement. La chargée de programme rappelle les modalités du programme, son rôle et ce qui la 
conduit à proposer ceFe composiAon de binôme.  

 « Les personnes ne sont jamais seules et sans ressources. Je démys<fie mon 
poste. Je suis joignable par mail, téléphone, WhatsApp. » 

Des rencontres ont lieu un mois après le lancement. Ces rendez-vous se font à distance et 
individuellement, permeFant au mentor et au mentoré d’échanger plus librement.  

Des sessions de réflexion collecAves ont été mises en place à desAnaAon des mentors. Les mentors 
peuvent réfléchir collecAvement à des situaAons problémaAques qu’ils ont pu rencontrer durant le 
programme. 
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Les modalités de mentorat sont variées en foncAon de l’organisaAon des binômes, en présenAel, 
distanciel ou hybride. Chaque année trois rencontres sont organisées par l’associaAon au niveau 
naAonal réunissant 250 à 350 parAcipants avec de nombres acAons de formaAon proposées. Ces temps 
servent comme des temps de rencontres entre le mentor et le mentoré, mais tous ne sont pas présents 
faute de disponibilité ou pour des raisons de coût relaAf au déplacement.  

- COACHING, un suivi intensif et processé 

Le chargé de programme devient le référent unique du binôme au sein de l’associaAon à parAr du 
moment où le matching a été effectué. Avant ceFe phase, toute l’équipe est en charge des potenAels 
mentors et mentorés. Il y a une dimension collaboraAve assez forte au sein de l’équipe.  

Le chargé de programme a un rôle d’appui aux binômes. Il n’a pas vocaAon à apporter une experAse 
précise sur un champ comme l’inserAon professionnelle ou l’orientaAon. En revanche, il fournit des 
ouAls conçus par l’équipe : « comment trouver une offre d’emploi, comment faire un CV… ». Chaque 
binôme est différent et n’a pas le même degré d’autonomie. Le ou la chargée de programme se charge 
de structurer le binôme et les rencontre régulièrement. Il ou elle fournit une aide au mentor s’il n’a 
pas de réponse à toutes les quesAons. Dans certains cas, il ou elle peut se faire le relais auprès des 
partenaires. Les logiciels spécifiques au mentorat uAlisés chez COACHING permeFent ce suivi très 
précis de l’ensemble des binômes. Un code couleur lui permet d’idenAfier l’avancée des binômes (en 
vert, ceux qui se sont à jour dans la prise de rendez-vous avec le chargé de mentorat. En rouge, ceux 
dont il n’a pas de nouvelle et qu’il faut recontacter). Le logiciel se charge également de l’envoi de mail 
automaAque avant et après chaque séance avec le chargé de mentorat. Ces mails peuvent donner des 
indicaAons sur le contenu du rendez-vous, la date ou l’horaire. L’ensemble de ces process permeFent 
également de « dégager du temps » pour que le chargé de mentorat se concentre uniquement sur la 
dimension humaine de l’accompagnement. Le chargé de programme veille à ce que le binôme 
conserve un lien et avance dans la recherche des objecAfs jusqu’à la fin du suivi. Un des enjeux 
également est de s’assurer que le mentor se sente bien dans l’accompagnement afin qu’il accepte de 
réaliser un autre accompagnement. 

COACHING un exemple d’associaAon qui a fortement invesA dans les process et la méthode. Un 
document de présentaAon des acAons indique : « Nous nous appuyons sur une méthodologie qui vise 
à op<miser le choix du mentor et l’engagement mutuel, former et développer les compétences des 
mentors, et encadrer la rela<on pour l’inscrire dans une dynamique d’afeinte d’objec<fs ». Ces process 
concernent différents moments du cycle de vie : « se connaître, se former, meFre en binôme, 
encadrer, évaluer ».  

Dans le cadre du plan 1J1M, l’associaAon revendique un « mentorat par<culièrement intensif » 
mobilisant plus de 180 heures d’intervenAon entre le mentor, le mentoré et le coordinateur. Soit 60 
heures de coaching face à face, mais aussi tout un temps complémentaire d’encadrement du binôme. 
Outre les 60 h de suivi du mentorat, des heures d’intervenAon sont également planifiées en direcAon 
du mentoré et du mentor.  

- INFANCIA, un programme de mentorat guidé et circonscrit  

Le programme de mentorat se déroule sur 6 mois et est rythmé par différentes phases de deux mois.  

- Une phase 1 est dite de « temps collecAf » : les binômes s’engagent à parAciper à 4 temps 
collecAfs organisés par l’associaAon. Ces temps sont organisés tous les mardis soir et le jeudi 
une semaine sur deux. L’équipe anime ce temps et un panel d’acAvités ludiques est proposé. 
Ces temps collecAfs permeFent au binôme d’apprendre à mieux se connaître. 
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- Une phase 2 « défis » : le binôme doit réaliser 4 défis de son choix. Il s’agit d’acAvités à réaliser 
ensemble visant à créer du lien et à travailler les compétences douces des mentorés. Ces 
acAvités doivent être définies conjointement par le binôme qui se montre force de proposiAon 
(aller au cinéma, faire du vélo, visiter un musée, aller boire un café…) 

- Une phase 3 « projet commun » : le binôme doit réfléchir à la réalisaAon d’un défi commun 
sur un temps long (inscripAon à une course à pied, projet photo). Ce projet commun demande 
de l’invesAssement et nécessite pour le binôme de se rencontrer plusieurs fois. 

Des points d’étapes entre chaque phase avec le référent de parcours sont réalisés en présenAel. Entre 
ces différents temps, le référent mainAent le contact par WhatsApp ou par téléphone en foncAon de 
l’autonomie et de la proacAvité dont font preuve les binômes. Le référent peut donner des pistes de 
défis à réaliser ou guider le binôme en manque d’inspiraAon. À l’issue de la phase 3, un entreAen de 
clôture est réalisé. Le binôme n’est alors plus encadré par la relaAon de mentorat, mais peut conAnuer 
de se voir s’il en éprouve l’envie. 

 

Observation d’un temps collectif entre mentors et mentorés (INFANCIA)  

Le temps collectif a lieu dans les salles de l’association de 19h à 21h. Les binômes sont inscrits au 
préalable. L’équipe a donc une vision du nombre de personnes présentes même si des désistements 
sont à prévoir. Ce soir-là, une vingtaine de personnes sont présentes. La plupart sont des binômes 
constitués, mais des jeunes sont également présents seuls, car ils découvrent le programme. En 
fonction du nombre de jeunes, le nombre d’animateurs est variable. Les salariées et les volontaires en 
service civique animent ces temps collectifs. 

Les jeunes sont accueillis dans une salle (avec jus d’orange et chips à disposition), musique d’ambiance. 
Les binômes déjà constitués s’assoient côte à côte et se disent bonjour, mais au début personne ne se 
parle. Les animateurs commencent par un tour de table où chacun doit se présenter et présenter son 
animal préféré. L’idée est de détendre l’atmosphère. Le thème de la soirée est « l’improvisation ». Il 
est annoncé en début de séance. Différents jeux se succèdent, les personnes sont debout et doivent 
circuler dans la salle et se dire bonjour de différentes manières. Le groupe est par la suite divisé en 
deux et chaque groupe est animé par deux animateurs. À nouveau, une session de jeu, de mime en 
l’occurrence (les binômes essayent de se mettre ensemble), puis d’improvisation (constituer une 
histoire à partir de mots qui n’ont rien à voir et où chacun est détenteur d’un mot, personnifier un 
ballon en d’autres fonctions que sa fonction initiale…). Les mentorés sont moins à l’aise que les 
mentors. L’ambiance est conviviale et les binômes rient ensemble, mais ne se parlent pas. Chaque petit 
jeu dure 15 à 20 minutes. Les animateurs mettent systématiquement à l’aise en simplifiant les règles 
en encourageant chacun à participer. Par la suite, deux groupes sont de nouveau constitués pour un 
théâtre d’improvisation sur l’histoire de Pierre et le loup. Les personnes se voient attribuer chacun un 
rôle dans l’histoire, à mimer devant le groupe. Le temps collectif s’achève par le remerciement des 
animateurs, un rappel du déroulement de la phase 1 des binômes (inscription à d’autres temps 
collectifs ensemble), pour ceux en fin de phase 1, l’organisation d’un temps avec le référent pour le 
passage en phase 2, pour les nouveaux une séance photo rapide pour le trombinoscope.  

- EDUCATIO, un suivi des binômes relâché  

Le mentorat s’étend sur une période de 6 mois à 1 année scolaire en foncAon des besoins idenAfiés. 
Le suivi des binômes consiste en un reporAng de la part du mentor. Ce dernier remplit les dates des 
rencontres, la durée ainsi que le contenu de l’accompagnement. Les chargés de programme n’ont pas 
de relaAon avec les mentorés.  
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En début de suivi, le binôme remplit une fiche avec les objecAfs qu’ils souhaitent aFeindre ensemble. 
La fiche est ensuite reprise à la fin du mentorat pour voir si les objecAfs iniAalement fixés ont été 
aFeints. Le suivi se conclut par un entreAen de clôture entre le binôme et le référent. Le référent 
demande au binôme de faire son auto-évaluaAon. Dans un second temps, le référent peut proposer 
au mentor de renouveler son expérience en accompagnant un autre jeune. Comme nous l’avons 
indiqué précédemment, ce temps est pris en charge par un référent désigné au sein de l’équipe 
éducaAve de l’établissement. 

- UNIV, un suivi qui a été revu et s’est adapté au passage à l’échelle, avec l’emploi d’une 
solu<on robo<que originale  

Le programme de mentorat s’étend sur une année scolaire au domicile des enfants. Le mentor se rend 
une fois par semaine au domicile du mentoré pour l’aider dans ses devoirs et dans les difficultés qu’il 
rencontre.  

On observe une volonté d’automaAser certaines des procédures. Différentes étapes ne sont plus prises 
en charge par des chargés de programme, mais sont informatisées, visant à faire gagner du temps. Le 
développement d’outils et de process formalisés a été pensé comme une condition du doublement du 
nombre de binômes suivis en quelques années. Cette structure se distingue par l’emploi d’un outil 
d’intelligence artificielle (robot conversationnel) réalisant une partie des tâches de suivi du binôme. 
Jusqu’à présent, les volontaires en service civique en charge des mentors leur passaient un appel 
téléphonique après chaque rendez-vous à domicile chez un mentoré. Cette tâche a été remplacée par 
l’emploi de l’IA. Après les rendez-vous avec le mentoré, le mentor répond à une enquête en ligne 
auprès d’un robot conversationnel (chatbot). En fonction des éléments de réponse à cette enquête, si 
des problèmes sont remontés ou si la « note » est en deçà d’un certain niveau, alors les chargés de 
programme sont automatiquement alertés. Ils rappellent le mentor pour explorer les difficultés 
éventuelles. Ainsi, le suivi ne concerne plus systématiquement l’ensemble des binômes, uniquement 
les cas-problèmes. Le suivi moyen est donc automatisé par l’intelligence artificielle.  

Par ailleurs, certaines étapes du suivi sont également supprimées ou différées. C’est le cas du 
lancement de binôme qui peut se faire sans la présence d’un volontaire en service civique. Les 
réflexions menées sur l’automatisation des procédures sont à penser dans un contexte plus global 
conduisant à faire évoluer les organisations pour les rendre moins dépendantes du travail des 
volontaires en service civique. 

Le suivi par le chargé de mentorat est mensuel. Il se fait auprès du mentor et de la famille du mentoré. 
Entre deux, le mentor remplit de manière hebdomadaire le reporting de ses séances à travers un outil 
numérique, guidé par un robot conversationnel. En dehors des points téléphoniques mensuels réalisés 
par l’équipe, le mentor donne une note à la relation de mentorat à l’aide de ces outils. Comme indiqué 
précédemment, en cas de note basse, l’intelligence artificielle peut conduire à poser des questions 
plus précises sur les problèmes rencontrés et ceci peut alerter un chargé de mentorat qui prendra 
contact avec le mentor.  

La posture du référent dans le suivi du binôme 

La posture du chargé de programme est différente d’un programme de mentorat à un autre. Il ou elle 
peut avoir un rôle de suivi du binôme dans le passage des différentes étapes (INFANCIA, COACHING…). 
Il ou elle s’assure de la bonne exécution du programme par le binôme. Ce suivi du binôme est plus ou 
moins encadré et formalisé en foncAon des structures. Il peut faire l’objet d’une contractualisaAon par 
la signature d’un document d’engagement (charte du mentorat INCLUSIVE).  
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Le ou la chargée de programme joue un rôle de facilitateur/médiateur entre les deux parties. Le lien 
qu’il ou elle entreAent avec le binôme est plus ou moins distendu par rapport au binôme. Cela dépend 
en parAe de la nature du programme et de sa concepAon iniAale, mais également du dynamisme du 
binôme (capacité du mentor à être proacAf dans la démarche, mainAen du lien entre le mentor et le 
mentoré tout au long du temps imparA.) 

Il ou elle guide la relation d’un point de départ au point d’arrivée en s’assurant de l’atteinte des 
objectifs qui ont été initialement fixés.  

« Le rôle du référent peut-être de recadrer la rela<on de mentorat, jusqu’où va la 
rela<on copain/copain. Le mentorat ne veut pas dire héberger, prêter de 

l’argent... on reste sur la créa<on de lien. La rela<on de mentorat implique de 
respecter l’engagement et des temporalités… » (Chargé de mentorat, INFANCIA) 

« Si un binôme m’ignore et ou ne répond plus à mes sollicita<ons, je reprends une 
posture, je rappelle qu’ils sont engagés dans un programme et que s’ils n’ont pas 
le temps, il faut le dire. Ça reste nécessaire de garder une posture de référent » 

(chargé de programme, INFANCIA) 

Son rôle peut également être de maintenir la relation de mentorat entre le mentor et le mentoré. Cela 
passe par des relances téléphoniques, des mails ou SMS ou encore l’organisation de rendez-vous 
tripartites pour débloquer une situation ou relancer la dynamique. 

Autrement dit, le chargé de programme est une personne ressource dans la relation. Il peut outiller le 
binôme. Chez COACHING, un des chargés de programme a pour rôle la production d’outils et de fiches 
pratiques pour aider le mentor. La posture dans laquelle se positionne le chargé de mentorat est plus 
ou moins proactive. Il peut proposer de l’aide au binôme ou à l’inverse, adopter une posture plus en 
retrait.  
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Observation d’un bilan de fin de parcours, COACHING 

Il s’agit d’un point tripartite entre le binôme et le chargé de programme pour clôturer 6 mois de 
mentorat. On m’indique que le mentoré n’est pas venu. Le mentor n’a plus de nouvelle depuis 
quelques jours. On le sent déçu. Le mentor prend le temps d’expliquer son parcours.  

Il a 61 ans, récemment à la retraite, a occupé des fonctions importantes dans une grande enseigne 
commerciale, en direction de magasin, au siège, dans le secteur IT… Son épouse travaille encore et il 
souhaitait « être utile ». Il explique que lorsqu’il a été directeur de magasin, il a été confronté à des 
jeunes issus de parcours migratoires qui avaient rencontré des difficultés dans leur insertion 
professionnelle. Il rencontre l’association COACHING au forum des associations de sa ville. Il était 
également intéressé par d’autres associations d’entraide, mais COACHING a été la plus réactive pour 
proposer une mission. Il a tout de suite senti le côté professionnel, l’outillage et le suivi. Il s’agit d’un 
mentor très investi. Il a suivi la formation et les deux sessions d’intervision avec d’autres mentors. Il a 
matché avec un mentoré localisé dans une autre ville du département. Normalement le programme 
se déploie sur la principale ville de la métropole, mais comme le domaine professionnel du mentoré 
correspondait à celui du mentor, l’association a proposé la mise en relation. Les rencontres ont pu 
avoir lieu une fois par mois avec beaucoup d’échanges en visio et par téléphone (le critère de 2 heures 
une fois par semaine a été assoupli pour cette raison). Parfois le mentor s’est même rendu dans la ville 
de résidence du mentoré, à une quarantaine de minutes.  

Le mentoré est Afghan, bénéficiaire d’une protection subsidiaire47. Il a 27 ans et issu d’un très long 
parcours d’exil. Son souhait était de travailler comme préparateur de commandes. Il n’est jamais allé 
à l’école et a un faible niveau de français.  

Le mentor s’est aperçu que le mentoré était suivi parallèlement par un travailleur social du 
département dans le cadre de son suivi en tant que bénéficiaire du RSA (lors du bilan, cette situation 
de multi-accompagnement est un point de vigilance qu’il fait remonter au chargé de programme). Le 
mentoré a fini par trouver un emploi en CDDI en entretien des espaces verts. Parallèlement, il s’inscrit 
sur la plateforme Uber. Le mentor aide le mentoré à élaborer un projet professionnel du mentoré qui, 
entre temps, a évolué. Le mentoré souhaitait faire de la boulangerie : il l’accompagne sur un salon de 
l’alternance (où il se rend vraiment compte du faible niveau de français et du niveau de logique du 
mentoré qui n’est jamais allé à l’école). Il fait des démarches pour qu’il suive des cours de français, 
entame une recherche de logement avec l’appui du chargé de programme. Le projet de boulangerie 
est finalement abandonné. Il rencontre une recruteuse d’une entreprise d’intérim qui indique 
rechercher l’équivalent d’un préparateur de commandes en chambre froide. Le mentoré refuse et 
depuis le contact a été rompu, il ne répond plus au téléphone. La raison de la rupture n’est pas connue 
ni par le chargé de programme ni par le mentoré. 

Au moment du bilan, le chargé de programme explique que le questionnaire a été rempli par le mentor 
et le mentoré. Le mentoré indique malgré tout être satisfait de son accompagnement. Le chargé de 
programme indique qu’il s’agit d’un accompagnement réussi, car le mentoré a finalement trouvé un 
emploi (même si ce n’est pas forcément grâce à l’intervention de COACHING). Il explique que le mentor 
était très investi et n’a pas hésité à prendre d’autres missions que celles concentrées sur l’emploi 
(accompagnement chez les médecins, démarches administratives, recherche de logement…). Le 

 
47 Il s’agit d’une des formes de protec,on octroyée pour les personnes étrangères qui ne remplissent pas les 
condi,ons d’obten,on du statut de réfugiés mais qui prouve qu’il est exposé dans son pays à un risques (peine 
de mort, torture, menace grave et individuelle… » 
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mentor a apprécié d’être suivi et accompagné tout au long du programme. Il explique qu’il a senti une 
association très structurée. 

L’entretien se conclut par la remise de flyers au mentor. L’enjeu est que le mentor communique à son 
entourage sa participation au programme afin d’enrôler d’autres mentors. Le chargé de mentorat 
profite de ce temps pour demander au mentor s’il est prêt à reconduire sa participation au programme. 
Il vérifie la disponibilité du mentor.  

TUTO, par contraste, a instauré assez peu de modalités formelles. Dans la région invesAguée, la 
référente en charge du programme de mentorat indique ne pas faire de suivi intermédiaire avec les 
binômes. Cependant, la référente a insisté sur l’intérêt de rappeler son rôle au moment du lancement. 
Ce constat doit être nuancé. Il est possible que le programme de mentorat ne soit pas décliné de la 
même façon dans chaque région (pour rappel nous n’avons pas eu d’accès au terrain dans ceFe 
associaAon).  

Chez EDUCATIO, le suivi est réalisé par un référent au sein de l’établissement scolaire. Les chargés de 
programme avouent moins se concentrer sur le suivi des binômes. Pour le moment, les modalités de 
suivis sont assez peu formalisées. Le référent peut remonter les problèmes rencontrés par les binômes 
aux chargés de programme à condiAon que ces derniers les menAonnent. Pour autant, il n’y a pas de 
rendez-vous de suivi organisés. La relation plus ou moins distendue du chargé de mentorat avec le 
binôme peut être due à un manque de moyens humains ou à une stratégie qui ne permet pas d’assurer 
totalement cette partie du programme. 

« On a le sen<ment d’être dans la quête perpétuelle des 450 jeunes mentorés. On 
rencontre des difficultés à embarquer les établissements, donc on se concentre là-

dessus, on a moins le temps pour développer et être à fond dans le suivi des 
binômes. » (Chargée de programme, EDUCATIO) 

« La ges<on des binômes, c’est chaud, mais ça se gère. C’est une tâche un peu en 
suspens même si c’est le plus répé<<f. On connaît le mieux nos binômes et ce qui 

roule le plus en autonomie. Le temps que l’on inves<t pour chaque binôme est 
variable. Pour les moins réac<fs à nos messages, je les appelle, j’organise 2 à 3 
sessions d’appel par semaine et quand je n’ai pas le temps, je fais du suivi plus 

classique via des messages. » (Chargé de mentorat, INFANCIA) 

 

Un suivi qui permet d’accompagner et de soutenir le mentor dans son rôle 

Par ailleurs, le déploiement du plan 1 jeune, 1 mentor a conduit certaines structures à réfléchir à la 
place du mentor comme « bénéficiaire » de la politique publique. Le mentorat n’est plus uniquement 
un programme à destination des mentorés. Le suivi du binôme par le chargé de mentorat permet au 
mentor de bénéficier d’un appui dans les actions qu’il entreprend et de se sentir soutenu et 
accompagné. Ce suivi doit permettre au mentor de développer des compétences qui pourront, à terme 
lui être utiles personnellement et professionnellement. 

UNIV a développé une plateforme de reconnaissance des compétences qui permet à l’étudiant mentor 
de s’autoévaluer dans sa posture de mentor.  

COACHING insiste également sur le développement des compétences professionnelles des seniors en 
fin de carrière ou de jeunes retraités. 
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6.3. La clôture de la rela1on mentorale 

La clôture du suivi entre un mentor et un mentoré constitue également une étape importante. En 
fonction des structures, elle est plus ou moins formalisée. Généralement, elle prend la forme d’un 
rendez-vous tripartite entre le mentor, le mentoré et le ou la chargée de mentorat. Dans les 
programmes de mentorat ciblant des mineurs, les parents peuvent être présents au rendez-vous 
(UNIV). Ce temps recouvre plusieurs objectifs. Il permet de faire le bilan du déroulement du 
programme de mentorat à travers des indicateurs qualitatifs et quantitatifs même si ces derniers ne 
sont pas toujours bien définis. Ce temps permet au chargé ou à la chargée de mentorat de revenir sur 
les difficultés rencontrées, le nombre de rencontres réalisées (présentielles ou distancielles) par le 
binôme, le respect des règles fixées par le programme en termes de fréquence et modalités de la 
communication, de suivi, d’appui sur le ou la chargée de mentorat, etc. 

En termes d’indicateurs qualitatifs, les chargés de binôme font aussi le bilan des objectifs atteints qui 
étaient visés par la relation de mentorat : par exemple, la recherche d’un stage ou d’un emploi, une 
aide à la rédaction d’un CV, l’aide aux devoirs. Dans certains cas, la nature du programme de mentorat 
rendait sa mesure plus complexe notamment pour des programmes ciblant le développement des soft 
skills et la création d’une relation quasi « amicale » (INFANCIA) ou encore la recherche d’une 
orientation professionnelle entre autres (AIDFIRST, EDUCATIO) 

Les modalités de clôture du mentorat sont variables en fonction des structures. Certaines suivent un 
processus harmonisé et défini en amont (COACHING). Les chargés de mentorat se concentrent 
davantage sur les étapes en amont (de captation, de développement de partenariats, de mise en 
binôme) pour atteindre les objectifs chiffrés, délaissant ou déléguant le suivi à de tierces personnes. 
La visibilité sur la clôture du suivi est donc moindre. 

« On n’a pas le temps pour le suivi, on est plus dans le repérage des 
établissements. C’est sûr, le suivi est délaissé… Il y a le référent [désigné au sein de 

l’établissement] pour ça… Après il n’est pas rémunéré donc il faut voir si ça lui 
parle…" (EDUCATIO) 

Ils peuvent aussi permettre au chargé ou à la chargée de mentorat de tirer les leçons de son 
accompagnement et d’avoir des axes d’amélioration dans la constitution de futurs binômes. Chez 
Coaching, le mentor et le mentoré attribuent une note de 1 à 5 selon différents critères (qualité du 
mentorat, pertinence de la mise en binôme, relation avec le ou la chargée de programme). 

6.4. L’importance des logiques de reconduc1on 

Hormis INFANCIA, l’ensemble des programmes de mentorat étudiés propose une reconducAon du rôle 
des mentors, à la fin d’un premier accompagnement d’un jeune. INFANCIA s’y refuse, car elle souhaite 
privilégier l’engagement long des relaAons entre mentors et mentorés. C’est aussi la raison pour 
laquelle ceFe structure limite le nombre de mentorats possible à un seul pour chaque mentor engagé.  

Dans certaines associaAons, l’enjeu autour de la reconducAon des mentors est devenu un des leviers 
d’acAon de la stratégie de captaAon. Les mentors qui reconduisent sont des mentors qui n’ont plus 
besoin d’être captés. Le plan 1 jeune, 1 mentor conduit à repenser le programme de mentorat comme 
une poliAque publique à desAnaAon des mentors et des mentorés. Le mentor est posiAonné dans un 
rôle de bénéficiaire de ceFe poliAque et doit pouvoir Arer des leçons de sa parAcipaAon au 
programme.  
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Certaines associaAons ont mis en place une animaAon de communautés auprès des mentors. Ces 
communautés sont censées permeFre de développer un senAment d’appartenance à une cause 
commune (COACHING, UNIV, INCLUSIVE) La reconnaissance et la valorisaAon de leur engagement est 
un vrai booster dans la reconducAon. COACHING indique que 9 mentors sur 10 reconduisent leur rôle 
et UNIV indique avoir « doublé le volume de reconduc<ons. » 

Chez UNIV, l’animaAon et la fidélisaAon de la communauté sont une tâche importante, confiée aux 
chargés de développement locaux. Dans une opAque sans cesse renouvelée d’acquisiAon de mentors, 
la fidélisaAon de ceux déjà entrés dans le programme est recherchée. CeFe fidélisaAon passe par le 
développement du senAment d’appartenance et le fait de ressenAr des apports, en tant que mentor 
étudiant.  

« Tous les mentors qui décident de reconduire leur ac<on pour une nouvelle 
année, c’est autant de mentors que nous n’avons pas besoin d’aller capter. On 
s’est rendu compte que s’engager sans forcément appartenir à UNIV, ça donne 

moins de sens au parcours des mentors. On va proposer d’animer des 
communautés de mentors et proposer une journée d’intégra<on. Cela va donner 

du sens à l’engagement des étudiants et lufer contre leur isolement. » (Chargé de 
développement local enseignement supérieur, UNIV)    

6.5. La place des ou1ls de suivi 

L’ensemble des associations investiguées ont recours à des outils de gestion et de suivi dans le cadre 
du déploiement du programme, quel que soit le niveau d’avancement. Pour les associations dont le 
mentorat est le cœur de métier depuis des années, des outils tendent à se développer spécifiquement 
pour le programme de mentorat. 

Plusieurs types d’outils ont été observés. Les outils analytiques donnent des indications en temps réel 
de l’action et permettent un ajustement réactif (COACHING, UNIV…). Les outils de suivi des binômes 
peuvent être à la main du chargé de programme facilitant le suivi (COACHING) ou à destination des 
binômes (Plateforme digitale chez TEMA). Ces associations réfléchissent à la mise en place d’outils 
spécifiques et sur-mesure. Dans certains cas, le plan permet le financement de ces outils spécifiques 
ou leur amélioration. 

La désignation de rôles spécifiques ou la création de postes pour la gestion des outils au niveau du 
siège prouvent l’importance de ces outils pour les structures qui les utilisent. Chez INFANCIA, la 
chargée de mentorat remonte les problèmes rencontrés avec les outils auprès de la direction. Chez 
COACHING, un groupe de travail entre les différentes antennes a été créé pour échanger sur les limites 
des outils et les axes d’amélioration. 

Certaines associations s’appuient dans un premier temps sur des outils collaboratifs (Slack, Notion, 
Whatsapp) facilement accessibles pour créer de l’échange et de l’information continue. Beaucoup 
utilisent des outils de gestion commerciale (Salesforce, Airtable) (INCLUSIVE, COACHING, INFANCIA…) 
permettant de déployer le service du mentorat à l’image d’un process de contrôle des ventes. Ces 
outils ont parfois été élaborés dans le cadre d’opération de mécénat.  

D’autres structures utilisent des outils plus traditionnels comme la suite Google ou Excel (AIDFIRST, 
EDUCATIO, TUTO). L’équipe en charge du programme de mentorat est plus restreinte, ne nécessitant 
pas des allers-retours aussi permanents. Ces structures plus anciennes et certainement moins 
« agiles », dont le cœur d’activité n’est pas le mentorat, n’ont pas bénéficié d’opérations 
d’investissement philanthropique à la différence de certaines des précédentes. À mesure que le 
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programme se déploie dans ces associations, ces outils peuvent apparaitre comme limités dans 
l’utilisation qui en est faite. 

6.6. Analyse transversale  

Concernant la mise en binôme et le suivi, , on constate une diversité des moyens d’acAons mis en 
œuvre. La mise en binôme ou matching consAtue un point de départ à la relaAon de mentorat. Le 
mentorat repose sur une relaAon humaine interpersonnelle entre un mentor et un mentoré dont 
l’objecAf iniAal a été clairement établi. La mise en binôme s’appuie sur des ouAls informaAques visant 
à gagner en perAnence, rapidité et efficacité, mais la dimension « humaine » du matching est partout 
mise en avant.  

Le respect des critères de mise en binôme est également un élément qui, dans certains cas, complexifie 
le nombre de binômes à réaliser. Par exemple, pour les mentorats qui reposent sur un « principe 
d’horizontalité » fort avec un faible écart d’âge ou des caractérisAques spécifiques comme le handicap 
(INCLUSIVE), la captaAon de mentors et/ou de mentorés peut s’avérer complexe. Au-delà de la 
captaAon, la mise en binôme avec le respect de ces critères peut également être difficile. La clôture de 
la relaAon mentorale est, là encore, plus ou moins formalisée selon les structures. Pour certaines, la 
clôture du binôme vient répondre à plusieurs objecAfs, comme évaluer l’aFeinte des objecAfs 
iniAalement fixés par le binôme et la saAsfacAon de la part du mentor et du mentoré. Cependant, la 
nature du mentorat peut rendre complexe son évaluaAon (par exemple comment évaluer le 
développement des so� skills). Par ailleurs, quelques structures comptent aussi sur ce temps dans une 
logique de reconducAon des mentors.  

Toutefois, il convient de relaAviser ceFe dimension de contrainte. Si les structures peuvent chercher à 
respecter des critères correspondant à leur champ d’acAon et à la cause défendue à travers le 
mentorat, on constate que les modalités d’accompagnement restent assez peu contraignantes au 
global. Les éléments indiqués dans les paragraphes précédents ont montré à plusieurs reprises les 
formes d’adaptaAon ou encore d’allègement de ces contraintes. Pour Perronet et al. (2023), ce 
consensus autour de modalités peu contraignantes peut être lié au regroupement des acteurs au sein 
d’un collecAf et aux enjeux de déploiement de la poliAque publique.  

« À l’échelle naAonale, le mentorat prend majoritairement la forme d’une relaAon de 6 mois 
au cours de laquelle les binômes se rencontrent une à deux heures par mois. Il est aussi admis 
que le mentorat peut être réalisé à distance, en visioconférence : 63 % des structures 
proposent du mentorat hybride, 27 % uniquement du face à face, 10 % uniquement du 
distanciel. En conséquence, 48 % des mentor·es enquêtés n’ont jamais rencontré leur 
mentoré·es en personne » (ibid.). 

Cette partie permet enfin d’interroger l’efficacité quantitative du plan. Il est difficile de lier les 
démarches observées, d’un point de vue qualitatif, aux résultats chiffrés en termes de nombre de 
binômes et d’atteinte des objectifs. Partout, cette dimension quantitative est néanmoins présente et 
conditionne l’action. Cependant il a été difficile de réunir des données précises, à date, du nombre de 
binômes atteint. Une structure (UNIV) avec un objectif extrêmement important n’était pas inquiète 
sur sa capacité à l’atteindre et met en avant toute la structuration qui a été nécessaire pour ce passage 
à l’échelle. COACHING, TEMA sont deux autres associations qui se sont solidement structurées pour 
réaliser leurs objectifs. Chez INFANCIA, le démarrage a été complexe avec un faible nombre de 
binômes réalisés dans le cadre du plan, mais la structure semble avoir pris son envol. EDUCATIO ou 
AIDFIRST sont en plus grande difficulté pour respecter les objectifs fixés, en lien avec des organisations 
plus complexes et moins bien structurées.  
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7.  Les enjeux du développement du plan pour 
les structures : l’équilibre financier, la 
différencia1on qualita1ve et le jeu du 
collec1f  

CeFe dernière parAe présente différents enjeux organisaAonnels pour le développement des 
structures dans le cadre de l’intégraAon dans le plan 1 jeune, 1 mentor. La poliAque du mentorat en 
France est marquée selon Sarah GubiFa (2023) par « une rhétorique autour de l’innovaAon sociale, 
l’exigence des cofinancements privés, l’appel au dépassement des logiques de concurrence entre 
acteurs associaAfs et la consAtuAon d’un consorAum pour "massifier" les acAons ». Nous avons repéré 
trois enjeux qui renvoient à plusieurs de ces éléments. Premièrement se pose la quesAon du 
financement des associaAons. Les structures bénéficient d’une manne financière dans le cadre de la 
poliAque publique, mais cherchent à diversifier leurs financements afin d’assurer l’équilibre du 
modèle. C’est un enjeu classique du financement associaAf (Sauvage, 2021). Le second enjeu Aent aux 
enjeux de concurrence et de coordinaAon des acAons. La logique décentralisée de l’appel à projets 
conduit à la sélecAon de différents lauréats qui peuvent dans certains cas avoir des « cibles » proches. 
Une quesAon est celle de la différenciaAon des structures dans ce paysage composite du mentorat. Il 
faut de plus rappeler qu’en dehors de ces structures lauréates du plan, d’autres structures dispensent 
elles aussi du mentorat avec des financements davantage privés et d’autres critères d’acAon. Dans ce 
contexte, une dernière quesAon porte sur la dimension collecAve de l’acAon privée de ces structures 
lauréates. Le collecAf Mentorat porte la poliAque du plan 1 jeune, 1 mentor, mais ne fédère cependant 
pas tous les lauréats (une grande parAe d’entre eux tout de même). Quel est son rôle du point de vue 
de l’acAon des lauréats sur le terrain ? Quel est l’intérêt des structures de jouer le jeu de ce collecAf ?  

7.1. Une volonté d’« hybrida1on » des modalités de financements 

• La recherche de co-financements privés ou publics 

Sarah GubiFa (2023) a réalisé une enquête auprès de structures appartenant au collecAf Mentorat. 
Toutes ne sont pas lauréates du plan 1J1M (ce qui fait aussi que ses résultats ne sont pas enAèrement 
transposables à la présente étude centrée sur les lauréats de ce plan de financement public). Un enjeu 
pour elles est de savoir bénéficier de ressources humaines et financières variées. Ces structures 
reposent fortement sur le financement privé et le mécénat d’entreprises. La société civile, à travers la 
parAcipaAon bénévole des mentors et à travers l’implicaAon financière des entreprises, s’intègre à 
l’acAon publique.  

« La nouveauté Aent à l’appel parAculièrement central lancé à la société civile, qui 
guide toute l’architecture du plan, tant dans sa mise en œuvre opéra<onnelle – qui 
s’appuie sur l’engagement de citoyens bénévoles pour réaliser l’accompagnement 
des jeunes – et financière de la poliAque – puisqu’elle mise sur le mécénat 
d’entreprise pour financer à terme l’acAon des associaAons opératrices du CollecAf 
Mentorat. Apparaît une nouvelle concepAon de l’efficacité sociale, appuyée par un 
double dynamique : une exigence "d’impact social" de la part des partenaires 
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entreprises et fondaAons, et un État qui appelle puissamment les associaAons à 
une stratégie d’enrôlement de ces partenaires privés. » (GubiFa, 2023) 

Notre échanAllon de huit structures est lui aussi marqué par la recherche d’une diversificaAon des 
financements, afin d’assurer un relais financier et un équilibre à terme pour conAnuer à mener des 
acAons de mentorat. Le financement privé est recherché, mais aussi les cofinancements publics, à 
différents niveaux.  

Certaines des associations enquêtées sont ainsi particulièrement actives pour solliciter des 
financements privés, à l’instar de COACHING ou TEMA. Le fait que le mentorat ait été érigé en cause 
naAonale en 2023 permet pour elles de légiAmer les acAons menées auprès des entreprises (ou de 
fondaAons) soucieuses de développer leur poliAque RSE. Dans certains cas, la recherche de mentors 
auprès des entreprises peut favoriser l’acquisiAon de nouveaux financeurs (COACHING ou TEMA). Ces 
partenaires privés financeurs vont parfois financer une acAon précise, par exemple le financement de 
la formaAon des mentors (COACHING). Ils peuvent meFre à disposiAon des salariés dans le cadre d’un 
mécénat de compétences, mais ceci a été observé de façon très minoritaire au sein de notre 
échanAllon. Chez TEMA, un partenariat avec un éditeur permet la mise à disposiAon de programmes 
scolaires en version digitale sur une plateforme, uAlisée dans l’aide aux devoirs. 

La recherche de co-financements apparait donc nécessaire dans une logique de pérennisaAon des 
acAons. Sarah GubiFa évoque « une exigence de la recherche de co-financements ». Les subvenAons 
publiques consAtuent un point de départ pour se lancer dans le mentorat ou au contraire un levier 
d’acAon supplémentaire pour développer une acAon préexistante et l’amplifier. Il revient ensuite à 
chaque acAon de développer ses partenariats locaux. Le financement public crée les condiAons d’une 
acAon collecAve. Cependant chaque structure financée uAlise ces fonds de façon indépendante, sans 
réelle acAon coordonnée. Un responsable de structure (TEMA) déplore ainsi que chaque lauréat fasse 
sa propre communicaAon, son propre sourcing, loin de ce qui pourrait selon lui correspondre à un 
« service public » du mentorat et donc une vision davantage coordonnée du financement public. 
GubiFa a également repéré que les différenAels de maturité entre les structures empêchent une 
mutualisaAon des fonds.  

« C’est là l’une des lignes de divergence stratégique majeure entre l’État et les 
associaAons fondatrices du CollecAf Mentorat aujourd’hui : au vu des maturités 
différenciées des associaAons en maAère de levée de fonds privés, et du fait de la 
préexistence de partenariats entre certaines d’entre elles et de grandes fondaAons, 
les associaAons esAment trop délicat de mutualiser ces souAens en un "pot 
commun" » (GubiFa, 2023). 

Chez UNIV, l’ensemble des acAons portées par l’associaAon sont imbriquées et le mentorat consAtue 
un fil rouge de l’ensemble des acAons. On assiste alors à une hybridaAon des financements, c'est-à-
dire des subvenAons issues du plan 1 jeune, 1 mentor et les autres co-financements sur l’ensemble des 
acAons portées. La subvenAon publique intervient dans une trajectoire de développement préétablie 
et elle est un levier pour passer à l’échelle. L’équilibre de ceFe structure repose sur d’importants co-
financements locaux, dans le cadre de la poliAque de la ville et des mesures d’éducaAon prioritaire.  

Pour les structures les plus récentes dans le champ du mentorat, les logiques d’acAon observées 
diffèrent. Les subvenAons publiques reçues couvrent généralement les frais de l’acAon visée par 
l’appel à projets (INFANCIA, INCLUSIVE, EDUCATIO). Le mentorat ne vient pas percuter ou se confondre 
avec d’autres acAons portées antérieurement par la structure par crainte de déséquilibrer le modèle 
économique de la structure. Pour certaines, la logique d’appel à projets a été saisie par opportunité et 
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permet, dans un premier temps de tester sa capacité à se faire une place dans ce champ. Certaines 
associaAons telles qu’INCLUSIVE n’ont pas développé de partenariats privés et s’appuient 
exclusivement sur des ressources publiques. INFANCIA développe de son côté des acAons en direcAon 
du secteur privé.  

« On ne va pas chercher du co-financement privé ce n’est pas notre modèle. Pour le moment le 
mentorat est financé sur le plan 1 jeune, 1 mentor » (directrice, INCLUSIVE) 

Ces choix et modalités de financement sont des parAs-pris par les associaAons qui sont conscientes 
que la pérennisaAon de l’acAon repose sur leur capacité à trouver d’autres sources de financement.  

Par ailleurs, en foncAon du type de mentorat et des modalités d’accompagnement retenues, le coût 
d’un binôme diffère d’une structure à une autre48. Les structures s’aperçoivent que la subvenAon 
publique consAtue un point de départ au développement de l’acAon et ne permet pas toujours de 
couvrir les frais ou d’absorber un développement en termes de masse salariale ou développement des 
ouAls, ce qui à terme est contraignant. Globalement, l’ensemble des structures lauréates cherche son 
modèle pour pérenniser l’acAon.  

• Des tensions possibles 

Dans certaines structures, le choix stratégique fait est de dissocier les actions réalisées dans le cadre 
du plan mentorat et les autres. Par exemple INCLUSIVE finance le programme de mentorat sans co-
financement pour le moment. 

D’autres structures ont englobé le plan avec d’autres actions. Dans ce cas, certaines structures 
bénéficient de co-financements publics locaux ou de financements privés ce qui permet l’équilibre. 

L’arrivée d’un plan financé au niveau national peut venir déséquilibrer le plan de financement établi : 
le passage à l’échelle conduit en effet à des répercussions sur les co-financements locaux.  

« On doit être afen<f, il ne faut pas que le fait qu’on ait un autre programme qui vienne manger 
ce pourquoi on est financé localement. » (Direc<on, TEMA) 

Les financements nationaux peuvent également engendrer un désengagement des financements 
locaux (sur le principe consistant à constater l’intervention de l’État, rendant moins indispensable le 
financement territorial), ou bien une difficulté à augmenter les co-financements en due proportion 
avec la présence de financements étatiques. À l’inverse, dans certains cas, l’action de l’État donne du 
poids et de la légitimité à l’association, pouvant mieux plaider sa cause auprès d’acteurs locaux comme 
les DDETS (Direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités) ou les collectivités 
territoriales, la CAF (caisse d’Allocations familiales), etc. On retrouve ces deux aspects possiblement 
contradictoires au sein même d’une même association comme UNIV, comme l’indiquent les extraits 
d’entretien avec des délégués de deux régions différentes.  

« Le financement na<onal entraine à certains endroits un désengagement des collec<vités 
territoriales qui s’opposent à un engagement de l’État sur les territoires ou un passage d’échelle 
qui suppose un doublement de la subven<on au niveau local qui ne peut être assumée ». 
(Déléguée régionale, UNIV) 

 

48 Eléments basés sur du déclara,f, nous n’avons pas sollicité les éléments comptables 
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« Le fait d’être financé par l’État a donné du poids. [La ville] a décidé de nous soutenir. » 
(Délégué régional, UNIV) 

7.2. Les ques1ons de concurrence, de différencia1on et de coordina1on  

Le plan 1 jeune, 1 mentor a retenu une soixantaine de lauréats sur toute la France. La poliAque 
publique associe un collecAf d’associaAons à son pilotage, ce qui consAtue une certaine originalité du 
point de vue de l’analyse poliAste (Lafore et al., 2023). Jusqu’à présent, le mentorat était une affaire 
oligopolisAque, menée sans souci de coordinaAon autre qu’à un niveau local par de grandes 
associaAons « dans la place ». La logique quanAtaAve sans précédent du plan a contribué à une 
concurrence entre certaines de ces associaAons pour capter les mentors. La captaAon des mentors est 
en effet le « nerf de la guerre », comme l’a dit la responsable d’une associaAon rencontrée. De l’avis 
de certains interlocuteurs, la concurrence entre certaines associaAons peut parfois être marquée, 
notamment à certains endroits tels que des universités parisiennes. Certains entreAens insistent sur 
les aspects de confidenAalité, quand sont notamment exprimées des stratégies – et les arguments qui 
vont être employés – visant à approcher telle ou telle grande école. Pour d’autres interlocuteurs en 
revanche, ce phénomène de concurrence est relaAvisé. Il est clair que dans certains lieux et à certains 
moments (le début de l’année universitaire) les étudiants ont pu être fortement sollicités. Les 
associaAons sont présentes parfois dans les mêmes lieux, de type salons ou forums. CeFe croissance 
du nombre de structures se revendiquant d’un même label et d’une même poliAque peut ainsi créer 
de la confusion auprès des publics, des partenaires orienteurs et des financeurs éventuels. Au niveau 
local, les structures posiAonnées sur les mêmes publics s’idenAfient parfois et travaillent en bonne 
intelligence, dans une logique de « grappe » – témoin une antenne locale de COACHING qui partage 
ses locaux dans un Aers lieu avec deux grosses associaAons naAonales de mentorat. Elle s’inscrit 
pleinement dans un écosystème en développement soutenu par le plan 1J1M. « On échange pas mal 
[avec ces associa<ons présentes localement], on étudie là où on pourra se déployer dans la région, là 
où il y a de la demande ». Dans les faits, il y a peu de coordinaAon des acAons. Un collecAf régional de 
structures membres du CollecAf Mentorat a été relevé dans une des régions d’invesAgaAon, qui prend 
surtout une forme informelle, peu insAtuAonnalisée, entre quelques-unes des grandes structures 
adhérentes. 

Du point de vue de la gesAon de ceFe concurrence, il apparait que les logiques de différenciaAon 
jouent pleinement. Il est difficile de faire valoir une logique de différenciaAon par la qualité. En effet 
une véritable différenciaAon par la qualité supposerait que les usagers puissent avoir une claire 
connaissance du service rendu, ce qui est justement une difficulté centrale concernant toute 
l’économie des services (Gadrey, 2003). Dans le cas présent, on peut également s’interroger sur la 
capacité qu’ont les usagers de bien disAnguer les associaAons prestataires entre elles, apporteuse d’un 
service de mentorat en direcAon du mentoré, qui est rarement dans une posiAon de choix de 
l’associaAon prestataire.49 En effet, certains potenAels mentorés sont idenAfiés par des partenaires de 
l’associaAon porteuse du programme de mentorat (UNIV, TEMA, EDUCATIO, AIDFIRST). Dans d’autres 
structures (comme COACHING ou INCLUSIVE) par contraste, les mentorés arrivent plus neFement à la 
structure par demande d’aide et connaissance de cause, parfois par bouche-à-oreille ou via une bonne 
idenAficaAon de l’associaAon en ligne. Pour les mentors les logiques de markeAng associaAf semblent 
jouer plus fortement. Ainsi, pour les structures dont le programme est très ciblé ou intervient sur un 
segment parAculier, la recherche de mentors et de mentorés s’avère facilitée. Surtout, elles sont 
parfois renforcées par la présence de cadres sous-jacents tels que ceux exposés précédemment : par 

 
49 Cf. Messaoudi (2012) sur un cas proche la récep,on des formes de différencia,on qualita,ve par les usagers-
clients des services d’aide à domicile. 
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exemple la loi de 2022 promouvant le mentorat pour les jeunes suivis par l’ASE (INFANCIA) ou le décret 
de 2017 sur l’engagement étudiant (UNIV) couplé avec une « cible » sur les étudiants handicapés 
(INCLUSIVE). COACHING se posiAonne sur le segment ciblé des jeunes en exil (mentorés), des seniors 
ou retraités (mentorés), du mentorat intergénéraAonnel (type de mentorat), et sur un nombre réduit 
de métropoles (territoire d’intervenAon). La différenciaAon passe ainsi par la délimitaAon d’un 
territoire, au sens figuré comme au sens propre50. Les associaAons font valoir leurs spécificités et 
cherchent à se disAnguer en mobilisant les parAes prenantes locales, qui jouent le rôle de traducteurs 
et d’intermédiaires. A un niveau naAonal, pour les structures qui « dé-territorialisent » leurs logiques 
d’appariement et passent par les plateformes numériques, tout l’enjeu Aent à se singulariser par une 
communicaAon claire et à se placer correctement dans les algorithmes de recommandaAon. Certaines 
de ces structures plus spécialisées sont parfois amenées à récupérer des publics iniAalement 
posiAonnés sur des associaAons plus généralistes et dont le programme est considéré comme moins 
adapté.  

Au final, les structures historiques peuvent dans certains cas se voir déstabilisées par ceFe nouvelle 
concurrence, les obligeant à renouveler leur poliAque d’ancrage territorial. L’arrivée de nouveaux 
acteurs recompose les partenariats noués et les logiques d’intervenAon parAculièrement au niveau de 
la mobilisaAon des mentors en université et de l’intervenAon en milieu scolaire ou étudiant.  

« A [Ville universitaire] des partenariats avec le Crous étaient effec<fs, mais ils ont envoyé un 
mailing à tout le monde, et en résultat on [a eu moins de retours]. Le message a été 

brouillé. » (Chargée de partenariats enseignement supérieur, UNIV) 

« On a eu des refus de certains établissements qui s’étaient déjà engagés avec d’autres 
assos » (Chef de projet, EDUCATIO) 

Comme indiqué plus haut, certaines associaAons remeFent en cause ceFe dispersion des efforts et 
plaident pour une plus grande collecAvisaAon, allant dans le sens d’un service public du mentorat.  

« Il ne devrait pas y avoir de pe<tes structures qui font 100 accompagnements, il 
devrait y en avoir 13, une par région [il plaide pour une déclinaison territoriale du 

Collec<f Mentorat]. Un vrai collec<f mentorat devrait avoir une synergie 
d’ac<on » (Président, TEMA) 

7.3. Le Collec1f Mentorat comme ressource  

Le plan s’est déployé et a été en parAe porté par le CollecAf Mentorat, consAtué à son origine par 8 
associaAons emblémaAques, et qui en compte fin 2023 plus de 70. Toutes ne sont pas lauréates du 
plan 1 jeune, 1 mentor. Les non-lauréats peuvent donc dispenser « leur » modèle de mentorat, sans 
les financements du plan, mais aussi sans souci de respecter les aFendus du financeur étaAque.  

Dans notre échanAllon, seule une structure n’adhérait pas au CollecAf, dans une volonté de maitrise 
d’une certaine indépendance. Au-delà du portage poliAque réalisé par le collecAf Mentorat et du 
développement d’un plaidoyer en faveur de la cause, le CollecAf Mentorat est envisagé par les 
structures comme une ressource dans le déploiement de leur programme.  

 
50 Au sens propre, ce4e territorialisa,on renvoie à des logiques de financement : par exemple réaliser des ac,ons 
de mentorat auprès de x jeunes d’un département cofinanceur (exemple de INFANCIA) ou bien des ac,ons liées 
à la poli,que de la ville. Mais à d’autres endroits le territoire reste large et non bordé : par exemple il va s’agir 
d’un territoire présenté comme une métropole, mais sans financement métropolitain, ce qui permet d’installer 
les ac,ons dans la ville-centre sans s’empêcher la mise en place de binômes sur des communes limitrophes ou 
hors de la métropole, sans qu’il y ait un ciblage territorial spécifique de ces communes (exemple de COACHING).  
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Pour les structures les plus récentes, le collecAf Mentorat est envisagé comme un espace-ressource 
pour « ouAller » et « former » sur ce que doit être le mentorat. Par exemple INCLUSIVE est entré dans 
le mentorat avec d’autres façons de faire et était soucieuse de bien respecter le cadre. Il y avait une 
inquiétude pour ceFe associaAon de bien suivre les normes posées. La parAcipaAon à l’incubateur de 
projets appelé « Fabrique du mentorat » a généralement été uAle pour les structures concernées 
(INCLUSIVE, INFANCIA notamment).  

« Cela apporte quelques billes, apprendre des grands alors que nous sommes pe<ts ». 
(Responsable des ac<vités, INCLUSIVE) 

« Nous avons par<cipé à la Fabrique du mentorat. C’était u<le et nécessaire. On a compris ce 
qu’était un suivi de parcours. Cela a permis de mefre des mots sur nos interroga<ons. La 

force de cet incubateur est d’avoir des rendez-vous réguliers, un rétroplanning… » (Direc<on, 
INFANCIA) 

Pour autant, bien que l’accompagnement soit considéré comme uAle, certaines peAtes structures 
regreFent le manque de prise en compte des spécificités de leur public, en dehors des publics 
majoritaires que sont les mentors étudiants et les mentorés scolarisés.  

Pour les structures mieux implantées dans le champ du mentorat, le collecAf a permis de fédérer et de 
donner davantage de visibilité à l’acAon. Chez COACHING, le CollecAf Mentorat est vu comme un 
moyen de faire émerger une poliAque publique autour du mentorat. Pour la plupart des structures, 
grandes ou plus peAtes, le plaidoyer porté par le collecAf, concréAsé par l’érecAon du mentorat en 
« Grande cause naAonale » en 2023, offre un cadre fortement porteur pour l’acAon.  

« Le Collec<f a été une bénédic<on. Il a mené un travail de plaidoyer au moment de notre 
arrivée en France. Ça nous a apporté une enveloppe budgétaire, une visibilité du mentorat » 

(Direc<on, COACHING) 

« Cela permet d’être repéré et d’avoir un label » (Responsable des ac<vités, INCLUSIVE) 

7.4. Analyse transversale 

Plusieurs enjeux ont été soulevés concernant le développement des acAons de mentorat au sein des 
structures observées. Le premier enjeu est financier et se comprend au regard de la diversité ou 
hybridaAon des modalités de financement actuelles. Certaines structures dépendent exclusivement de 
financements publics, d’autres cherchent à équilibrer leurs acAons – mais aussi leurs frais de structure 
plus importants, pour les grandes structures avec de mulAples échelons et des coûts humains 
d’encadrement – par la recherche de co-financements privés auprès de financeurs privés. L’arrivée 
d’un plan porté au niveau naAonal, alors que jusqu’à présent le mentorat était soit pour beaucoup une 
affaire locale (via les programmes d’éducaAon prioritaire, parfois via des financements académiques 
dans le cadre des Cordées de la réussite par exemple) soit alors une affaire purement privée, peut venir 
déséquilibrer les praAques de co-financements locaux, même si cela est une ressource permeFant 
l’entrée de nouveaux acteurs et le passage à l’échelle d’autres.  

Un second enjeu concerne la coordinaAon des acteurs. Le plan a créé un nouveau champ d’acAon 
bapAsé mentorat, invesAssant de nouveaux espaces ou intersAces, et conduisant à des 
reconfiguraAons de posiAonnement stratégique d’acteurs déjà présents. La quesAon de la 
différenciaAon qualitaAve a été posée. Des phénomènes de concurrence peuvent se produire sur 
certains « territoires d’acAon » notamment dans le champ universitaire, les étudiants étant une 
ressource de mentors bénévoles parAculièrement visée et de longue date. A un niveau local, certaines 
anciennes associaAons comme UNIV peuvent avoir une antériorité et des partenariats préexistants qui 
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renforcent leur posiAon, mais dans un contexte incontestablement plus concurrenAel. Localement, les 
structures s’idenAfient, mais la réelle arAculaAon des acAons reste une praAque à la marge. Le CollecAf 
Mentorat parAcipe à harmoniser ces praAques, mais un travail de mise en cohérence reste à faire. Il 
joue un rôle important de ressource et de promoAon du mentorat, uAle pour l’acAon de terrain.  
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8.  Conclusion : que fait le mentorat aux 
structures ?  

Avec le plan 1 jeune, 1 mentor, l’État est le financeur d’une poliAque qui s’invente et se développe par 
l’intermédiaire des associaAons, selon un principe connu. La poliAque du mentorat telle qu’elle est 
portée par ce plan foncAonne en subsidiarité et en repos sur le monde associaAf (principalement, 
même si certaines structures non associaAves sont présentes). Les structures lauréates du plan 1 
jeune, 1 mentor meFent en œuvre une poliAque publique qui s’inscrit dans la trajectoire de nombreux 
disposiAfs préexistants d’accompagnement individualisé ou collecAf de jeunes, créés précédemment 
dans le contexte de poliAques éducaAves locales, avec une marge d’innovaAon et d’adaptaAon. 
L’hétérogénéité des structures porteuses de la poliAque est un constat qui domine en début et en fin 
d’analyse : celle-ci rend possible ceFe novaAon, mais c’est surtout la présence de grandes structures, 
déjà présentes dans le champ du mentorat (ou proposant des acAons proches non définies ou 
nommées comme telles jusqu’alors), qui est la condiAon de l’aFeinte d’une cible quanAtaAve inédite. 
Les grandes structures touchent plusieurs milliers de jeunes quand les plus peAtes n’en aFeignent que 
quelques centaines. Dans ces grandes structures, la poliAque publique du mentorat provoque des 
changements organisaAonnels importants, en termes de raAonalisaAon, de structuraAon, 
d’équipements et d’ambiAon. Le modèle organisaAonnel et économique n’est cependant pas 
définiAvement établi. L’importance accordée à des ressources semi-professionnelles (volontariat en 
service civique) en est un exemple. Certaines grandes structures s’engagent sur du mentorat distanciel 
comme possibilité de toucher à moindre coût un public large. Ces grandes structures cherchent à 
réduire le coût marginal du mentorat et l’hybridaAon de différentes ressources (digitales, semi-
professionnelles) ainsi que la raAonalisaAon des organisaAons sont décisives.  

Parmi les plus peAtes structures étudiées, certaines peuvent avoir des comportements de 
structuraAon et de raAonalisaAon proches de ces acteurs majeurs, et ont une ambiAon de croissance 
et de présence dans le champ. D’autres donnent davantage à voir un bricolage organisaAonnel où 
l’hybridaAon de différentes ressources est réelle, mais davantage subie que recherchée. Le modèle de 
travail est plus polyvalent. Certaines structures agissant à peAte échelle proposent des logiques 
d’acAon sociale tout à fait nouvelles ou bien interviennent sur des créneaux non invesAs par l’acAon 
publique. De nouveaux publics et de nouveaux « territoires », au sens propre comme au sens figuré, 
sont ainsi conquis. CeFe conquête de nouveaux publics est centrale dans la mise en place du plan 1 
jeune, 1 mentor. Elle s’établit au croisement des logiques de repérage et de « aller vers », 
tradiAonnelles en travail social, plus nouvelles dans les praAques des poliAques de l’inserAon 
professionnelle, tout en empruntant aux techniques de l’engagement citoyen voire de la stratégie 
commerciale (acquisiAon de « coupons », fidélisaAon, markeAng associaAf, etc.).  

D’un point de vue organisaAonnel, la poliAque du mentorat telle qu’elle s’établit dans la mise en œuvre 
de ce plan renvoie ainsi à la quesAon de l’organisaAon efficace de la captaAon des ressources 
bénévoles, que sont les mentors et les mentorés. Un point qui ressort de l’évaluaAon renvoie à la 
composante territoriale et humaine de ce travail de captaAon et de mise en relaAon des binômes. Une 
pensée algorithmique aurait pu laisser croire en une médiaAon efficace des ouAls numériques, en 
parAculier les plateformes. Or celles-ci restent marginales dans les processus observés, même si elles 
permeFent bien de faire venir au mentorat de nouvelles personnes (le numérique permeFant par 
ailleurs de toucher des individus parfois éloignés des disposiAfs existants d’inserAon ou d’éducaAon 
prioritaire, dans une relaAon distancielle qui serait à analyser davantage). La condiAon de réussite de 
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l’appariement entre des mentors et mentorés Aent au travail et aux compétences interpersonnelles 
des chargés de mentorat, appuyés sur des ouAls techniques plus ou moins élaborés, et à un fort 
ancrage territorial des structures. Les stratégies de développement territorial renvoient à des logiques 
d’enrôlement et d’intéressement d’acteurs locaux avec une foncAon d’intermédiaAon importante. Le 
travail de captaAon passe par l’établissement de partenariats solides avec ces acteurs locaux. La qualité 
de ces partenariats et intermédiaAons peut jouer sur la qualité de la relaAon, mais ceci reste à évaluer 
avec plus de précision. On pourrait en effet penser que quand des parAes prenantes font du mentorat 
une composante de leur acAon, alors celle-ci vient répondre à des besoins sociaux et donc son impact 
est amplifié. De même, au terme de la présente étude, il est possible de penser que la qualité de 
l’organisaAon du travail joue sur la qualité de la relaAon mentorale. Bien qu’encadrés par un même 
plan et de même aFendus, les modèles organisaAonnels sont variables, avec des aspects assez 
différenciants du point de vue de la qualité de la formaAon ou du suivi par exemple. Nous avons insisté 
sur des aspects renvoyant aux qualités des organisaAons, notamment en ce qui concerne la 
stabilisaAon des contrats de travail, l’incorporaAon d’équipes avec des ressources dans la réalisaAon 
des tâches prescrites, la capacité de mener leur acAon en se basant sur des ressources sous-jacentes 
la facilitant (des ouAls, des cadres insAtuAonnels, des modalités de coopéraAon en interne, des 
partenariats territoriaux, etc.). Il est possible que ces qualités organisaAonnelles rejaillissent sur la 
qualité du mentorat, au regard d’autres indicateurs qualitaAfs ou quanAtaAfs qui seront explorés dans 
les autres études menées dans le cadre de ceFe évaluaAon globale du plan 1 jeune, 1 mentor. Notre 
étude ne portait pas sur les quesAons d’impact ou d’efficacité du côté des binômes et des travaux 
récents restent très interrogaAfs sur ces effets des iniAaAves et poliAques en France (Bricet, Lucas, 
2023).  

L’étude souligne au final l’hétérogénéité des praAques consistant à faire émerger un « bénévolat 
qualifié », comme l’indiquait Jacques Ion (2005). CeFe noAon permet de désigner l’organisaAon du 
travail du binôme, qui exige de passer par différents process et opéraAons de construcAon de ceFe 
qualificaAon. La poliAque du mentorat passe pour cela par l’incorporaAon de compétences 
nombreuses au sein des organisaAons, notamment celles des postes en charge du mentorat, gérant 
des flux et des projets, ainsi que, celles observées dans les « zones floues » entre emploi et bénévolat, 
relaAf au travail souvent qualifié, voire surqualifié, porté par des « semi-emplois » (services civiques) 
avec des compétences relaAonnelles là aussi élevées.  
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10. Annexe : liste des structures lauréates du 
plan 1 jeune, 1 mentor  
• 33 structures lauréates du premier appel à projet lancé en mars-avril 2021 

− 100% Handinamique Pour La Réussite Des 
Jeunes Handicapes  

− Animafac 
− Associa,on française Pour Le Développement 

De L’enseignement Technique (A.F.D.E.T.) 
− Associa,on Guy Renard 
− Associa,on Na,onale Des Appren,s De France 

(A.N.A.F.) 
− Associa,on Pour Le Développement Des 

Ini,a,ves Citoyennes Et Européennes 
(A.D.I.C.E) 

− Be4er Together 
− Entreprendre Ensemble 
− Expli’cité 
− Expressions De France 
− FCIP Éduca,on Et Forma,on Tout Au Long De 

La Vie 
− Fédéra,on Générale Des Associa,ons 

Départementales Des Pupilles De 
L’enseignement Public 

− Fédéra,on Leo Lagrange 
− Fédéra,on Na,onale Des Réservistes 

Opéra,onnels Et Citoyens De La Gendarmerie 
Na,onale  

− Femmes Et Mathéma,ques 
− Fonda,on Agir Contre L’exclusion 
− Fonda,on Arts Et Mé,ers 
− GIP Réussir En Sambre Avesnois 
− Guyan’Envol 
− Ins,tut Break Poverty 
− Ins,tut De L’engagement 
− Job In Real Life 
− La Cordée - Associa,on Pour L’Egalité Des 

Chances 
− Les Déterminés 
− Les Ombres 
− Ligue régionale D’athlé,sme Des Hauts-De-

France 
− Maison De Quar,er Godeleine Pe,t - Centre 

Social Du Vieux Lille 
− Objec,f Emploi 
− Social Builder 
− Tirelires D’avenir 
− Union Na,onale De L’informa,on Jeunesse 
− Walt 
− Wetechcare 

 

• 23 structures lauréates du deuxième appel à projet lancé en juillet-août 2021 

− AFEV  
− ANAF 
− ARPEJEH 
− Ar,cle 1 
− Capital Filles 
− Chemins d’avenir 
− Collec,f POWA 
− C’POSSIBLE 
− Duo for a job 
− Ec,-EGEE-OTECI-AgirAbdc 
− Entraide scolaire amicale 
− FEDERATION DES TERRITOIRES AUX GRANDES 

ECOLES 

− France parrainage 
− Ins,tut Télémaque 
− Jeunesse et entreprises 
− MOOVJEE 
− NQT 
− Ouishare fonda,on 
− Parrains par Mille 
− Proxité 
− SOCRATE 
− Sport dans la Ville 
− ZUPdeCo 

 

• 6 structures lauréates du troisième appel à projet lancé en avril-mai 2022 

− 100 Chances, 100 Emplois 
− Croix Rouge française 
− Associa,on des anciens du GENEPI 

− Banlieues School 
− Ini,ac,ve 95-78 
− Fonda,on Arts et Mé,ers 

 



 


